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PRÉFACE

Le Plan est divisé en quatre sections :

Section I - Le message du Commissaire

Dans cette section, le Commissaire résume les principaux plans et les priorités du SCC,
commente les forces et les faiblesses constatées en matière de rendement, et expose sa vision
personnelle du Service.

Section II - Plans et priorités de l’organisme

Cette section présente les considérations stratégiques qui sous-tendent les décisions relatives
aux plans de dépenses pour les exercices à venir, de 1997-1998 à 1999-2000. Elle traite des
priorités et des résultats escomptés.

Section III - Rendement de l’organisme de 1995-1996 à la première moitié de 1996-1997

Cette section traite des résultats atteints au cours de l’exercice 1995-1996 et de la première
moitié de l’exercice 1996-1997. Elle résume les résultats par secteur d’activité, l’incidence
des initiatives prises en matière de gestion, les répercussions sur les plans à venir, ainsi
qu’une analyse comparative des résultats financiers.

Section IV - Renseignements complémentaires

Cette section contient des renseignements complémentaires sur la planification et sur le
rendement.
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SECTION I
MESSAGE DU COMMISSAIRE
Je suis heureux d’être à nouveau commissaire du Service correctionnel du Canada. Plus que jamais, les
Canadiens se préoccupent des questions touchant la sécurité publique. Ils reconnaissent également que
nous avons l’obligation d’assurer la protection de la société en gérant efficacement la population
carcérale et en favorisant la réinsertion sociale des délinquants.

Le Service correctionnel du Canada vient de connaître une année difficile. La Commission d’enquête
sur certains événements survenus à la Prison des femmes (la Commission Arbour), les Rapports du
vérificateur général sur les programmes correctionnels et sur la réinsertion sociale des délinquants,
ainsi que les rapports de l’Enquêteur correctionnel, mettent en évidence les améliorations requises.
C’est pourquoi le SCC est en train de réexaminer comment mettre en oeuvre son programme
correctionnel national de façon cohérente et conforme à la loi.

Dès ma nomination comme Commissaire, nous nous sommes attaqués à ces questions en prenant un
certain nombre d’initiatives, qui consistent à renforcer l’organisation de notre administration nationale
et nos ressources correctionnelles spécialisées pour que le programme correctionnel soit appliqué de
façon cohérente, sous la direction éclairée du Service.

Nous avons également mis sur pied plusieurs groupes d’étude chargés de fournir au SCC des avis
spécialisés sur des questions clés qui exigent son attention immédiate. Ces groupes d’étude se penchent
respectivement sur : i) l’isolement préventif , pour s’assurer que les pratiques de gestion favorisent
l’observation systématique de la loi; ii) l’examen des politiques, pour établir une ligne de conduite
claire, concise et uniforme en matière d’observation de la loi au sein du Service; iii) la réinsertion
sociale, pour examiner tous les aspects de la gestion des cas, des programmes et de la surveillance dans
la collectivité, et s’assurer qu’ils favorisent le retour des délinquants dans la société, en toute sécurité;
iv) l’emploi et l’employabilité des délinquants, pour faire le point sur les possibilités d’emploi et de
formation offertes aux délinquants.

Je suis particulièrement content que le Solliciteur général, l’honorable Herb Gray, souscrit à la nouvelle
Mission du Service, qui insiste sur l’importance de la règle de droit. Le document portant sur la
Mission vise à guider les employés du SCC dans l’exercice quotidien de leurs fonctions. Il fait
également foi de nos engagements à l’intention de nos partenaires, du public et du Parlement.

Je suis impatient de relever les défis qui nous attendent.

________________________________
Le commissaire du Service correctionnel,
Ole Ingstrup



6     Service correctionnel du Canada

SECTION II
PLANS ET PRIORITÉS DE L’ORGANISME

MISSION DU SERVICE CORRECTIONNEL DU CANADA

Le document portant sur la Mission  du SCC, dont on a publié récemment la nouvelle version,
sert de cadre pour l’élaboration des services et des programmes correctionnels , et énonce les
principes qui guident le Service correctionnel du Canada :

• en insistant sur la contribution qu’il apporte à la protection de la s ociété en observant
la règle de droit, et sur le rôle actif qu’il joue en incitant les délinquants à devenir des
citoyens respectueux des lois;

• en soulignant le rôle important assumé par le personnel du Service, qui doit à la fois
faciliter la réinsertion sociale  des délinquants tout en exerçant sur eux un contrôle
raisonnable, et en appliquant des valeurs et des principaux fondamentaux dans leurs
interventions auprès d’eux;

• en expliquant clairement à tous les employés du Service en quoi consistent leurs
responsabilités;

• en établissant un cadre stratégique pour l’élaboration des politiques  et des
programmes;

• en indiquant les obligations fondamentales sur lesquelles le Service devra rendre
compte;

• en fournissant des renseignements sur le rôle, les activités et l’orientation future du
Service.

C’est pourquoi le document de la Mission comporte quatre éléments distincts.

1. Un énoncé de Mission,  qui définit le rôle du Service en ces termes :

« Le Service correctionnel du Canada, en tant que composante du système de
justice pénale et conformément à la règle de droit, contribue à la protection de la
société en incitant activement et en aidant les délinquants à devenir des citoyens
respectueux des lois tout en exerçant sur eux un contrôle raisonnable, sûr,
sécuritaire et humanitaire.  »
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2. Des valeurs fondamentales,  c’est-à-dire les grands idéaux auxquels le Service aspire 
dans l’accomplissement de sa Mission.

3. Des principes directeurs,  c’est-à-dire les principales règles de conduite qui guide le
Service dans ses activités quotidiennes.

4. Des objectifs stratégiques,  que le Service se doit de poursuivre pour remplir sa Mission.
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A.  RÉSUMÉ - PLANS ET PRIORITÉS DE
L’ORGANISME

Quatre principaux facteurs influent sur la nature et l’orientation des plans et des priorités du
Service correctionnel du Canada :

• une augmentation sans précédent du nombre de délinquants, des deux sexes, incarcérés
dans les établissements fédéraux, dont le profil dénote que les crimes avec violence sont
nettement en hausse;

 
• les réformes législatives récemment adoptées ou à venir, telles que les nouvelles

dispositions sur les armes à feu et les modifications apportées à la Loi sur les jeunes
contrevenants, qui devraient entraîner à leur tour une augmentation du nombre de
délinquants incarcérés ou placés sous surveillance dans la collectivité;

 
• les recommandations de la Commission Arbour, selon lesquelles le SCC doit revoir en

profondeur sa stratégie pour les femmes purgeant une peine fédérale et insister sur
l’observation de la règle de droit dans la conduite de ses activités;

 
• les craintes du public au sujet de la menace potentielle que représentent les délinquants à

risque élevé ayant des antécédents de violence qui sont mis en liberté sous condition.

Les principales initiatives prises par le Service correctionnel en cette période d’austérité sont
axées sur les objectifs suivants :
 
• trouver de nouvelles façons de fournir les services correctionnels, notamment en

établissant des partenariats avec les provinces et les territoires pour la prestation de
services communs, et en concluant des accords avec des collectivités autochtones en vue
de leur confier la garde et la prise en charge de leurs délinquants;

 
• mettre en oeuvre des politiques efficaces, en vertu desquelles les prescriptions de la loi et

les responsabilités de chacun sont clairement établies et observées à la lettre;
 
• gérer efficacement la population carcérale, dont les délinquants à risque élevé, les

délinquants sexuels et les femmes purgeant une peine fédérale;
 
• améliorer l’efficacité des programmes pour les délinquants;
 
• maintenir la qualité des effectifs du SCC.
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B.  VUE D’ENSEMBLE DE L’ORGANISME
EXPLICATION DÉTAILLÉE DES AUTORISATIONS DE DÉPENSER
Autorisations pour 1997-1998 - Partie II du Budget des dépenses
Besoins financiers par autorisation

Budget principal Budget principal
Crédit (en milliers de dollars) 1997-1998 1996-1997

Solliciteur général - Service correctionnel
15 Service pénitentiaire et Service

national des libérations conditionnelles
-Dépenses de fonctionnement                              876 791 843 646

20 Service pénitentiaire et Service
national des libérations conditionnelles
-Dépenses en capital                              185 422 170 447

(L) Pensions et autres avantages sociaux des employés                     201           201
(L) Contributions aux régimes d’avantages

sociaux des employés 90 217 75 157
(L) Fonds renouvelable CORCAN                                    387 2 827

Total de l’organisme                           1 153 018                     1 092 278
Crédits - Libellé et sommes demandées
Crédits  (en dollars)  Budget principal

 1997-1998

Solliciteur général - Service correctionnel
15 Service correctionnel – Service pénitentiaire et Service national des libérations

conditionnelles – Dépenses de fonctionnement, subventions inscrites au Budget,
contributions; et a) autorisation de verser à la Caisse de bienfaisance des détenus les
recettes tirées, au cours de l’année, des activités des détenus financées par cette
caisse; b) autorisation d’exploiter des cantines dans les établissements fédéraux et de
déposer les recettes provenant des ventes dans la Caisse de bienfaisance des détenus;
c) paiements, selon les conditions prescrites par le gouverneur en conseil, aux
détenus élargis ou pour le compte de détenus élargis qui ont été frappés d’incapacité
physique lors de leur participation aux activités normales des programmes réalisés
dans les établissements fédéraux, et aux personnes à charge de détenus et d’ex-
détenus décédés à la suite de leur participation aux activités normales des
programmes réalisés dans les établissements fédéraux; et d) autorisation au Ministre,
sous réserve de l’approbation du gouverneur en conseil, de conclure une entente avec
le gouvernement de l’une ou l’autre des provinces en vue de l’incarcération, dans les
établissements de cette province, de toutes les personnes condamnées ou envoyées
dans un pénitencier, de l’indemnisation pour l’entretien de ces personnes et du
paiement des frais de construction et d’autres frais connexes de ces établissements. 876 791 000

20 Service correctionnel - Service pénitentiaire et Service national des libérations
conditionnelles - Dépenses en capital, y compris les paiements : a) aux collectivités
autochtones, telles qu’elles sont définies à l’article 79 de la Loi sur le système
correctionnel et la mise en liberté sous condition , en ce qui concerne la prestation
de services correctionnels en vertu de l’article 81 de la Loi; et b) aux provinces ou
aux municipalités à titre de contributions pour des travaux de construction entrepris
par ces administrations. 185 422 000
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TABLEAU 1:  VUE D’ENSEMBLE - BUDGET DES DÉPENSES PRINCIPAL

Budget des
dépenses

Budget des
dépenses

 principal  principal Prévu Prévu
(en milliers de dollars)  1996-1997  1997-1998  1998-1999  1999-2000

Service correctionnel du Canada  1 151 146   1 213 726  1 200 582   1 216 535
                -                  -                  -                -
 1 151 146   1 213 726  1 200 582   1 216 535

VUE D’ENSEMBLE

Dépenses brutes  1 115 146   1 213 726   1 200 582   1 216 535
Recettes à valoir sur le crédit     (58 868)     (60 708)     (64 720)     (64 720)
Total Budget des dépenses principal  1 092 278   1 153 018   1 135 862   1 151 815
Recettes à valoir sur le Trésor     (13 850)     (14 225)     (14 225)     (14 225)
Coût estimatif des services fournis par
      d’autres organismes       47 541        47 825        48 356        48 992

Coût net 1 125 969 1 186 618 1 169 993 1 186 582
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RÔLES ET RESPONSABILITÉS DU SERVICE

Le Service correctionnel du Canada, appelé ci-après «  le Service » ou « le SCC », fait partie du
système de justice pénale . Les composantes de ce système, qui sont étroitement liées les unes aux
autres, comprennent: les dispositions législatives habilitantes et les règlements connexes; l’ensemble
des lois pénales; les organismes d’application de la loi ; l’appareil judiciaire et les services
correctionnels. L’administration de ces composantes relève des divers paliers gouvernementaux.

Le Service est l’un des organismes du ministère du Solliciteur général, qui comprend également la
Gendarmerie royale du Canada, la Commission nationale des libérations conditionnelles, le Service
canadien du renseignement de sécurité, le Bureau de l’Enquêteur correctionnel et le Secrétariat du
Ministère.

Le Service est responsable de l’administration des peines de deux ans et plus.

Cette responsabilité englobe :

• la gestion des détenus incarcérés dans des établissements à divers niveaux de sécurité;
 
• la gestion des cas et la préparation des délinquants en vue de leur retour dans la société, le

moment venu, en tant que citoyens respectueux des lois;
 
• la surveillance des délinquants qui ont été libérés sous condition, soit dans le cadre d’un régime

de libération conditionnelle  totale, de semi-liberté ou de permission de sortir placé sous l’autorité
du Service ou de la Commission nationale des libérations conditionnelles (CNLC), soit dans le
cadre d’une libération d’office pour le dernier tiers de leur peine.

Mandat du Programme

Le cadre constitutionnel et législatif qui oriente les activités du Service est énoncé dans la Loi
constitutionnelle de 1982, la Charte canadienne des droits et libertés, le Code criminel du Canada, la
Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition et son règlement d’application,
la Loi sur le transfèrement de délinquants, ainsi que dans divers accords internationaux dont
l’Ensemble des règles minima pour le traitement des détenus des Nations Unies et le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques.

Objectif du Programme

L’objectif du Programme du Service 1est le suivant :

Contribuer, en tant que composante du système de justice pénale, à la protection de la société
en incitant activement et en aidant les délinquants à devenir des citoyens respectueux des lois,
tout en exerçant un contrôle raisonnable, sûr, sécuritaire et humanitaire.

                                                       
1  L’objectif du programme sera modifié pour refléter la nouvelle Mission du Service.
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Organisation du Programme en vue de son exécution

Le SCC est en train de réorganiser ses fonctions organisationnelles et les responsabilités
connexes. Des stratégies sont élaborées pour renforcer l’administration centrale (à Ottawa),
particulièrement sa capacité opérationnelle, de telle sorte qu’elle puisse faire appliquer le
mandat légal et les politiques  internes du SCC à tous les paliers de l’organisation.

Structure de l’organisation

Le Service compte trois paliers de gestion : i) l’administration centrale; ii) les administrations
régionales; iii) les établissements et les bureaux de libération conditionnelle de district.

L’administration centrale (AC) :
  
• seconde le Commissaire et le Comité de direction, et fournit des services à tous les paliers

de l’organisation, notamment dans les domaines suivants : communication de
renseignements aux comités parlementaires, aux organismes centraux et au public; liaison
ministérielle; gestion des ressources humaines et des finances; vérification et examen
organisationnel; contrôle du rendement; politiques et planification organisationnelle;
élaboration de programmes; recherche ; transfèrements internationaux; services juridiques
et gestion de l’information;

 
• veille plus activement à ce que les dispositions de la Loi sur le système correctionnel et la

mise en liberté sous condition  soient observées au sein du Service; s’assure que des
normes sont établies et appliquées uniformément à l’échelle nationale, et que des
mécanismes d’imputabilité sont en place pour contrôler le rendement et mesurer les
résultats.

 
Les administrations régionales (AR) :

• secondent le sous-commissaire de la région et le Comité de gestion régional dans les
domaines suivants: application des politiques et des programmes nationaux; élaboration
des politiques, des plans et des programmes régionaux pour la mesure du rendement, la
gestion des ressources humaines et des finances, les relations fédérales-provinciales, la
liaison avec le bureau du Commissaire, les consultations publiques et la communication
de renseignements aux médias, aux représentants élus, aux groupes d’intérêts et aux
membres du grand public.

Les administrations régionales sont situées dans les villes suivantes :

Région du Pacifique – Abbotsford (Colombie-Britannique)
Région des Prairies – Saskatoon (Saskatchewan)
Région de l’Ontario – Kingston (Ontario)
Région du Québec – Laval (Québec)
Région de l’Atlantique – Moncton (Nouveau-Brunswick)
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Les établissements et les bureaux de libération conditionnelle de district (unités
opérationnelles)  :

• sont responsables de l’exécution des programmes, du logement  et la réinsertion sociale
des délinquants dans des conditions sécuritaires, conformément aux politiques et aux
programmes en vigueur tant à l’échelle nationale qu’à l’échelle régionale;

 
• contribuent à l’établissement de politiques et de plans organisationnels, et en assurent la

mise en application.

Le SCC gère actuellement :

• 43 pénitenciers fédéraux pour hommes, qui sont classés à sécurité maximale, moyenne ou
minimale, qui incluent des unités de réception et d’évaluation, des unités de détention
spéciales et quatre centres régionaux de santé mentale.  De plus, un établissement pour les
détenus autochtones de sexe masculin ouvrira ses portes dans la région des Prairies en
1996-1997 et un nouvel établissement à sécurité moyenne est en construction  dans la
région de Muskoka, en Ontario;

 
• 5 établissements pour femmes purgeant une peine fédérale  - la Prison des femmes et la

Maison Isabel MacNeil de Kingston; et trois nouveaux établissements régionaux pour
femmes situés respectivement à Truro (Nouvelle-Écosse), à Edmonton (Alberta) et à
Maple Creek (Saskatchewan); deux autres établissements régionaux pour femmes
ouvriront leurs portes en 1996-1997.  Les détenues à sécurité maximale sont logées dans
des ailes séparées dans des établissements pour les hommes:  le Centre régional
psychiatrique et l’Établissement de Saskatchewan dans la région des Prairies ainsi que
l’Établissement de Springhill dans la région de l’Atlantique.  Cela permettra de rencontrer
les exigences opérationnelles, d’ici à ce qu’une stratégie nationale soit finalisée.

 
• 17 centres correctionnels communautaires pour délinquants en liberté sous condition;
 
• 69 bureaux de libération conditionnelle , groupés en 19 districts et chargés de la

surveillance des délinquants en liberté sous condition;
 
• 10 000 à 12 000 bénévoles  offrant une grande variété de services.
 
En outre, le SCC applique des accords d’échange de services avec la plupart des provinces et
des territoires. Il a conclu des contrats avec plus de 150 maisons de transition, qui accueillent
des délinquants en liberté sous condition, ainsi qu’avec des organismes communautaires
chargés de la surveillance de libérés conditionnels et de divers programmes de soutien, de
traitement et d’éducation.
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TABLEAU 2:  ÉTABLISSEMENTS CORRECTIONNELS PAR NIVEAU DE SÉCURITÉ

Niveau de sécurité Atlantique Québec Ontario Prairies Pacifiqu
e

TOTAL

Établissements à sécurité
maximale

1 3 3 2 2 11

Établissements à sécurité
moyenne

2 5 4 5 4 20

Établissements à sécurité
minimale

1 3 3 3 2 12

Établissements pour les
délinquantes sous
responsabilité fédérale

1 0 2 2 0 5

Centres correctionnels
communautaires (CCC)

4 6 3 3∗ 1 17

Total par région 9 17 15 15 9 65

                                                       
∗ L’établissement Stan Daniels, situé dans la Région des Prairies, contient un CCC et un établissement
à sécurité minimale, et, par conséquent, est compté deux fois.
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L’ENVIRONNEMENT ACTUEL

Stratégie correctionnelle

Le Service continuer de respecter sa Stratégie correctionnelle - qui consiste à cerner les
risques et les besoins du délinquant au début de sa peine, et à lui fournir des programmes
destinés à répondre à ses besoins. Cette stratégie vise également à faire suivre aux délinquants
les programmes qui leur conviennent le mieux, au moment qui convient le mieux, de manière
à ce qu’ils purgent la plus grande partie possible de leur peine dans la collectivité, avec un
minimum de risque de récidive . Point tout aussi important, la Stratégie exige la mise en place
dans la collectivité des programmes et des techniques de surveillance nécessaires pour que les
délinquants demeurent dans la société en tant que citoyens respectueux des lois.

Accroissement de la population carcérale

Institutionnel

Ces dernières années, on constate une augmentation sans précédent du nombre de délinquants
incarcérés dans les établissements fédéraux. En effet, la population carcérale a augmenté
successivement de 5 % en 1991-1992 et 1992-1993, de 8,5  % en 1992-1993, de 5,5  % en
1994-1995, et de 4,6 % en 1995-1996, alors que le taux de croissance annuel moyen
enregistré au cours des 30 années précédentes était de moins de 3  %. Plusieurs facteurs ont
contribué à cette hausse, dont la proportion plus importante de délinquants sexuels  admis
dans le système, l’augmentation du nombre de délinquants maintenus en incarcération jusqu’à
l’expiration de leur peine, la baisse du taux d’octroi de la libération conditionnelle et
l’accroissement du nombre de délinquants purgeant une peine d’emprisonnement à perpétuité
à cause d’une augmentation des peines d’emprisonnement à perpétuité; non-eligible à la
libération conditionnelle avant 25 ans.

Bien que cette tendance à la hausse se soit atténuée au cours du dernier exercice, les
établissements du SCC demeurent surpeuplés : environ 3 000 détenus (soit 20  %) doivent
partager leur cellule avec un codétenu.

Jusqu’à maintenant, le SCC est parvenu à faire face à ces problèmes de surpopulation en
prenant des mesures comme le réaménagement des établissements existants, la construction
d’unités provisoires, le transfert de délinquants d’une région à l’autre et l’utilisation de places
dans des installations provinciales en vertu d’Accords d’échange de services. Toutefois, si la
situation se prolonge, elle risque d’avoir de nombreux effets néfastes : augmentation des
risques à la sécurité, accroissement des tensions entre détenus, aggravation du risque de
transmission de maladies infectieuses, détérioration du moral du personnel, pour n’en citer
que quelques-uns. En outre, du fait des listes d’attente plus longues pour les programmes de
traitement, la libération de certains détenus peut être retardée, aggravant encore le problème
de la surpopulation. Par ailleurs, la hausse de la proportion de détenus qui purgent une peine
d’emprisonnement à perpétuité (16  % en 1995) et l’émergence de sous-cultures liées à des
gangs violents dans plusieurs établissements, surtout au Régions du Québec et les Prairies.
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Profil de la population carcérale

On constate également un changement net dans le profil des délinquants sous responsabilité
fédérale. Ceux qui purgent une peine pour des infractions avec violence constituent
maintenant plus de 77 % de la population carcérale. La proportion de délinquants admis dans
un pénitencier pour avoir commis des infractions avec violence ou des infractions sexuelles a
augmenté régulièrement au cours des cinq dernières années. Par exemple, le nombre de
délinquants sexuels sous responsabilité fédérale a grimpé de 45  % entre janvier 1990 et
octobre 1995. Ce changement dans le profil de la population carcérale a entraîné une
réduction du nombre total de délinquants mis en semi-liberté ou en liberté conditionnelle
totale, par rapport à ceux qui sont mis en liberté d’office comme le prescrit la loi.

Collectivité

Après cinq années consécutives de hausses du nombre de délinquants mis en liberté sous
condition, le Service a enregistré en 1995-1996 une diminution d’environ 0,9  % du nombre
de délinquants sous surveillance, en particulier chez ceux qui ont été mis en semi-liberté ou
en liberté conditionnelle totale. Cette baisse globale est attribuable à une variété de facteurs,
notamment à un accroissement de la proportion de détenus purgeant une peine pour des
infractions avec violence, et aux dispositions législatives ou autres mesures prises par le
gouvernement pour assurer la «  sécurité dans les lieux publics et privés  ».

Répercussions des réformes législatives

Plusieurs réformes législatives récemment adoptées ou projetées devraient entraîner de
nouvelles hausses de la population carcérale.

Citons notamment :

• les nouvelles dispositions législatives sur les armes à feu,  qui prévoient l’imposition
obligatoire d’une peine d’une durée minimale de quatre ans pour les infractions commises
avec une arme à feu qui constituent des sévices graves à la personne, ainsi que les
nouvelles infractions liées au système d’enregistrement des armes à feu;

 
• les modifications apportées récemment à la Loi  sur les jeunes contrevenants , qui

facilitent le renvoi devant un tribunal pour adultes de jeunes contrevenants de 16 et 17 ans
qui sont accusés de meurtre ou d’autres infractions graves, et qui allongent les périodes
d’inadmissibilité à la libération conditionnelle  s’ils sont condamnés;

 
• les modifications apportées à la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous

condition (LSCMLC), notamment celles qui facilitent le maintien en incarcération des
agresseurs sexuels d’enfants jusqu’à l’expiration de leur peine, et celles qui exigent que
les délinquants dont la liberté sous condition a été révoquée purgent une partie plus
longue de leur peine dans un pénitencier avant d’être à nouveau admissibles à la mise en
liberté;
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• les nouvelles dispositions prévoyant le prélèvement d’échantillons biologiques auprès des
suspects à des fins médico-légales,  dispositions qui pourraient bientôt être complétées par
la création d’une banque de données génétiques renfermant le profil de l’ADN des
délinquants reconnus coupables de sévices graves à la personne;

 
• les dispositions législatives envisagées concernant les délinquants violents à risque élevé

, qui pourraient avoir des effets très importantes pour le SCC car elles permettraient aux
tribunaux d’ordonner que certains délinquants soient assujettis à un régime de
surveillance dans la collectivité pendant une période maximale de dix ans après
l’expiration de leur peine. Ce nouveau groupe de délinquants compliquerait sérieusement
la tâche aux agents de gestion des cas dans la collectivité et entraînerait des coûts
supplémentaires pour le SCC.

La principale tâche consistera, pour le SCC, à faire face à ces nouvelles hausses de la
population carcérale dans des conditions d’austérité permanentes. Il doit agir sur deux fronts.

À l’interne, il doit continuer d’améliorer l’efficience de ses méthodes administratives
et de ses pratiques de gestion pour maximiser l’utilisation de ses ressources.
Simultanément, il doit collaborer avec ses partenaires de l’extérieur afin de trouver
des façons de mieux intégrer la prestation des services correctionnels et d’autres
services de justice pénale. Ces deux démarches exigent une volonté d’explorer des
modèles novateurs de prestation de services.

La commission d’enquête Arbour

Au début de 1995, le Solliciteur général a ordonné la tenue d’une enquête publique sur
l’intervention menée en avril 1994 à la Prison des femmes de Kingston pour réprimer les
troubles survenus dans ce pénitencier. Le rapport de la juge Louise Arbour a été rendu public.
La juge critique les mesures prises par le SCC à la fois avant et après l’intervention, et fait
valoir que le SCC n’a pas respecté la loi et les politiques  applicables. Le SCC reconnaît qu’il
s’agit là de critiques sérieuses et est déterminé à prendre rapidement toutes les mesures
nécessaires pour régler les problèmes soulevés.

Le SCC a commencé à mettre en oeuvre les recommandations du rapport Arbour touchant
l’amélioration des installations pour femmes purgeant une peine fédérale  et l’observation de
la règle de droit dans l’exercice de ses fonctions. Voici les mesures qui ont été prises :

• Nomination d’une sous-commissaire pour les femmes (SCF) -  La SCF dirige les
services correctionnels pour les femmes et fait valoir l’importance de l’Initiative sur les
femmes purgeant une peine fédérale au sein du système correctionnel national.

• Dotation des établissements d’une équipe pénitentiaire d’intervention d’urgence
(EPIU) -  Tous les établissements et autres installations pour femmes purgeant une peine
fédérale seront dotés d’une EPIU ou d’une équipe d’extraction de cellule composée
uniquement de femmes, qui sera chargée d’assurer la sécurité et de rétablir l’ordre, au
besoin. Dans les rares cas d’urgence nécessitant l’assistance de membres d’EPIU provenant



18     Service correctionnel du Canada

d’autres établissements ou d’organismes de l’extérieur, ces renforts seront utilisés
uniquement pour maîtriser la situation.

• Interdiction à des hommes de fouiller à nu des femmes purgeant une peine fédérale -
On a modifié les politiques pertinentes pour que des employés de sexe masculin ne
puissent, en aucune circonstance, prendre part ou assister à la fouille à nu d’une
délinquante. Cette initiative va plus loin que la recommandation du rapport Arbour et les
dispositions de la LSCMLC, laquelle autorise des employés de sexe masculin à prendre
part à une fouille à nu « en situation d’urgence ».

• Projet pilote de dotation mixte -  Une personne indépendante du SCC sera chargée de
vérifier l’observation de la politique de dotation mixte dans les unités de logement des
nouveaux établissements et de rendre compte de son évaluation. Aussi, un projet pilote
sera lancé sur 3 ans à l’établissement pour femmes d’Edmonton, dans le cadre duquel la
surveillance des détenues sera assurée uniquement par des employées de première ligne.

• Examen des pratiques d’isolement préventif - Un Groupe d’étude national sur
l’isolement préventif a été mis sur pied. Des équipes multidisciplinaires sont envoyées
dans tous les établissements équipés d’une unité d’isolement ou d’une unité à
encadrement renforcé pour vérifier si les pratiques en cours sont conformes à la loi  et aux
politiques applicables, et pour fournir sur place une formation aux employés concernés
sur leurs obligations légales à cet égard. Le Groupe d’étude formulera des
recommandations sur les moyens de recourir plus efficacement à l’isolement préventif au
sein du SCC.

• Enquêtes - Pour que les comités d’enquête du SCC soient plus indépendants, il est
désormais de règle qu’ils comprennent toujours une personne de l’extérieur. En outre,
seuls les membres d’un comité d’enquête sont maintenant habilités à modifier un rapport;
ils sont également tenus de signer la version finale du document. Les avis requis en vertu
de la Loi sur les enquêtes sont dorénavant signifiés aux personnes qui peuvent être jugées
coupables de mauvaise conduite dans un rapport d’enquête.

• Griefs - On est en train d’examiner les politiques applicables pour s’assurer qu’elles
prescrivent des délais raisonnables pour le règlement des griefs. Un système est
également élaboré pour attribuer une priorité à tous les griefs reçus; il sera mis en oeuvre
à l’échelle nationale.

 
• Examen des politiques - Un Groupe de travail sur l’examen des politiques  est en train

de réviser l’ensemble des politiques du SCC pour s’assurer qu’elles sont à la fois claires
et applicables, et que le personnel reçoit la formation requise sur leur application.

Au cours des quatre dernières années, le vérificateur général du Canada a effectué quatre
vérifications sur les activités du SCC dans les domaines de la réinsertion sociale  des
délinquants et de la planification à long terme des locaux. Plusieurs initiatives ont été prises
en réponse aux recommandations du vérificateur général, dont voici un résumé.
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Rapport du vérificateur général sur la garde des détenus et sur la surveillance des
délinquants mis en liberté

En novembre 1994, le vérificateur général a publié un rapport sur la garde des détenus sous
responsabilité fédérale et la surveillance des délinquants dans la collectivité.

Quatre initiatives ont été prises pour donner suite aux recommandations du vérificateur
général :

• L’Échelle de classement par niveau de sécurité applicable aux détenus a été formellement
validée au moyen de recherches. Les membres du personnel ont suivi un cours sur
l’utilisation de l’Échelle, qui doit maintenant être obligatoirement appliquée à tous les
détenus. Elle fera l’objet d’un nouvel examen en 2001-2002. Les améliorations apportées
au Système de gestion des détenus (SGD) par suite du perfectionnement de l’Échelle
permettront de détecter régulièrement les cas de détenus placés dans un établissement
dont le niveau de sécurité est inférieur ou supérieur au leur.

• Le SCC a élaboré un Plan national d’immobilisations et de logement (PNIL) en vue d’une
planification intégrée des immobilisations et du logement  au sein du SCC. Le nombre des
présentations au Conseil du Trésor s’en trouve réduit, et le Service a plus de latitude pour
modifier la répartition des fonds disponibles prévue dans le plan. Dans le cadre du PNIL,
le SCC a également établi des méthodes d’analyse coûts-avantages du cycle de vie. En
outre, le SCC a défini un cadre d’évaluation applicable à la double occupation des cellules
et au partage des locaux, et recueille des statistiques relatives à la mesure du rendement
qui permettront de contrôler régulièrement la mise en oeuvre de la politique régissant le
logement.

• Le Service a examiné ses pratiques de gestion, ses méthodes administratives et ses
opérations, et les restructurations et réorganisations qui en découlent lui permettent de
réaliser des économies substantielles. De plus, le SCC a établi une formule de
financement pour faire en sorte que les ressources disponibles soient réparties
équitablement entre ses unités opérationnelles, que ce soient les établissements ou les
bureaux de libération conditionnelle.

• Les surveillants de liberté conditionnelle travaillent dans de meilleures conditions : ils
reçoivent plus rapidement des renseignements plus complets sur les détenus, notamment
en ayant directement accès au SGD; on est en train d’établir à leur intention des
mécanismes uniformes pour l’identification des groupes de délinquants à risque élevé,
ainsi que les stratégies de surveillance qui conviennent à chaque groupe.

Rapport du vérificateur général sur les programmes de réadaptation des délinquants

En mai 1996, le vérificateur général a publié un rapport sur les programmes correctionnels  du
SCC. Le Service a pris acte de la majorité des questions soulevées dans le Rapport et
s’emploie à apporter les améliorations qui s’imposent.
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Trois principales initiatives ont été prises pour donner suite aux recommandations du vérificateur
général :

• Le SCC a modifié, et continue de perfectionner, son système de codage financier pour faire en
sorte que les caractéristiques de chaque programme soient définies aux fins de l’analyse de ses
coûts-avantages.

 
• Des études de l’efficacité des programmes de base sont en cours, ou en sont au stade de la

planification, dans des domaines comme la toxicomanie , la violence familiale et le traitement
des délinquants sexuels .

• D’ici mars 1997, un modèle coût-avantage sera élaboré, qui permettra au SCC d’examiner
régulièrement ses activités dans le domaine des programmes.

D’autre part, le SCC s’emploie à renforcer la gestion de ses programmes aux niveaux national,
régional et local. Dans le cadre de cette initiative, on est en train de définir des normes applicables
à tous les programmes correctionnels, de manière à apparier niveau du risque/des besoins des
délinquants et intensité de traitement, partout où des programmes sont offerts. Ces normes
devraient être prêtes d’ici mars 1997.

Rapport du vérificateur général sur la réinsertion sociale des délinquants

En novembre 1996, le vérificateur général a publié un rapport sur la réinsertion sociale  des
délinquants. Voici les initiatives prises en réponse à ses recommandations :

• Les éléments d’information essentiels requis pour gérer le risque de récidive que présentent
différents groupes ou catégories de délinquants sera prête en janvier 1997.

 
• Le SCC, conjointement avec ses partenaires au sein du système canadien de justice pénale,

prendra des mesures pour résoudre l’éternel problème de l’obtention en temps opportun des
renseignements requis sur les délinquants.

 
• On examinera en profondeur les activités du SCC en matière de réinsertion sociale des

délinquants pour déterminer comment le Service doit remplir les obligations qui lui prescrit  la
loi à cet égard, particulièrement pour ce qui est de donner aux délinquants purgeant une peine
de courte durée la préparation suffisante avant qu’ils ne soient admissibles à la libération
conditionnelle pour la première fois. Il est clair que le SCC est tenu d’effectuer une évaluation
du risque et des besoins, et de terminer à temps l’analyse d’une grande variété de facteurs pour
satisfaire aux exigences des décideurs de la CNLC, peu importe la durée de la peine.

 
• Le sous-commissaire principal est désormais responsable des activités correctionnelles du

SCC, et une nouvelle direction a été créée pour s’occuper exclusivement de la stratégie de
réinsertion sociale des délinquants. En outre, un examen est en cours sur les principales
activités de réinsertion sociale au sein du Service, dans les domaines de la gestion des cas, des
programmes et de la surveillance dans la collectivité.
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PRINCIPAUX DÉFIS ET STRATÉGIES

A.  Le défi : trouver de nouvelles façons de fournir les services correctionnels

Garder les délinquants en prison pendant de longues périodes revient cher, et rien ne prouve
que l’incarcération contribue à réduire la criminalité. Par ailleurs, les interventions dans la
collectivité semblent être aussi, sinon plus efficaces, que les interventions en milieu carcéral
pour ce qui est de favoriser la réinsertion sociale des délinquants sans nuire à la protection du
public. De plus en plus de gens sont d’accord pour dire que l’incarcération devrait être
réservée aux délinquants à risque élevé qui ont commis des crimes violents, et que les
programmes et la surveillance dans la collectivité représentent les meilleures solutions pour
gérer les délinquants non violents.

Les pratiques non efficientes et les dépenses inutiles résultant du partage des compétences
entre les services correctionnels fédéral, provinciaux et territoriaux sont dénoncées depuis des
années. Les compressions budgétaires obligent de plus en plus le SCC et ses partenaires à
trouver de nouveaux moyens de réduire les cas de chevauchement ou de double emploi dans
la prestation de leurs services.

Stratégie du SCC

• Le SCC continuera de promouvoir la prise d’initiatives conjointes
fédérales/provinciales/territoriales en vue de l’intégration de programmes et de
services. Plus précisément, le SCC se propose :

 
• d’entamer des discussions avec les responsables des systèmes correctionnels

des provinces et des territoires au sujet des moyens d’unifier les services
correctionnels pour les délinquantes, comme l’a recommandé la Commission
Arbour;

 
• de collaborer avec les provinces et les territoires en vue du partage de

services, en particulier de services correctionnels, et de l’intégration des
systèmes d’information;

 
• de continuer de promouvoir l’élaboration de solutions de rechange à

l’incarcération pour les délinquants à faible risque, à l’occasion de divers
échanges auxquels participent gouvernements et organismes bénévoles;

• de collaborer avec les collectivités autochtones et avec d’autres paliers de
gouvernement à la conclusion d’accords en vertu de l’article 81 de la Loi sur
le système correctionnel et la mise en liberté sous condition  - ces accords
permettront à des collectivités autochtones d’assumer la responsabilité de la
prestation de services correctionnels à des délinquants autochtones ;
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• d’élargir la portée des initiatives en cours dans les domaines de la justice
réparatrice et des solutions de rechange au règlement des différends. Cela
englobe toute une variété d’activités, depuis les projets de réconciliation entre
victimes et délinquants jusqu’à la définition de moyens de régler des différends
sans recourir aux tribunaux.

B.  Le défi : établir et mettre en oeuvre des politiques efficaces

Le rapport de la Commission Arbour  a donné une plus grande ampleur aux travaux de révision
des politiques qu’a entrepris le SCC. Cet examen portera non seulement sur le contenu des
politiques et leurs liens avec les prescriptions de la loi , mais également sur le processus suivi
pour les élaborer, pour mener des consultations à leur sujet, pour les communiquer et pour les
mettre en oeuvre.

Stratégie du SCC

L’examen des politiques du SCC sera étroitement lié aux solutions choisies pour donner
suite aux recommandations de la Commission Arbour. Il sera également coordonné avec
l’examen de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition , qui
doit être terminé d’ici 1997 pour que l’on rende compte des résultats au Parlement cinq
ans après l’adoption de la Loi, comme cela est prescrit.

Cet examen devrait aboutir à l’adoption d’un cadre stratégique révisé dans lequel :

• les responsabilités à l’égard de l’application des politiques et des
prescriptions de la loi seront clairement établies;

• les critères d’évaluation de l’observation des politiques seront définis;
• les liens entre les exigences des politiques et les prescriptions de la loi seront

bien exposés;
• les processus d’élaboration des politiques et de consultation connexe seront

améliorés;
• les nouveaux moyens technologiques seront utilisés au mieux pour

communiquer les politiques au personnel et lui fournir la formation requise.

Pour compléter ce cadre, on établira des indicateurs de rendement qui serviront à
mesurer les résultats qui revêtent le plus d’importance pour le Service, par exemple : les
incidents de sécurité (tant dans les établissements que dans la collectivité), les incidents
nécessitant le recours à la force, les transfèrements de détenus, l’isolement, les suicides,
l’utilisation des heures supplémentaires, la prise d’échantillons d’urine et les maladies
infectieuses.

Pour réussir dans cette entreprise, il est primordial que le SCC entretienne de bonnes
relations de travail avec l’Enquêteur correctionnel. C’est pourquoi le Service s’emploie
activement à résoudre, de concert avec l’Enquêteur correctionnel, les questions soulevées
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au sujet de la gestion de la population carcérale. L’application des mesures que le Service
s’est engagé à prendre fait l’objet d’un suivi permanent et de rapports d’avancement.

C.  Le défi : continuer à gérer efficacement la population carcérale

Comme il est indiqué plus haut sous «  L’Environnement actuel  », le SCC doit tenir compte des
effets de l’accroissement de la population carcérale tout en s’acquittant de ses obligations en
matière de sécurité publique.

Plusieurs questions importantes sur ce chapitre devront être réglées dans les trois années à venir :

• Délinquants violents à risque élevé : la gestion de ce groupe demeurera une préoccupation
importante pour le SCC, tant dans les établissements que dans la collectivité.

 
• Délinquants à faible risque :  une étude effectuée en 1995 a révélé qu’une proportion

importante de délinquants sous responsabilité fédérale ne sont pas mis en liberté dès qu’ils
deviennent admissibles, bien qu’ils soient de bons candidats à la libération conditionnelle.

 
• Délinquantes : les délinquantes purgeant une peine fédérale sont plus nombreuses que prévu,

dont une proportion importante nécessite des services spécialisés de santé mentale.
 
• Délinquants sexuels : le SCC doit veiller à ce que l’évaluation et le traitement des délinquants

sexuels soient axés sur la nature et les caractéristiques du comportement de chacun d’entre
eux, et sur les stratégies de réduction du risque de récidive  qui conviennent à leurs besoins
propres.

 
• Soins de santé : le SCC fait face à de nouvelles difficultés résultant de l’accroissement des cas

de maladies infectieuses, l’hépatite C et l’infection au VIH en particulier.
 

Stratégie du SCC

• Pour mieux gérer les délinquants violents à risque élevé, le SCC continuera d’améliorer
ses méthodes d’évaluation du risque et d’en assurer l’application uniforme dans la
planification des cas. Des normes seront établies pour la surveillance dans la collectivité,
qui permettront aux agents de gestion des cas d’accorder plus d’attention aux délinquants à
risque élevé. En outre, le SCC continuera de mettre en oeuvre les protocoles types élaborés
avec les forces de police et les collectivités pour qu’elles soient averties au plus tôt
lorsqu’un délinquant à risque élevé est mis en liberté à l’expiration de sa peine.

• Le Service prendra des mesures pour faciliter la libération, à la date d’admissibilité, des
délinquants à faible risque, notamment en recourant davantage à la semi-liberté comme
étape préparatoire. En outre, des solutions de rechange à la suspension ou à la révocation
de la liberté sous condition seront appliquées dans les cas de manquement mineur, pour
que les délinquants présentant un risque «  acceptable » demeurent dans la collectivité.
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• Le SCC surveillera l’évolution de la population carcérale féminine pour déterminer si la
tendance à la hausse se maintient et, à titre de mesure provisoire, se prévaudra des accords
d’échange de services pour placer un plus grand nombre de détenues dans des
établissements provinciaux. Pour répondre aux besoins des délinquantes ayant des
problèmes de santé mentale, le SCC envisage l’établissement d’unités de traitement
spécialisé pour les femmes; un premier projet pilote est en cours au centre psychiatrique
régional des Prairies, et un second est projeté dans un emplacement de l’est du pays.

 
• Le SCC s’en tiendra à l’approche cognitivo-comportementale adoptée pour le traitement,

qui est axée sur deux objectifs : amener les délinquants à assumer la responsabilité de
leurs actes et à reconnaître le cycle caractérisant leur comportement criminel; les aider à
définir des stratégies de prévention des rechutes. Les programmes de traitement axés sur
cette approche, qui prévoient également un soutien dans la collectivité pour la prévention
des rechutes, contribuent réellement à réduire le risque de récidive.

• Le SCC poursuivra ses activités de promotion de la santé pour inciter les détenus à être
plus responsables de leur propre bien-être. Il les sensibilisera, principalement par de
l’enseignement, aux causes et à la prévention des maladies.

D. Le défi : maintenir des programmes correctionnels  efficaces en période d’austérité

Il est primordial que le SCC continue d’offrir de bons programmes correctionnels en dépit des
difficultés résultant des compressions budgétaires et de la surpopulation. De plus, les délinquants
doivent suivre ces programmes au moment et dans les conditions où ils sont les plus efficaces
pour ce qui est de réduire le risque de récidive. Parmi les groupes de délinquants à risque élevé,
celui des délinquants sexuels continue de faire l’objet d’une attention particulière, car pour être
admissibles à une mise en liberté sous condition, ceux-ci doivent avoir suivi des programmes de
traitement répondant à leurs besoins.

CORCAN, l’organisme de service spécial  qui donne du travail et une formation aux délinquants
sous responsabilité fédérale, et qui vend les biens et les services qu’ils produisent, doit également
continuer d’assurer sa viabilité. Par suite des mesures prises par le gouvernement pour donner
plus de latitude aux ministères en matière d’approvisionnement et de gestion du matériel,
CORCAN ne bénéficie plus du même soutien de la part de ce segment de sa clientèle.

Stratégie du SCC

• Le SCC apporte actuellement des changements à la gestion de ses programmes
correctionnels de base dans les domaines de la formation de base des adultes, de
l’acquisition de compétences psychosociales , de la violence familiale et de la
toxicomanie. Ces changements permettront de mieux cibler les programmes en fonction
du niveau de risque et des besoins, tel qu’il a été établi lors de l’évaluation initiale des
délinquants. Ils permettront du même coup de maximiser l’utilisation des ressources et de
diminuer le délai d’attente dans le cas des délinquants qui doivent suivre tel ou tel
programme de base comme condition préalable à leur mise en liberté. En outre, une plus
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grande proportion de ces programmes devraient être offerts dans la collectivité, où, selon
les résultats de recherches, ils sont plus efficaces pour ce qui est de réduire le risque de
récidive. La définition de stratégies de prévention des rechutes est l’une des composantes
clés de ces programmes offerts dans la collectivité.

 
• Le SCC s’emploiera également à repenser les programmes pour délinquants sexuels

afin de concentrer les ressources sur les sujets qui répondent le mieux au traitement et
dont le risque de récidive peut être réduit. Le Service a approuvé récemment des
normes nationales applicables aux programmes de traitement des délinquants sexuels,
dont la mise en oeuvre a commencé en 1996-1997.

• CORCAN tentera de faire approuver par le Conseil du Trésor des propositions visant
à lui assurer une part stable du marché fédéral dans les secteurs d’activité qui relèvent
de sa compétence. CORCAN continuera également d’améliorer ses pratiques
commerciales dans des domaines comme la gestion de son fonds renouvelable et la
rentabilité de ses secteurs d’activité.

E. Le défi : maintenir la qualité des effectifs du SCC

Les membres du personnel du SCC sont mis à rude épreuve, tant dans les établissements, où
ils doivent faire face aux problèmes qu’entraîne la surpopulation, que dans la collectivité, où
ils doivent surveiller de plus en plus de délinquants à risque élevé et aux besoins élevés.
Comme un grand nombre de ces employés approchent de l’âge de la retraite, le groupe de la
direction du Service devra faire preuve de beaucoup de leadership pour aider l’organisation à
s’adapter à une série de changements importants et difficiles.

Stratégie du SCC

• Le SCC prendra des mesures pour améliorer les descriptions de travail et les
conditions de perfectionnement professionnel dans les catégories d’emploi
opérationnelles, en particulier pour le groupe des agents de gestion des cas.

 
• D’ici l’an 2000, le SCC mettre intégralement en oeuvre des normes sur la condition

physique dans le cadre des exigences professionnelles justifiées applicables au groupe
des agents de correction.

 
• Il s’emploiera en priorité à améliorer les conditions d’hygiène et de sécurité au travail,

la prévention du harcèlement, l’aide aux employés et d’autres programmes touchant le
milieu de travail.

 
• Il renouvellera ses efforts de recrutement au sein de groupes désignés aux fins de

l’équité en matière d’emploi et maintiendra son haut niveau de participation au
programme de stagiaires en gestion du gouvernement fédéral.
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• Il tirera pleinement parti de la technologie existante pour simplifier ses procédures et
ses systèmes de gestion du personnel.

 
• Il élaborera et mettra en oeuvre un programme de sensibilisation aux questions

juridiques à l’intention des cadres, de certains membres du personnel et des nouvelles
recrues.

 
• Il améliorera le perfectionnement de ses cadres et les aidera à exercer le leadership

nécessaire.
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C.  DÉTAILS DU PLAN PAR SECTEUR D ’ACTIVITÉ

STRUCTURE DES SECTEURS D’ACTIVITÉ

Le Service compte cinq secteurs d’activité qui reflètent sa structure organisationnelle et ses
deux buts fondamentaux : administrer les peines et aider les délinquants à se préparer à
retourner vivre en société en tant que citoyens respectueux des lois. Chacun de ces secteurs
d’activté cherche à atteindre un objectif qui contribue à la réalisation de l’un ou l’autre de ces
deux buts fondamentaux. Chacun est divisé en sous-secteurs d’activité (voir le tableau n o 3).
En voici la description.

1) Le secteur des opérations correctionnelles  assure la sécurité et le contrôle des détenus, le
traitement et la planification de la mise en liberté, le suivi des progrès réalisés et la prestation
des services de santé.

2) Le secteur des programmes correctionnels  s’emploie à accroître les connaissances et les
compétences actuelles des délinquants en vue d’améliorer leur chance de réussir leur
réinsertion sociale.

3) Le secteur des services techniques et des services aux détenus  fournit aux détenus et au
personnel des établissements les biens, le matériel et les services dont ils ont besoin, s’occupe
de la planification et de l’entretien des installations, gère les projets de construction . Il est
également responsable du développement et de l’exploitation de divers systèmes de gestion
de l’information.

4) Le secteur de la gestion et de l’administration  fournit une orientation générale à la
direction, y compris aux titulaires des postes opérationnels de directeur d’établissement, de
directeur adjoint, Services de gestion , et à leur personnel de soutien. Il fournit les services
généraux suivants : recherche ; examen et vérification des programmes; services juridiques;
élaboration des politiques correctionnelles et planification organisationnelle; évaluation des
programmes et rapports; affaires intergouvernementales et communications . Il fournit
également des services à l’administration centrale, aux administrations régionales et aux
unités opérationnelles dans les domaines suivants : finances; personnel, y compris gestion des
collèges de formation du personnel et administration. Enfin, la gestion de certains budgets est
centralisée lorsque cette approche est plus efficiente ou plus rentable.

5) CORCAN, à titre d’organisme de service spécial  (OSS) depuis le 1er avril 1992, offre aux
délinquants une formation et une expérience de travail, selon les besoins énoncés dans leur
plan correctionnel. Il leur fournit un large éventail de services liés à l’emploi qui les aident à
réintégrer le marché du travail et la société.
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TABLEAU 3: ORGANISATION DES SECTEURS D’ACTIVITÉ DU SERVICE
CORRECTIONNEL DU CANADA

Secteur
d'activité

Sous-secteur
d'activté

PROGRAMMES
D'ÉPANOUISSEMENT
SPIRITUEL, SOCIAL
ET CULTUREL ET

DES PROGRAMMES
DESTINÉS AUX
DÉLINQUANTS

AYANT DES BESOINS
SPÉCIAUX

SERVICES DE
SANTÉ

GESTION DES
DÉLINQUANTS

OPÉRATIONS
CORRECTIONNELLES

ENSEIGNEMENT ET
ÉPANOUISSEMENT

PERSONNEL

PROGRAMMES DE
PERFECTIONNEMENT

PROFESSIONNELLE
ET D'EMPLOI

PROGRAMMES
CORRECTIONNELS

GESTION DU
MATÉRIEL ET
SERVICES AUX

ÉTABLISSEMENTS

INGÉNIERIE ET
ENTRETIEN

CONSTRUCTION

SERVICES TECHNIQUES
ET SERVICES

AUX DÉTENUS

SERVICES
INTÉGRÉS

SERVICES DE
GESTION

GESTION
ET

ADMINISTRATION

CORCAN

PROGRAMME DU SCC

TABLEAU 4:  COÛT NET DU PROGRAMME PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

(en milliers de dollars) Budget des dépenses principal
1997-1998

Secteurs d’activité Fonctionne-
ment

 Capital Subvention
s et contrib.

Total brut Moins:
Recettes à

valoir sur le
crédit

 Total -
Budget des
dépenses
principal

Opérations correctionnelles 534 872 -        477     535 349 -       535 349

Programmes correctionnels     118 583 -        296 118 879 -       118 879

Services techniques et
services aux détenus 201 174 185 422 - 386 596 - 386 596
Gestion et administration 111 506 -        301     111 807 -       111 807

CORCAN 59 855         1 240 -       61 095     (60 708)             387

  1 025 990     186,662      1 074   1 213 726     (60 708)    1 153 018
Autres recettes et dépenses
Recettes à valoir sur le
Trésor (14 225)
Coûts estimatifs des services
fournis par d’autres
organismes 47 825
Coût net du Programme     1 186 618
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SOMMAIRE DES BESOINS FINANCIERS

TABLEAU 5:  DÉPENSES PRÉVUES PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

Budget des
dépenses

Budget des
dépenses

 principal principal Prévu Prévu
(en milliers de dollars)  1996-1997  1997-1998  1998-1999  1999-2000

Secteurs d’activité

Opérations correctionnelles       536 559 535 349      545 342      555 587

Programmes correctionnels       105 904 118 879      120 343      121 764

Services techniques et aux détenus       313 733     386 596      359 469      362 898

Gestion et administration       133 255     111 807      110 995      111 853

CORCAN           2 827            387          (287)          (287)

Total    1 092 278   1 153 018  1 135 862 1 151 815

Explication de la différence

Le Budget des dépenses principal du Service correctionnel pour 1997-1998 s’élève à
1 153,0 millions de dollars  soit une hausse nette de 60,7 millions de dollars par rapport à
1996-1997.

Voici les principaux changements survenus :
• une augmentation de 39,8 millions de dollars des dépenses liées à la mise en oeuvre du

Plan national d’immobilisations et de logement  et de diverses mesures se rapportant à la
gestion des délinquants;

 
• une hausse de 13,4 millions de dollars résultant d’une participation accrue aux coûts des

avantages sociaux des employés;
 
• une hausse de 21,4 millions de dollars résultant de transferts en provenance d’autres

organismes (subventions versées en remplacement des taxes);
 
• une diminution de 2,4 millions de dollars des besoins de trésorerie du fonds

renouvelable de CORCAN.
 
• une diminution de 11,5 millions de dollars résultant des mesures d’austérité générales

du Gouvernement.
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1.  OPÉRATIONS CORRECTIONNELLES

Objectif

Assurer la surveillance et le contrôle de la population carcérale et des délinquants mis en
liberté sous condition; fournir des services de santé ; fournir des services efficaces de gestion
des cas; contribuer à la réussite des programmes de réinsertion sociale.

Description

Prestation de services essentiels liés à chaque étape de la peine du délinquant, y compris toute
période de liberté sous condition. Parmi ces services, on retrouve la prestation de soins de
santé physique aux détenus ainsi que des soins de santé mentale tant aux détenus qu’aux
délinquants en liberté sous condition; la surveillance et le contrôle des détenus de pair avec la
sécurité physique et périmétrique; les opérations de gestion des cas; la surveillance dans la
collectivité et l’assistance postpénale.

Ce secteur d’activité comprend deux sous-secteurs d’activité.

Le sous-secteur des services de santé  fournit aux détenus une gamme complète de
services médicaux, dentaires, infirmiers, pharmaceutiques, psychiatriques et
psychologiques; il fournit aux libérés sous condition des services psychiatriques et
psychologiques, ainsi que d’autres services de réadaptation conformes aux normes et
aux usages couramment acceptés au Canada. Les délinquants ayant un grave
problème de santé ou des besoins spéciaux qui ne peuvent être satisfaits par le Service
sont renvoyés aux établissements de santé de la collectivité.

Le sous-secteur de la gestion des délinquants  fournit un large éventail de services
essentiels à la gestion efficace des délinquants tout au long de leur peine, c’est-à-dire :
i) des services de gestion de cas, dont l’évaluation des besoins des délinquants et
l’élaboration de plans correctionnels personnalisés, le classement des détenus selon le
niveau de sécurité, la préparation des délinquants à la réinsertion sociale , ainsi que
l’évaluation de leurs plans de libération conditionnelle  et de la mesure dans laquelle
ils sont prêts à une mise en liberté sous condition; ii) des services dans la collectivité,
dont la surveillance des délinquants libérés sous condition et des services d’assistance
postpénale en résidence; iii) la surveillance et le contrôle des détenus, et les opérations
de sécurité préventive; iv) l’administration des peines; v) la gestion des programmes
de visites et de loisirs destinés aux détenus.

Sommaire des ressources

En 1997-1998, le secteur des opérations correctionnelles représentera approximativement
55,4 % du budget de fonctionnement et 68,1  % du total des ressources humaines du Service,
abstraction faite du fonds renouvelable de CORCAN.
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TABLEAU 6: SOMMAIRE DES RESSOURCES DU SECTEUR D’ACTIVITÉ - OPÉRATIONS
CORRECTIONNELLES

 Budget des
dépenses

Budget des
dépenses

 Prévu
1998-1999

 Prévu
1999-2000

Sous-secteurs d’activité principal  principal
(en milliers de dollars)  1996-1997  1997-1998

Services de santé 76 834 81 014 82 952 84 662

Gestion des délinquants 459 725  454 335    462 390    470 925

   536 559   535 349    545 342 555 587

Les principales dépenses sont liées au personnel (81,5%), aux accords d’échange de services
(3,9%), aux services de santé fournis sous contrat (3,5%) et aux autres types de dépenses
(11,1%).

Besoins en ressources

Les besoins en ressources humaines du sous-secteur d’activité des services de santé  sont
établis d’après des plans de travail détaillés. Ces plans visent à assurer une continuité des
services médicaux, psychologiques et psychiatriques fournis aux délinquants. Les
programmes et les services offerts sont conformes aux normes professionnelles ainsi qu’à
celles qui sont en vigueur dans la collectivité.

Le sous-secteur d’activité de la gestion des délinquants  inclut des ressources humaines tant
dans les établissements que dans la collectivité.

Les besoins en ressources humaines associés aux fonctions de la gestion par unité ∗ au sein des
établissements sont déterminés en fonction des paramètres suivants :

• Les postes requis par unité (un poste consiste en un ensemble de tâches liées à la
sécurité qu’une personne doit accomplir durant un quart de travail). Le nombre de
postes et les besoins en dotation de chacun d’entre eux sont fonction de la dimension,
de l’aménagement et du profil de sécurité de chaque établissement, du nombre de
détenus et de leurs besoins, ainsi que de l’éventail des activités et programmes offerts.

 

• Les activités liées à la gestion des cas qui sont établies principalement en fonction des
normes en vigueur relativement à la charge de travail.

                                                       
∗ La gestion par unité est le modèle opérationnel utilisé dans les établissements du Service.  Ce modèle
intègre la sécurité, la gestion des cas et les programmes de manière à bien préparer les délinquants à
la mise en liberté.
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Les besoins en ressources humaines pour la gestion des délinquants dans la collectivité sont
fondés sur une série de normes sur la charge de travail, établies en fonction des données
disponibles sur le traitement des cas et de la gamme de services offerts aux délinquants
libérés sous condition.

Résumé des plans pour 1997-1998 et ultérieurement

Dans le cadre de la Stratégie correctionnelle:

Stratégie nationale antidrogue

• Améliorer la détection des drogues en maximisant l’utilisation des moyens technologiques;
améliorer la dissuasion par l’application systématique des politiques  et des dispositions
législatives; améliorer la campagne d’information auprès des visiteurs, et briser le cycle de
la toxicomanie chez les délinquants, tant en milieu carcéral que dans la collectivité.

• Mettre en oeuvre toutes les recommandations s’inscrivant dans la Stratégie antidrogue
dans la collectivité, pour améliorer la gestion des délinquants libérés sous condition dont le
risque de récidive est lié à l’usage ou au trafic de drogue; conserver le groupe d’étude
conjoint représentant le SCC et la CNLC qui a été mandaté pour examiner les politiques
régissant l’imposition de conditions supplémentaires.

Services de santé

• Définir une stratégie pour tous les aspects de la gestion des maladies infectieuses dans les
établissements, particulièrement le VIH/SIDA : prévention, tests de dépistage, éducation,
recherches sur la transmission et sur les déterminants des comportements à risque, lignes
directrices pour le traitement. Cet objectif vise à donner suite aux recommandations
formulées par le Comité d’experts sur le sida et les prisons (1994), le Réseau juridique
canadien VIH/SIDA et la Société canadienne du SIDA (1996), et par les artisans du
Programme national de prévention et de contrôle de la tuberculose.

  
• Définir une stratégie globale pour la prestation des services de santé aux détenus, y

compris à ceux qui sont âgés ou qui souffrent d’une maladie chronique ou mortelle.
  
• Établir un plan pour la prestation de services de santé à une population carcérale

vieillissante. (On s’attend à ce que les ressources limitées disponibles dans le domaine de
la santé ne suffisent plus à répondre aux besoins de cette population vieillissante.)

 
• Maintenir le programme d’immunisation contre l’hépatite B pour tous les détenus sous

responsabilité fédérale et pour tout le personnel de correction, afin de contribuer à la
création d’un environnement sûr et sécuritaire, et de favoriser l’établissement de bons
rapports entre détenus et employés.

 



                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

Opérations correctionnelles   33

• Élaborer une politique régissant les tests de dépistage de l’hépatite C, qui ne sont
effectués actuellement qu’en cas d’indices d’infection, et son traitement à l’interféron
alpha. Un tel traitement aura le double avantage de sensibiliser les détenus aux
responsabilités sociales qu’ils devront assumer après leur mise en liberté, et de leur éviter
peut-être un traitement coûteux à l’avenir. Dans le cadre de la planification d’un
programme national, il faudra consulter des spécialistes de l’extérieur, estimer les coûts
d’un tel programme et vérifier les dépenses réelles par rapport aux résultats du traitement.

 
• Conjointement avec Santé Canada, maintenir un programme d’évaluation, de dépistage et

de traitement de la tuberculose pour tous les détenus, ainsi que pour le personnel des
établissements et des bureaux de libération conditionnelle .

 
• Améliorer la qualité et la rentabilité des services fournis à la population carcérale, et créer

un environnement plus sûr et plus sain pour les détenus, les employés, les visiteurs et les
bénévoles.

Services correctionnels dans la collectivité

• Le Conseil national des services correctionnels communautaires (CNSCC), dont l’objectif
est que les délinquants réintègrent la société dès que possible et sans nuire à la sécurité
publique, a prévu plusieurs activités particulières pour 1997-1998, qui sont décrites ci-
dessous.

 
• Envisager des solutions de rechange à l’incarcération pour les délinquants à faible

risque et aux besoins limités. Des études révèlent que la fréquence des contacts n’a
guère d’effet sur le taux de récidive pour des délinquants de ce groupe sous surveillance
dans la collectivité depuis un an, sans incident. À Hamilton, en Ontario, on a proposé la
création d’un centre de rapport auquel sera affecté un agent de correction; celui-ci se
chargera de suivre ce groupe de délinquants, tout en travaillant de concert avec la police
et les surveillants de liberté conditionnelle. Ce transfert de responsabilités à l’agent de
correction permettra aux surveillants de liberté conditionnelle de consacrer davantage
de temps à la gestion des délinquants dont le niveau de risque et des besoins est plus
élevé. Le cadre d’évaluation applicable à ce projet sera prêt au cours de l’été 1997. On
envisage de mettre à l’essai un programme semblable à Edmonton, en Alberta.

 
• Définir un cadre stratégique national pour les possibilités d’emploi offertes aux

délinquants libérés sous condition. Il traitera de divers sujets : obstacles à l’emploi;
partenaires à mobiliser pour offrir de meilleures possibilités d’emploi; et directives pour
la mise en oeuvre d’un programme d’action.

• Établir une typologie des délinquants sous surveillance dans la collectivité (en
particulier des délinquants à risque élevé), inventorier les meilleures pratiques de
gestion de ces cas et faire connaître ces pratiques à tout le personnel. Cette démarche
s’inscrira dans le cadre du projet de stratégies différentielles de surveillance entrepris
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pour donner suite au Rapport du vérificateur général sur la surveillance des délinquants
mis en liberté (1994). Ce projet vise à définir les stratégies qui conviennent aux
différents groupes de délinquants. Il fournira le cadre dans lequel on pourra améliorer la
surveillance des délinquants dans la collectivité.

• Mettre la dernière main au modèle de prévision des coûts des ressources nécessaires
aux services correctionnels dans la collectivité  et contribuer à l’uniformisation de la
prestation des programmes. Six formules de financement ont été approuvées pour
les services correctionnels dans la collectivité, qui portent respectivement sur les
services en résidence, le suivi, la santé mentale, les programmes, la surveillance, la
gestion et l’administration.

Stratégies de surveillance uniformisées

• Réviser, avec le CNSCC, les politiques  et les pratiques en vigueur en matière de
surveillance des délinquants, particulièrement celles qui se rapportent à la gestion des cas
en situation d’urgence, pour favoriser le maintien de ces délinquants dans la collectivité
sans nuire à la sécurité publique.

 
• Étendre à toutes les régions le projet pilote «  Maison d’arrêt » entrepris à Laval, au

Québec. Il s’agit de tenter d’éviter la révocation de la liberté conditionnelle et la
réincarcération d’un délinquant, en optant plutôt pour le placement temporaire dans un
centre résidentiel communautaire (CRC) ou dans un CCC.

Partenariats et consultations publiques

• Adopter comme stratégie clé la promotion de la participation des collectivités, pour que le
système correctionnel bénéficie de l’appui et de la confiance du public.

 
• Redéfinir les rapports du SCC avec ses partenaires du système de justice pénale  et des

organisations non gouvernementales afin de faire valoir la contribution des services
correctionnels dans la collectivité à la protection du publique.

 
• Instaurer un climat propice aux échanges de vues, d’idées et d’information entre le SCC

et le public, pour que nos politiques et nos programmes répondent aux priorités, aux
besoins et aux préoccupations des Canadiens. Favoriser la participation du public et de
nos partenaires du système correctionnel à la définition des objectifs de nos politiques et
programmes.
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2.  PROGRAMMES CORRECTIONNELS

Objectif

Aider les délinquants à devenir des citoyens respectueux des lois en leur offrant des programmes
et des activités qui les aident à améliorer leur niveau d’instruction et leur aptitude à l’emploi, et
qui favorisent leur développement social, culturel, spirituel et personnel.

Description

Prestation d’une gamme de programmes conçus pour promouvoir la réintégration des
délinquants, y compris la formation scolaire et professionnelle; l’emploi et le perfectionnement
professionnel; des services et des programmes d’aumônerie ; ainsi que d’autres programmes
conçus pour répondre à divers besoins culturels, sociaux, spirituels et de perfectionnement
personnel.

Ce secteur d’activité comprend trois sous-secteurs d’activité.

Le sous-secteur de l’enseignement et de l’épanouissement personnel  fournit un large
éventail de programmes de formation reconnus par les provinces, divers programmes de
développement personnel et d’acquisition de compétences psychosociales , ainsi que des
services de bibliothèque.

Le sous-secteur des programmes de perfectionnement professionnel et d’emploi
fournit des programmes de perfectionnement professionnel et d’emploi, à vocation
industrielle et agricole, axés sur la fabrication de produits commercialisables et sur des
entreprises menées conjointement avec le secteur privé. En outre, tous les délinquants qui
participent à des programmes de perfectionnement professionnel, de formation scolaire et
d’épanouissement personnel ou qui travaillent à la fabrication de produits, à la production
agricole ou à l’entretien ou aux services des établissements sont rémunérés selon le
régime national des détenus administré par ce sous-secteur d’activité.

Le sous-secteur des programmes d’épanouissement spirituel, social et culturel et des
programmes destinés aux délinquants ayant des besoins spéciaux  offre une gamme
d’activités et de programmes sociaux et culturels, des cours d’art et d’artisanat et divers
autres programmes adaptés aux besoins particuliers de certains groupes comme les
Autochtones, les femmes, les personnes handicapées, les délinquants purgeant des peines
de longue durée et les délinquants ayant d’autres besoins spéciaux.

Sommaire des ressources

En 1997-1998, le secteur d’activité des programmes correctionnels représentera
approximativement 12,3 % du budget de fonctionnement et 6,4  % du total des ressources
humaines du Service, abstraction faite du fonds renouvelable de CORCAN.



36     Service correctionnel du Canada

TABLEAU 7 : SOMMAIRE DES RESSOURCES DU SECTEUR D’ACTIVITÉ - PROGRAMMES
CORRECTIONNELS

 Budget des
dépenses

Budget des
dépenses

 Prévu
1998-1999

 Prévu
1999-2000

Sous-secteurs d’activité principal principal
(en milliers de dollars)  1996-1997  1997-1998

Enseignement et épanouissement personnel 44 757 52 769 53 383 54 372

Programmes de perfectionnement professionnel
et d’emploi 35 994 39 115 39 550 39 551

Programmes d’épanouissement spirituel, social
et culturel et programmes spéciaux 25 153 26 995 27 410 27 841

   105 904    118 879    120 343    121 764

Les principales dépenses sont liées au personnel (32,8%), aux services professionnels, surtout
des enseignants (30,2%); y compris les activités correctionnelles et de formation fournies au
SCC par CORCAN; à la rémunération des détenus (16,2%); et aux autres types de dépenses
(20,8%).

Besoins en ressources

La majeure partie de l’enseignement est dispensée par des enseignants de conseils scolaires
municipaux, de collèges et d’universités en vertu d’arrangements contractuels. Le programme
d’aumônerie requiert normalement un aumônier par 150-200 détenus; les services
additionnels sont à la discrétion du directeur.  Les ressources requises pour les programmes
visant à répondre aux besoins sociaux, culturels ou spéciaux des détenus sont fonction de
plans de travail détaillés qui tiennent compte des programmes offerts dans chaque
établissement. D’ordinaire, un grand établissement affectera de 10 à 15 employés à ces
activités.

Enseignement  : En général, une école située dans un établissement ou un pénitencier
relève d’un Surveillant de l’enseignement scolaire et professionnelle qui agit à titre de
directeur. L’enseignement est dispensé par des membres du personnel et par des
enseignants contractuels provenant de conseils scolaires municipaux, de collèges,
d’universités et d’organisations privées d’enseignement communautaire.

On encourage activement les délinquants à participer à des programmes, en
établissement ou dans la collectivité, qui répondent à leurs besoins en matière
d’enseignement scolaire. La participation à ces programmes est jugée essentielle pour
l’épanouissement du délinquant et, par conséquent, ils occupent une place importante
parmi tous les programmes qui sont offerts par l’établissement. Au cours de l’exercice
1995-1996, 42 %, en moyenne,  des détenus pouvant étudier ou travailler ont participé
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à des programmes d’études, que ce soit à temps plein, à temps partiel ou par
correspondance.

Mesures incitatives pour les détenus  : Le régime de rémunération sert à inciter les détenus
à participer à une gamme complète de programmes et d’activités.

En 1997-1998, on s’attend à ce que la rémunération versée pour le travail exécuté ou la
participation à d’autres programmes correctionnels atteigne 19 217 000 $.

Résumé des plans pour 1997-1998 et ultérieurement

Dans le cadre de la Stratégie correctionnelle

Justice réparatrice et règlement de différends

• Élaborer une politique sur la justice réparatrice au sein du SCC, ainsi qu’un cadre pour sa mise
en oeuvre, et définir une stratégie de prévention et de règlement des différends qui contribue à
rendre le milieu de travail plus sain.

 
• Appuyer les initiatives communautaires qui sont axées sur la justice réparatrice et sur les

solutions de rechange à l’incarcération, en partenariat avec d’autres autorités et organismes du
système de justice pénale .

Aumônerie
 
• Agir sur les plans du leadership, de l’évaluation et de la formation pour assurer l’efficacité des

services d’aumônerie. Une conférence réunissant tous les aumôniers, oeuvrant en établissement
et dans la collectivité, aura lieu en juin 1997; elle sera l’occasion d’établir le dialogue avec le
reste du Service au sujet de la fonction spirituelle dans les services correctionnels.

 
• Promouvoir la justice réparatrice par le canal d’un réseau de groupes confessionnels,

notamment à l’occasion de la Semaine de la justice réparatrice: Collectivité, victime et détenu;
préparer de la documentation sur la planification et la mise en oeuvre de nouveaux projets dans
ce domaine; appuyer les programmes de réconciliation entre victimes et délinquants; constituer
des réseaux d’assistance aux familles.

 
• Préparer du matériel de formation à l’intention des collectivités qui travaillent avec des

délinquants, en collaboration avec l’Association internationale des aumôniers de prison et la
International Commission of Catholic Prison Pastoral Care.

Femmes purgeant une peine fédérale

Suite à une recommandation du rapport de la Commission Arbour , qui a été rendu public plus tôt
au cours du présent exercice, le Solliciteur général a nommé une sous-commissaire pour les
femmes (SCF), dont le niveau équivaut à celui des cinq sous-commissaires régionaux.
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• Inaugurer l’établissement de Grand Valley (Ontario) et l’établissement de Joliette (Québec) au

début de 1997. Ces deux inaugurations ont été reportées en raison des questions d’ordre
stratégique et opérationnel soulevées lors de l’enquête sur une série d’incidents qui sont
survenus à l’établissement pour femmes d’Edmonton. Entre autres faits ayant des
conséquences majeures à l’échelle nationale, on a constaté qu’il fallait renforcer les dispositifs
de sécurité passive dans tous les établissements régionaux, notamment en installant un système
périmétrique de détection. L’établissement d’Edmonton a rouvert ses portes à la fin du mois
d’août, 1996, pour admettre des délinquantes à sécurité minimale et moyenne, après que l’on
ait renforcé les dispositifs de sécurité, révisé en profondeur les politiques opérationnelles,
donné une formation complémentaire au personnel, et vérifié l’état de préparation de
l’établissement à l’aide d’une liste de contrôle portant sur tous les aspects de son
fonctionnement.

 
• Mettre en oeuvre des solutions de rechange pour le placement des délinquantes à sécurité

maximale dans les régions de l’Ontario, du Québec et du Pacifique. Dans les régions des
Prairies et de l’Atlantique, les délinquantes à sécurité maximale ont été placées dans des ailes
séparées du pénitencier de la Saskatchewan et de l’établissement de Springhill. On a passé en
revue tous les facteurs susceptibles d’être à l’origine des difficultés rencontrées à
l’établissement pour femmes d’Edmonton, en examinant le rapport de vérification préalable à
l’ouverture, le rapport d’enquête sur la série d’incidents survenus à l’établissement, ainsi que
le rapport d’évaluation des besoins des détenues souffrant de troubles du comportement (le
“rapport Rivera”). Par suite de cet examen, on a décidé que les installations régionales
n’admettraient pas de délinquantes à sécurité maximale pour l’instant.

• Mettre à l’essai un programme de traitement intensif fondé sur les recommandations du
rapport Rivera. Un projet pilote est en cours au centre psychiatrique régional de Saskatoon.

 
• Intégrer tous les aspects du mandat de la SCF : élaboration de politiques  et de programmes,

règlement des questions liées à l’obtention des ressources requises pour la gestion des
délinquantes, mise en oeuvre des recommandations de la Commission Arbour concernant les
délinquantes, y compris nomination d’une vérificatrice chargée de surveiller la mise en oeuvre
de la politique de dotation mixte et d’en évaluer les conséquences pour le personnel de
première ligne.

 
• Mettre la dernière main à la stratégie de logement  et de gestion à long terme, en tenant compte

à la fois de la croissance de la population carcérale, et des besoins et des risques que présentent
les délinquantes à sécurité maximale ou souffrant de troubles mentaux. Il s’agit de répondre
aux besoins de ces détenues dans un environnement propice à la gestion efficace du risque
qu’elles présentent pour le public, les autres détenues et le personnel, et de leur fournir les
programmes et les services requis pour abaisser leur cote de sécurité et pouvoir ainsi les
transférer dans une installation régionale pour femmes.

 
• Valider les outils de classement selon le niveau de sécurité, et accorder la priorité à la

poursuite des recherches et à l’analyse des données recueillies, afin de faire en sorte que les
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interventions correctionnelles et les stratégies de gestion du risque pour les femmes purgeant
une peine fédérale soient fondées sur des connaissances fiables et concrètes.

Toxicomanie

• Terminer d’ici le troisième trimestre de 1997-1998 le rapport d’analyse et d’évaluation
des programmes de traitement des toxicomanes offerts à l’échelle nationale par le SCC.
On donnera suite aux constatations ou aux recommandations visant à améliorer
l’efficacité de ces programmes au cours du quatrième trimestre et de l’exercice à venir.
Cette évaluation porte sur l’efficacité des programmes pour ce qui est de réduire le niveau
de risque et des besoins des délinquants.

 
• Mettre la dernière main au programme de traitement des toxicomanes à forte intensité; le

mettre à l’essai d’ici la fin de l’exercice 1997-1998; et en terminer l’évaluation d’ici la fin
de l’exercice 1998-1999.

 
• Mettre la dernière main, au cours de l’exercice 1997-1998, au Manuel des procédures et

des normes régissant les programmes nationaux de traitement des toxicomanes qui est
destiné aux gestionnaires et aux employés des unités opérationnelles.

Violence familiale
 
• Poursuivre la recherche dans le domaine de l’évaluation du risque de violence familiale et

de la prévention des rechutes, et procéder à de nouvelles études et évaluations de
l’efficacité des programmes offerts.

 
• Étendre les programmes de lutte contre la violence familiale chez les Autochtones.
 
• Assurer en priorité la protection des conjoints des délinquants, en renforçant les

mécanismes de contrôle applicables aux visites familiales privées et la disponibilité des
programmes de sensibilisation destinés aux conjoints en visite auprès des délinquants.

 
Bénévoles
 
• Maximiser le rôle clé que jouent les bénévoles et :

• agir comme centre de liaison pour le règlement des questions touchant les
bénévoles;

• définir une stratégie de recrutement en vue d’attirer et de conserver des bénévoles
qui soient représentatifs de la collectivité;

• élaborer un programme uniforme d’orientation et de formation des bénévoles;
• veiller à l’établissement et au maintien de bonnes relations entre employés et

bénévoles;
• constituer une base de données sur les bénévoles oeuvrant tant en milieu carcéral

que dans la collectivité;
• définir des critères et un cadre d’évaluation de l’efficacité des programmes

d’action bénévole;
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• instituer des cérémonies de remise de récompenses et de distinctions honorifiques
en reconnaissance du travail accompli par les bénévoles;

• réviser les politiques et les procédures régissant les programmes de bénévolat;
• définir clairement les fonctions des bénévoles et préparer des descriptions de

tâches connexes.

Délinquants sexuels
  
• Mettre en oeuvre les normes nationales établies par le Groupe de travail sur les

programmes pour les délinquants sexuels , aux fins de l’évaluation, du traitement et du
suivi des délinquants sexuels en établissement et dans la collectivité. S’inscriront dans ce
processus l’organisation de séances d’information sur les normes et lignes directrices
établies, ainsi qu’une vérification interne et une vérification externe.

 
• Évaluer systématiquement les délinquants sexuels sous responsabilité fédérale et

déterminer les programmes qu’ils doivent suivre, de façon à les placer dans
l’établissement qui convient et à rationaliser les interventions. Mieux la population de
délinquants sexuels sera gérée, mieux la sécurité publique sera assurée. Le processus de la
mise en oeuvre prendre au moins deux ans.

 
Programmes pour délinquants autochtones

• Répondre aux besoins des délinquants autochtones  au moyen des programmes de
traitement existants. Le SCC reconnaît la nécessité d’offrir un traitement aux délinquants
sexuels autochtones et fait le nécessaire à cette fin. Presque tous les rapports d’étude
traitant des besoins des délinquants autochtones contiennent des recommandations en
faveur de formules de traitement mieux adaptés à la culture autochtone. Pour donner suite
à ces recommandations, on entreprendra un examen des programmes de traitement à la fin
de l’année fiscale 1996-1997.

 
• Établir un cadre stratégique et un plan opérationnel pour la mise en application des

dispositions de l’article 81 2 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté
sous condition. La contribution des collectivités et des organisations autochtones aux
services correctionnels favorisera une gestion plus efficace des délinquants autochtones.
Depuis l’adoption de ces nouvelles dispositions, le Service et les collectivités autochtones
ont discuté des types d’accords à négocier pour la prise en charge et la garde de
délinquants autochtones par les leurs. On établira une stratégie et une liste d’objectifs
pour faire en sorte que les ressources limitées disponibles soient affectées aux initiatives
les plus susceptibles de donner les meilleurs résultats de point de vue correctionnel.

                                                       
2 L’article 81 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition (LSCMLC)
autorise le Solliciteur général à conclure des accords avec des collectivités autochtones pour leur
confier la prise en charge et la garde de délinquants autochtones.
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3.  SERVICES TECHNIQUES ET SERVICES AUX DÉTENUS

Objectif

Fournir tous les biens et services, les services de génie et d’entretien, ainsi que les services de
gestion du programme d’immobilisations nécessaires à l’appui des installations et des
activités des établissements.

Description

Prestation de fonctions liées directement aux services d’alimentation, de vêtements et de
logement des détenus ainsi qu’à la construction, à l’entretien et au fonctionnement des
établissements correctionnels. Parmi ceux-ci on retrouve les biens et services qui contribuent
au soutien des activités pénitentiaires; l’ingénierie et le maintien des usines, des installations
de programmes et du transport; services de gestion des programme d’immobilisations. De
plus, cette activité inclut les services de gestion des Systèmes.

Ce secteur d’activité comporte trois sous-secteurs d’activité:

Le sous-secteur de la gestion du matériel et des services aux établissements
assure l’acquisition, l’entreposage, la distribution, le contrôle et la mise hors service
des biens et du matériel destinés aux programmes opérationnels; l’administration d’un
système national de passation de marchés; le service des repas et la distribution de
vêtements aux détenus et au personnel; les services d’entretien ménager, de
blanchisserie et de vestiaire. Ce sous-secteur d’activité s’occupe également du
développement et de l’exploitation de divers systèmes de gestion de l’information.

Le sous-secteur du génie et de l’entretien  fournit tous les services d’ordre technique
associés à l’utilisation, à l’entretien et à la gestion des installations, à la sécurité-
incendie et à la sécurité au travail, à la gestion du cycle de vie utile du matériel
important, au génie électrique et mécanique, et à l’utilisation et à l’entretien du parc
automobile. Il s’occupe également de l’acquisition, de l’installation, de l’évaluation et
de la maintenance des systèmes électroniques requis à l’appui de la sécurité des
communications et des autres besoins des unités opérationnelles.

Le sous-secteur de la construction  assure les services liés à la préparation et à la
gestion des programmes de construction du SCC, et aux fonctions associées à la garde
des biens immobiliers, dont des services d’ordre professionnel et technique touchant
la planification, la conception, l’examen, le contrôle et la mise en oeuvre des projets
de construction.

Sommaire des ressources

En 1997-1998, le secteur d’activité des services techniques et des services aux détenus
représentera approximativement 20,8  % du budget de fonctionnement, 100  % du budget des
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immobilisations et 12 % du total des ressources humaines du Service, abstraction faite du
fonds renouvelable de CORCAN.

TABLEAU 8: SOMMAIRE DES RESSOURCES DU SECTEUR D’ACTIVITÉ - SERVICES
TECHNIQUES ET SERVICES AUX DÉTENUS

Budget des
dépenses

Budget des
dépenses

 Prévu
1998-1999

 Prévu
1999-2000

Sous-secteurs d’activité principal principal
(en milliers de dollars)  1996-1997  1997-1998

Gestion du matériel et services aux établ.      97 178    133 782    133 514    135 548

Génie et entretien      53 313      67 958      67 994      69 385

Construction    163 242    184 856    157 961    157 965

   313 733    386 596    359 469    362 898

Les principales dépenses sont liées aux immobilisations (48,0  %); au personnel (16,9 %); aux
services publics, au matériel et aux fournitures (21,0  %) et aux autres types de dépenses
(14,1 %). En 1997-1998, les recettes  provenant de l’exploitation des cantines des détenus
devraient atteindre environ 10 millions de dollars.

Besoins en ressources

Gestion du matériel et services aux établissements  : Les principaux postes de dépenses de
ce sous-secteur d’activité sont les ressources humaines, l’alimentation, l’habillement et
services de gestion de l’information.

• Ressources humaines - Ce sous-secteur d’activité est doté conformément à une
analyse des besoins de chaque poste. Le Service se fonde sur cette analyse pour
établir les ressources humaines à affecter à ce sous-secteur dans les établissements.
Les critères pris en compte pour déterminer ces besoins sont la cote de sécurité, la
capacité d’accueil et l’aménagement de l’établissement, ainsi que d’autres variables
qui influent sur la charge de travail (dont le nombre de détenus sous surveillance, le
nombre de repas préparés et la quantité de fournitures et d’uniformes distribués). Un
facteur important à considérer est le fait qu’une grande partie du travail est accomplie
par des détenus.

  
• Alimentation -  Le Service sert des repas non seulement aux détenus, mais aussi à

certains membres du personnel en cours de service. Les fermes du Service produisent
environ 25 % des aliments consommés dans les installations (100  % dans le cas de
certains aliments). Le Service a consacré des efforts considérables au contrôle des
coûts d’alimentation. Au cours des trois dernières années, ces coûts ont diminué de
1,76  % (de 3,97 $ à 3,90 $ par jour).
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• Vêtements : Le Service fournit tous les vêtements aux détenus et tous les uniformes (neufs

et de remplacement) aux agents de correction.
 
• Services de gestion de l’information -  Les besoins en ressources pour les services de

gestion de l’information sont dictés par les exigences externes suivantes :
 

• satisfaire aux normes prescrites par le gouvernement en matière de gestion et de sécurité
de l’information;

• trouver des solutions techniques à l’appui d’initiatives approuvées par la haute direction
qui visent à améliorer le rendement opérationnel;

• répondre aux besoins d’une population carcérale croissante et des nouveaux
établissements;

• rénover l’infrastructure technique vieillissante du SCC;
• faciliter les échanges d’information, de plus en plus en demande, entre le SCC et ses

partenaires au sein du système de justice pénale .

Génie et entretien -  Les responsabilités et les dépenses de ce sous-secteur d’activité ont trait à
l’entretien et à l’utilisation des installations, dont la superficie totale s’élèvera à plus d’un million de
mètres carrés en 1997-1998. Le Service continuera de s’efforcer d’améliorer la gestion de ses
immobilisations et de revitaliser son programme d’entretien.

Construction  - Ce sous-secteur d’activité est essentiellement responsable de l’établissement et de la
gestion du programme d’immobilisations du Service, plus particulièrement des projets de
construction et de rénovation visant à répondre aux besoins en logement de la population carcérale.

Résumé des plans pour 1997-1998 et ultérieurement:

Contruction, ingénierie et entretien

Logement des détenus

• Mettre en oeuvre des mesures de gestion de la population carcérale qui permettront au Service de
satisfaire, de la façon la plus efficiente possible, les besoins en logement  liés aux augmentations
prévues de la population carcérale. Des politiques et des normes touchant la double occupation et
le partage des locaux régiront la planification, la conception et l’utilisation des locaux nouveaux,
rénovés ou réaménagés.

• Contribuer à la gestion de la population carcérale en prenant les mesures suivantes :

• Ajouter environ 1 650 places dans les établissements pour hommes au cours des trois
prochaines années et remplacer ou améliorer environ 500 places. Malgré ces mesures, on
prévoit que le Service continuera de recourir à la double occupation des cellules, compte
tenu des taux élevés enregistrés actuellement en la matière et de la croissance prévue de la
population carcérale.
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• Achever la construction d’un nouvel établissement à sécurité moyenne de 400 places
dans la région de Muskoka, en Ontario.

 

• Agrandir et réaménager l’établissement Mountain, en Colombie-Britannique.
 

• Concevoir et effectuer l’agrandissement d’installations à sécurité moyenne dans
plusieurs régions.

 

• Assurer le logement des femmes purgeant une peine fédérale qui sont classées à
sécurité maximale.

 

• Construire deux nouveaux centres correctionnels communautaires dans la région de
l’Atlantique.

 

• Agrandir le centre psychiatrique régional des Prairies.

Environnement

• Équiper tous les établissements d’installations de compostage de capacité plus ou moins
grande et réduire le volume des déchets expédiés dans des décharges locales.

Gestion des immobilisations

• Revitaliser les immobilisations du Service en procédant à la remise en état et à la
rénovation de ses installations, ainsi qu’au remplacement de l’équipement dont le cycle de
vie est écoulé par du matériel exigeant un entretien minime.

 
• Introduire la version à jour du Système de gestion de la maintenance et améliorer la

gestion des immobilisations du Service.

Gestion de l’information

Les Services de gestion de l’information  sont responsables de la gestion de l’information et
de la planification technologique; de la conception, du développement, de la mise en service
et de la maintenance des applications nationales; de la sécurité informatique. En outre, ils
établissent des stratégies de reprise des activités en cas de pannes majeures; fournissent des
services de communication électronique (transfert électronique de données, messagerie
vocale, vidéo); développent et appuient l’infrastructure technologique du SCC; définissent
des stratégies nationales pour l’acquisition et la maintenance au meilleur coût de matériel et
de logiciel.

• Concevoir les améliorations à apporter au Système de gestion des détenus (SGD) et les
mettre en oeuvre.
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• Améliorer le Système de gestion des achats du Service (SGAS) en y intégrant la gestion
de l’actif et l’administration des marchés.

  
• Examiner l’architecture technique liée aux initiatives prises par le gouvernement en

matière de systèmes partagés, en particulier dans les domaines de la gestion électronique
de documents, de l’acquisition et de la gestion de matériel et d’éléments d’actif.

  
• Améliorer la communication entre le SCC et ses partenaires au sein du système de justice

pénale, en particulier la GRC (CIPC 2001), et entre la Citoyenneté et Immigration
Canada.

  
• Étudier les conséquences du passage à l’an 2000 pour le matériel, le logiciel système

d’exploitation et les systèmes d’application, et préparer un plan pour assurer la continuité
des opérations.
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4.  GESTION ET ADMINISTRATION

Objectif

Veiller à l’établissement de politiques  générales régissant les programmes et les activités du
Service de manière conforme à la Mission ; s’assurer que les ressources attribuées sont
utilisées à bon escient, et que des systèmes et des services administratifs sont en place pour
faciliter la prise de décision de gestion, renforcer l’obligation de rendre compte et améliorer le
contrôle des opérations.

Description

Prestation de services intégrés tels la planification stratégique, les politiques intégrées, la
recherche, les communications , l’évaluation des programmes, la vérification, les services
juridiques et les services à la haute direction. De plus, cette activité renferme les services de
gestion tel le Personnel, les Finances, l’Administration et la coordination de la planification
des opérations et des ressources.

Ce secteur d’activité comprend deux sous-secteurs d’activité.

Le sous-secteur des services intégré s assure la planification, l’élaboration, l’examen
et la communication des politiques et des programmes du Service.

Le sous-secteur des services de gestion  fournit les services de soutien nécessaires
aux fonctions Personnel, Administration et Finances, et à l’administration de la Loi
sur les langues officielles.

Sommaire des ressources

En 1997-1998, le secteur de la gestion et de l’administration représentera environ 11,5  % du
budget de fonctionnement et 13,6 % du total des ressources humaines du Service, abstraction
faite du fonds renouvelable de CORCAN.
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TABLEAU 9: SOMMAIRE DES RESSOURCES DU SECTEUR D’ACTIVITÉ - GESTION ET
ADMINISTRATION

 Budget des
dépenses

Budget des
dépenses

 Prévu
1998-1999

 Prévu
1999-2000

Sous-secteurs d’activité principal principal
(en milliers de dollars)  1996-1997  1997-1998

Services intégrés      40 468      34 468      34
454

     34
801

Services de gestion      92 787      77 339      76
541

     77
052

   133 255    111 807    110
995

   111
853

Les dépenses principales sont liées au personnel (71,6  %), aux services professionnels et
spéciaux ( 9,2 %), aux transports et aux communications (10,4  %) et aux autres types de
dépenses (8,8 %).

Résumé des plans pour 1997-1998 et ultérieurement:

Questions stratégiques

• Renforcer l’orientation fondamentale exprimée dans le document portant sur la Mission,
en soulignant l’importance accordée par le Service aux questions de sécurité publique,
aux responsabilités des délinquants et à la collaboration avec d’autres partenaires au sein
du système de justice pénale.

 
• Établir des partenariats avec d’autres ministères fédéraux et autorités provinciales en vue

de trouver des solutions innovatrices aux problèmes auxquels est confronté le système de
justice pénale.

 
• Établir un plan d’action général pour donner suite aux principales priorités définies dans

les domaines de la gestion des délinquants  et des programmes, de la gestion des
ressources humaines et de l’obligation de rendre compte au public.

 
• Entreprendre le développement d’une capacité générale de prévision de la population

carcérale.
 
• Développer une stratégie visant l’éducation du public.
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Planification opérationnelle

• Préparer le Plan national annuel d’immobilisations, de logement et d’opérations pour
intégrer tous les éléments du cadre de planification opérationnelle, y compris les stratégies
qui conviennent pour l’obtention des ressources.

 
• Définir une méthode de financement uniforme qui permette de répartir équitablement les

ressources au sein du Service, d’inciter les régions à améliorer leur efficience
opérationnelle, et d’établir les niveaux de financement en fonction des objectifs et des
priorités. On a établi un tel mode de financement dans bien des secteurs des opérations du
SCC. On perfectionne continuellement la méthode employée, en tenant compte des
différences régionales. De nouvelles formules de financement seront appliquées dans les
secteurs des services d’alimentation, des services aux établissements, des services de
santé et des services correctionnels dans la collectivité.

Accès à l’information et protection des renseignements personnels

• Continuer d’améliorer la communication de renseignements sur les délinquants à l’échelle
locale en vue de réduire le nombre de demandes officielles présentées en vertu de la Loi
sur la protection des renseignements personnels ; faire en sorte que le SCC traite les
demandes d’accès à l’information, de plus en plus nombreuses, conformément à toutes les
exigences de la loi.

 
Affaires intergouvernementales

La poursuite de l’excellence dans la détermination des peines et les services correctionnels

• Comme le Service est touché par les politiques et par les décisions adoptées par ses
partenaires au sein du système de justice pénale, il doit harmoniser ses réformes
correctionnelles avec les changements systémiques plus généraux de manière à en
maximiser l’efficacité. Le SCC collabore avec le International Centre for the Reform of
the Criminal Law and Criminal Justice Policy, de la Colombie-Britannique, en vue
d’atteindre « l’excellence dans la détermination des peines et les services correctionnels  »,
tant à l’échelle nationale qu’à l’échelle internationale, par l’adoption d’une approche
intégrée, coordonnée et cohérente en matière d’évaluation et de gestion des délinquants.

Symposium prévu en 1997 sur le thème « Au-delà des prisons »

• Le Service prépare, en collaboration avec divers partenaires canadiens et étrangers, un
symposium international sur le thème «  Au-delà des prisons », en vue d’examiner en
profondeur le problème de la surpopulation dans les prisons, de définir et de promouvoir
des solutions pénales à la fois sûres et efficaces pour réduire le recours à l’incarcération et
la durée des peines d’emprisonnement.



Gestion et administration  49

Projet d’évaluation comparative du rendement avec le Federal Bureau of Prisons (États-
Unis) et le H.M. Prison Service (Angleterre et Pays de Galles)

• Ce projet, dirigé en collaboration avec le Secteur du contrôle du rendement, vise à
comparer le rendement dans des secteurs choisis pour déceler d’éventuels écarts
importants, à déterminer les facteurs qui contribuent à l’amélioration du rendement et à
apporter des améliorations systémiques. Des experts en la matière, représentant chaque
pays, fourniront et expliqueront les données pertinentes, et serviront de points de contact
pour les futurs échanges d’information.

Communications

• Établir et mettre en application un plan de communication stratégique pour les services
correctionnels fédéraux, en collaboration avec la Commission nationale des libérations
conditionnelles et le Secrétariat du Ministère.

Consultations et participation du public

• Mieux faire connaître le système canadien de justice pénale, particulièrement les services
correctionnels fédéraux, pour améliorer l’appui et la confiance qu’il inspire, en consultant
activement nos partenaires et les principaux intervenants dans le domaine de la justice
pénale, et en incitant le public à contribuer au processus correctionnel.

 
• Améliorer la qualité et la portée des consultations menées par le SCC en établissant et en

appliquant des normes en la matière, en assurant la formation et le perfectionnement du
personnel du SCC dans ce domaine et en fournissant aide et conseils à l’appui des
consultations entreprises à tous les paliers du Service; en recueillant des commentaires sur
les activités du SCC dans le cadre de forums organisés dans la collectivité et de divers
comités consultatifs réunissant bénévoles et spécialistes; et en incitant le public à
participer au processus correctionnel en contribuant à l’élaboration des programmes et des
politiques du SCC.
 

• Mieux faire connaître le processus correctionnel au public pour l’inciter à l’appuyer et à y
contribuer; promouvoir les consultations auprès des partenaires du SCC au sein du
système de justice pénale, des principaux intervenants et groupes d’intérêt (tels que les
victimes, les collectivités, les comités consultatifs de citoyens, la Fédération des
municipalités canadiennes et les services de police) et les faire participer à la prise de
décisions au sein du SCC.

Recherche

La recherche continue de jouer un rôle important dans l’établissement de nouvelles
techniques d’évaluation pour le Service.

• Recalibrer l’Échelle d’information statistique sur la récidive; mettre au point une échelle
de reclassement par niveau de sécurité; effectuer un examen opérationnel du processus
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d’évaluation initiale des délinquants; et mettre à l’essai de nouveaux instruments
permettant de mesurer l’efficacité du traitement des délinquants sexuels .

• Mettre à l’essai un programme de traitement intensif pour délinquants violents (non
sexuels) fondé sur des recherches et des consultations de spécialistes étrangers
(américains et britanniques, notamment). Un projet pilote est en cours dans trois
établissements à sécurité moyenne, et la mise en oeuvre devrait s’étaler sur trois ans.

 
• Poursuivre d’autres recherches amorcées en 1996-1997 ou prévues pour 1997-1998. Il

s’agit notamment des initiatives suivantes : un sondage auprès du personnel; une étude de
l’utilisation des dispositions relatives au maintien en incarcération; un examen du
programme de permissions de sortir; l’élaboration d’un processus d’évaluation
psychologique initiale des délinquants; et des recherches de fond aux fins de l’examen de
la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition  actuellement en
cours.

 
Formation et perfectionnement
 
• Entreprendre une analyse complète des besoins dans ce domaine afin de mieux préparer la

direction et le personnel responsable de la supervision à relever les défis actuels et à venir.
La formation des cadres et des superviseurs, particulièrement dans le domaine du
leadership, va être bien structurée et cohérente.

 
• Redéfinir les normes nationales de formation et de perfectionnement en fonction des

changements découlant de l’actuelle réorganisation du Service. On va également établir
une stratégie globale dans ce domaine pour que le SCC assure la formation de base de ses
membres, et leur offre également des possibilités de perfectionnement et de carrière qui
contribuent à une culture de formation.

 
• Préparer et donner des cours de formation sur les questions juridiques à l’intention des

gestionnaires, de personnel selectionné et des nouvelles recrues du SCC.
 
Développement d’indicateurs de rendement

• Développer des indicateurs de rendement généraux qui permettent de mesurer de façon
cohérente l’efficacité de l’organisation dans la conduite de ses activités courantes. Le but
est de développer des indicateurs de rendement pour les établissements et les bureaux de
libération conditionnelle qui permettront l’identification des variations. Des données
sommaires seront mises à la disposition de l’administration centrale et des régions, tandis
que des données détaillées seront fournies aux unités opérationnelles pour leur permettre
d’effectuer une analyse plus approfondie et de prendre les mesures correctives qui
s’imposent. Une consultation avec les régions a permis d’identifier une list de 21
indicateurs. Les quatre premiers indicateurs (transfèrements, isolement, griefs des détenus
et prise d’échantillons d’urine) sont en place, et un autre est en préparation sur le
classement des délinquants. Cet exercice devrait prendre deux à trois ans.
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5.  CORCAN – ORGANISME DE SERVICE SPÉCIAL

Objectif

Offrir des programmes de formation et d’accréditation professionnelle; maintenir des
conditions de travail comparables à celles qui sont en vigueur au Canada; fournir aux
délinquants des services d’aide à l’emploi, tant avant qu’après leur mise en liberté sous
condition; inciter les délinquants à acquérir le sens des responsabilités, l’autonomie et
l’estime de soi nécessaires à l’occupation d’un emploi .

Description

Prestation d’activités de formation de main-d’oeuvre, d’expérience du travail et de services
d’emploi, conformes aux besoins des délinquants pour faciliter la réinsertion
socioprofessionnelle du délinquant.

TABLEAU 10 : SOMMAIRE DES RESSOURCES DU SECTEUR D’ACTIVITÉ - CORCAN

(en milliers de dollars) Budget des
dépenses
principal

1996-1997

Budget des
dépenses
principal

1997-1998

Prévu
1998-1999

Prévu
1999-2000

$ ETP $ ETP $ ETP $ ETP

Besoins financiers de
CORCAN 2 827 315 387 321 (287) 321 (287) 321

Besoins en ressources

CORCAN utilise un fonds renouvelable selon les conditions approuvées par le Conseil du
Trésor. En outre, une autorisation permanente permet à l’organisme de puiser du Trésor un
fonds de roulement, jusqu’à concurrence de 45  millions de dollars.

La réduction des effectifs de CORCAN, amorcée en 1994-1995, se poursuit. Le nombre
d’ETP est passé successivement de 363 en 1993-1994, à 346 en 1994-1995, à 317 en 1995-
1996, et devrait être de 315 d’ici la fin de l’exercice 1996-1997. En 1997-1998, CORCAN
prévoit une légère augmentation des ETP, qui devraient passer à 321, du fait de
l’accroissement de son volume de production et de ventes.

Les activités de CORCAN continueront d’être financées au moyen du fonds renouvelable; les
recettes proviendront de la vente de produits et de services CORCAN. Les recettes  prévues
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pour 1996-1997 devraient s’élever à 60  708 000 $ et ne devraient pas augmenter en 1997-
1998. Elles sont nettement plus élevées que celles enregistrées en 1995-1996 (54  584 472 $,
soit 11 % de mieux) et en 1994-1995 (50 683 897 $, soit 20 % de mieux). Ces hausses sont
principalement attribuables aux gains enregistrés dans les secteurs  des services et de l’agro-
alimentaire, et à l’ajout d’un «  nouveau » secteur d’activité, celui de la construction, où les
détenus travaillent à la construction et à la rénovation d’établissements du SCC.

Bien que le volume de la production ait augmenté chaque année, sauf en 1994-1995, le
nombre de délinquants employés par CORCAN est demeuré presque inchangé, en raison
d’une productivité accrue. Le plan opérationnel de CORCAN pour 1997-1998, qui sera
communiqué au printemps de 1997, prévoit que le nombre d’heures de travail dépassera
largement le cap des 2 millions.

Fonctions et Responsabilités

• • fournir du travail aux délinquants pendant leur incarcération.
• • fournir aux délinquants une formation liée à l’emploi.
• • fournir aux délinquants une expérience de travail.
• • fournir des services de soutien aux délinquants après leur mise en liberté sous condition.
• • vendre des produits et des services pour réduire les coûts de formation et d’incarcération

des délinquants.

Facteurs Déterminants

CORCAN a pour objet de recréer les conditions de la «  vraie vie » pour permettre aux
délinquants d’acquérir les compétences et les attitudes qui faciliteront leur réinsertion sociale .
CORCAN fonctionne selon le principe de la récupération des coûts et peut donc rembourser
certains des frais associés à la formation des délinquants, qui coûte ainsi moins cher au
contribuable.

En 1995-1996, CORCAN offrait environ 1 700 postes de stagiaire répartis dans 32
établissements, ce qui a permis à plus de 3  000 détenus de profiter du programme de
formation de l’organisme. Les recettes ont augmenté en 1995-1996, pour atteindre
54 585 000 $. CORCAN a enregistré une perte nette de 2  506 000 $ au cours de ce même
exercice, qui était inférieure de 64 p. 100 à celle enregistrée en 1994-1995.

CORCAN termine actuellement une opération majeure de compression des coûts et de
rationalisation, qui lui a permis de réduire ses dépenses dans presque tous les aspects de ses
activités. L’organisme devrait avoir équilibré son budget en 1998-1999.
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Résumé des plans pour 1997-1998 et ultérieurement

Prévisions de Rendement

Ces objectifs, qui étaient énoncés dans le plan opérationnel de CORCAN pour 1996-1997,
sont les suivants :

• accroître le volume des ventes de 10 p. 100;
• faire passer le nombre d’emplois accessibles aux détenus de 1  800 à 1 900;
• continuer de rationaliser l’organisation, d’élever le niveau de compétence spécialisée dans

les divers secteurs d’activité et de renforcer le contrôle des coûts pour accroître le
rendement financier de CORCAN.

Groupe d’étude sur l’emploi  et l’employabilité des délinquants

Un examen complet des conditions de formation professionnelle et d’emploi des délinquants
sera amorcé en 1996-1997. On est en train de définir le cadre de référence dans lequel
s’inscrira cet examen.
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SECTION III
Rendement de l’organisme
A.  SOMMAIRE:  RENDEMENT DE L’ORGANISME

En dépit du nombre croissant de détenus qui sont sous sa responsabilité, le SCC continue
d’administrer ses programmes selon un bon rapport coût-efficacité. Le nombre d’incidents
violents a diminué, tant dans les établissements que parmi les délinquants sous surveillance
dans la collectivité, et on a enregistré une baisse considérable du nombre d’évasions d’un
établissement à sécurité minimale.

Le SCC a demandé que des études et des examens approfondis soient réalisés dans des
secteurs d’activité de premier plan. Il a mis sur pied à cette fin des groupes de travail chargés
d’examiner, notamment, la réintégration des détenus (l’ensemble des activités et processus
liés à la préparation à la mise en liberté et à la surveillance des délinquants dans la
collectivité), l’isolement préventif, les politiques, l’emploi et l’employabilité des délinquants.
Il travaillera de concert avec la CNLC, le Secrétariat du Ministère et l’Enquêteur
correctionnel en vue de présenter des rapports au Solliciteur général sur les effets de la
LSCMLC et en vue de faire des suggestions pour aider les organismes à atteindre les objectifs
de cette loi.

La Stratégie antidrogue du SCC vise à lutter contre la consommation de drogue et le trafic des
stupéfiants dans les établissements. Depuis que le programme de prélèvement d’échantillons
d’urine est appliqué partout, tant dans la collectivité que dans les établissements, des données
sur les taux de consommation de drogue et les tendances dans ce domaine sont produites
régulièrement.

Le SCC et Santé Canada ont uni leurs efforts pour mettre sur pied un programme efficace de
dépistage de la tuberculose et de lutte antituberculose chez les délinquants et les membres du
personnel. Le SCC poursuit le travail qu’il a entrepris en vue de mettre en oeuvre les
recommandations du Comité d’experts sur le SIDA et les prisons (CESP); ses initiatives les
plus récentes à ce chapitre sont l’établissement d’un programme de distribution d’eau de Javel
et un projet pilote d’entraide chez les détenus.

Le SCC a mis plus d’accent que par le passé sur la vérification interne; il a procédé aussi bien
à des vérifications périodiques qu’à des vérifications spéciales. Mentionnons, parmi ces
dernières, les vérifications préalables à l’ouverture des nouveaux établissements et celles
portant sur les mesures disciplinaires appliquées à l’endroit des détenus, sur les unités
spéciales de détention et sur le recours à la force. Le Service a aussi entrepris une série de



Rendement de l’organisme   55

vérifications comptables couvrant tous les aspects de ses activités financières, notamment
pour déterminer l’étendue et l’efficacité des contrôles et des processus clés mis en place.

L’évaluation des détenus, tant à l’admission que durant l’incarcération, a été améliorée grâce
à l’utilisation d’outils éprouvés par des chercheurs. Des programmes importants ont été
élaborés pour répondre aux besoins des groupes ayant des besoins particuliers, non seulement
les délinquantes sous responsabilité fédérale, mais aussi les délinquants Autochtones et les
délinquants sexuels.

La construction de trois des cinq établissements pour femmes est terminée, et la construction
des deux autres sera bientôt achevée. De plus, un établissement pour délinquants autochtones
de sexe masculin est en construction en Alberta, un établissement à sécurité moyenne est
aussi en construction en Ontario, et les travaux de rénovation et d’agrandissement entrepris
dans quatre établissements aideront le Service à faire face à la croissance continue de la
population carcérale.

Pour assurer l’efficacité de toute opération ou activité, il est essentiel que des données exactes
et complètes soient recueillies et enregistrées, puis soient communiquées en temps utile. Le
SCC continue de tirer parti des progrès réalisés dans le domaine de la technologie de
l’information pour mettre sur pied des systèmes de collecte de données ou améliorer ses
systèmes existants. Le Système de gestion des détenus, système intégré et automatisé de
gestion de l’information sur les détenus, demeure une priorité multi-disciplinaire pour bien
des secteurs de l’organisation.
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B.  RENDEMENT DU SERVICE
COÛT DES PROGRAMMES ET RENDEMENT

Les tendances au chapitre du contrôle des ressources humaines et opérationnelles se reflètent
dans les données suivantes  :

• le coût de l’entretien des délinquants, par niveau de sécurité, en dollars courants et en
dollars constants;

• le nombre de délinquants et les équivalents temps plein (ETP).

Le Service continue de contenir la croissance des coûts et d’administrer les programmes selon
un bon rapport coût-efficacité.

Coût de l’entretien des délinquants dans les établissements fédéraux, selon le niveau de
sécurité : Le tableau qui suit présente un sommaire quinquennal des coûts directs par
délinquant (c.-à-d. sans compter les dépenses en capital, les paiements de transfert et les frais
de fonctionnement des administrations), en dollars courants et en dollars constants.

TABLEAU 11:  COÛTS ANNUELS PAR DÉLINQUANT

  Coûts annuels en dollars courants
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

1995-1996 1994-1995 1993-1994 1992-1993* 1991-1992
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

Maximal - détenus de
sexe masculin 68 156 62 305 65 371 70 236 69 288
Détenues 74 965 75 771 78 221 91 753 83 242
Moyen 43 399 41 023 40 008 42 155 45 356
Minimal / fermes 45 170 41 894 39 171 36 227 39 801
CCC 32 811 30 255 27 001 28 269 30 392
Coût moyen - établ. 50 375 46 351 45 753 47 760 51 814
Libération conditionnelle 9 145 8 550 8 527 9 422 9 726

                                                                                                                                                                                        
  Coûts annuels en dollars constants (1984-1985 )
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

1995-1996 1994-1995 1993-1994 1992-1993* 1991-1992
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

Maximal - détenus de
sexe masculin 47 404 44 032 46 297 50 639 50 723
Détenues 52 140 53 548 55 397 66 152 60 939
Moyen 30 185 28 992 28 334 30 393 33 204
Minimal / fermes 31 417 29 607 27 742 26 119 29 137
CCC 22 821 21 382 19 123 20 381 22 249
Coût moyen - établ. 35 037 32 757 32 403 34 434 37 931
Libération conditionnelle 6 361 6 042 6 039 6 793 7 120

                            
*  Le fonds renouvelable de CORCAN est exclu depuis le 1er avril 1992.



Rendement du Service  57

NOTA:

Lorsqu’on compare le coût annuel moyen pour la garde d’un délinquant incarcéré pour 1994-
1995 ($46 351) et 1995-1996 ($50 375), on note une augmentation de 9,6% du coût total
ainsi que 8.7% du coût moyen.  Une partie importante de l’augmentation des coûts pour cette
année résulte d’un paiement rétroactif (une fois seulement) de $18M pour les rajustements de
péréquation pour le groupe professionnel des sciences infirmières ainsi que d’un changement
à la méthode de calcul du coût.  En effet, certains coûts tel que l’entretien de l’équipement
sécuritaire (détection), des activités de formation et correctionnelles de CORCAN, des
uniformes des agents et des vêtements des détenus étaient par le passé imputés à l’AC.  En
1995-1996, un montant de 24,2 million a été réalloué aux sites en fin d’année afin d’obtenir
un coût par délinquant qui inclut les coûts directs, qu’ils soient encourus aux sites ou
centralement.  Lorsque ces dépenses sont exclues, le pourcentage d’augmentation des coûts
totaux devient 3% et le pourcentage d’augmentation du coût annuel moyen pour la garde d’un
délinquant incarcéré devient 2.3% seulement.
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TABLEAU 12:  NOMBRE DE DÉLINQUANTS ET ÉQUIVALENTS TEMPS PLEIN

Nombre moyen Nombre moyen Nombre Équivalents Rapport ETP-
de délinquants de délinquants total moyen de temps plein délinquant

incarcérés* sous surveillance** délinquants*** (ETP)
                                                                                                                                                                       

Réel 1993-1994 13 514 9 357 22 871 10 256 0,448:1
Réel 1994-1995 13 913 9 759 23 672 10 455 0,442:1
Réel 1995-1996 14 235 9 352 23 587 11 026 0,468:1
Budget des dépenses
1996-1997 15 267 9 829 25 096 11 386 0,454:1
Budget des dépenses
1997-1998 15 399 9 759 25 158 11 591 0,461:1

                        
 *Le nombre indiqué pour 1997-1998 comprend environ 360 délinquants sous responsabilité fédérale qui sont

incarcérés dans des établissements provinciaux dans le cadre d'accords d'échange de services et exclut les
détenus illégalement en liberté, sous caution et en détention temporaire.

**Ce nombre inclut les délinquants en liberté conditionnelle totale, en semi-liberté, en liberté d’office, en
détention temporaire, ceux qui sont illégalement en liberté et ceux qui ont été expulsés.

***Le nombre indiqué pour 1997-1998 comprend environ 650 délinquantes sous responsabilité fédérale
(incarcérées ou sous surveillance).

TAUX DE RÉCIDIVE3

Environ 90% des délinquants et 60% des délinquantes qui sont admis dans un établissement
fédéral ont déjà commis des infractions à des lois provinciales ou fédérales, y compris celles
commises en tant que jeune contrevenant.

Pour évaluer les conséquences de la mise en liberté éventuelle des détenus des établissements
fédéraux sur le plan de la sécurité publique, le SCC peut examiner le nombre de délinquants
sous surveillance qui ont été réincarcérés après avoir commis une nouvelle infraction
criminelle.

L’étude de suivi la plus vaste réalisée jusqu’à ce jour a porté sur environ 43  000 délinquants
sous responsabilité fédérale mis en liberté entre 1975 et 1985. Il s’agissait d’une étude à long
terme durant laquelle les délinquants ont fait l’objet d’un suivi jusqu’en mars  1991.
L’échantillon était composé de délinquants ayant bénéficié de la libération conditionnelle
totale ou de la libération d’office.

                                                       
3 On entend par récidive la réadmission dans un établissement fédéral d’un délinquant en liberté sous
condition qui a commis une nouvelle infraction.
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Au cours des dix années en question, 15  418 délinquants ont été mis en liberté après qu’on
leur eut accordé la libération conditionnelle totale.

• La grande majorité de ces délinquants, presque sept sur huit (87  % ou 13 390), n’ont pas
été condamnés pour une nouvelle infraction criminelle pendant qu’ils étaient en liberté
sous condition. (Nota : Ce taux comprend 12 % de révocations pour une quasi-violation
des conditions de la libération conditionnelle.)

 
• Environ un sur huit (13 % ou 2 028) a commis une nouvelle infraction ayant entraîné la

révocation de sa mise en liberté sous condition.
 
Les données de cette recherche sont mises à jour, et les résultats devraient être publiés au
début de l’exercice 1997-1998.

DIMINUTION DES INCIDENTS VIOLENTS

Incidents survenus dans les établissements

Le nombre total d’incidents 4 violents graves survenus dans les établissements est passé de  91
(6,5 détenus sur 1 000) à 84 (6 détenus sur 1 000) de 1994-1995 à 1995-1996.

Le nombre de détenus victimes de meurtre était inférieur à la moyenne en 1995-1996; deux
détenus ont été victimes de meurtre durant cet exercice, comparativement à 7  en 1994-1995 et
à un nombre moyen de 5,8  au cours des cinq derniers exercices. On a aussi constaté une
diminution importante du nombre d’évasions enregistré dans les établissements à sécurité
moyenne, qui est passé de 13  à 5 de 1994-1995 à 1995-1996. Bien que le nombre de suicides
commis en 1995-1996 (17) ait été supérieur à la moyenne historique et au nombre enregistré
durant l’exercice précédent (14), on constate une diminution marquée par rapport au nombre
exceptionnellement élevé (24) enregistré en 1993-1994.

Le tableau ci-dessous comprend des données comparatives, par catégorie, sur les incidents
violents graves signalés à l’AC de 1991-1992 à 1996-1997. Cette sous-catégorie que
constituent les incidents graves comprend  : le meurtre d’un membre du personnel, le meurtre
d’un détenu, la prise d’otage, les voies de fait graves contre un membre du personnel, les
voies de fait graves contre un détenu et les batailles violentes entre détenus.

                                                       
4 Le Service considère comme des incidents violents graves en milieu carcéral le meurtre d’un détenu
ou d’un membre du personnel, la prise d’otage, le suicide, les voies de fait graves contre un membre
du personnel ou un détenu et les batailles violentes entre détenus. Dans la collectivité, les incidents
violents graves comprennent le meurtre, la tentative de meurtre, l’agression sexuelle, les voies de fait
graves, la prise d’otage, la séquestration et le vol à main armée.



60   Service correctionnel du Canada

TABLEAU 13:  INCIDENTS GRAVES SURVENUS DANS LES ÉTABLISSEMENTS

1991-
1992

1992-
1993

1993-
1994

1994-
1995

1995-
1996

1996-
1997*

Meurtres – employés 0 0 0 0 0 0
Meurtres – détenus 4 6 6 7 2 3
Prises d’otage 4 2 6 2 3 0
Suicides 16 11 24 14 17 6
Voies de fait graves – employés 2 6 1 6 4 1
Voies de fait graves – détenus 62 52 56 57 54 27
Batailles violentes entre détenus 7 11 4 5 4 4
Total 95 88 97 91 84 41

* Les données de 1996-1997 portent sur une période de huit mois, c.-à-d. du 1er avril au 30 
novembre 1996.

Au 30 septembre 1996, le taux enregistré depuis le début de l’exercice était de 2,1  incidents
violents pour 1 000 détenus. Il s’agit du taux le plus bas enregistré au cours des cinq derniers
exercices (pour la même période); car ce taux était de 4,1 en 1991 -1992; de 4,7 en 1992-1993;
de 4,4 en 1993-1994; 2,9 en 1994-1995; et de  3,2 en 1995-1996.

Évasions

Le nombre d’évasions enregistré dans les établissements à sécurité minimale a aussi
considérablement diminué. Ces établissements ont signalé que 52  détenus s’étaient évadés
(40 évasions) en 1995-1996, comparativement à 98  détenus (83 évasions) en 1994-1995.  Le
taux pour 1 000 détenus a diminué de 46  % par rapport à l’exercice précédent. (Le nombre
d’évasions enregistré à la fin de novembre  1996 s’élevait à 35.)

TABLEAU 14:  ÉVASIONS:  ÉTABLISSEMENTS À SÉCURITÉ MINIMALE:  1987-1988 À
1996-1997
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* Les données de 1996-1997 portent sur une période de huit mois, c.-à-d. du 1er avril au
30 novembre 1996.
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Incidents survenus dans la collectivité

Le nombre total d’infractions avec violence dont des délinquants ont été accusés pendant
qu’ils étaient sous surveillance dans la collectivité est passé de 256 à  165 de 1994-1995 à
1995-1996, ce qui représente un taux de 21  incidents violents pour 1000 délinquants en
liberté sous condition durant le dernier exercice, soit le plus bas taux enregistré au cours des
cinq derniers exercices; en effet, ce taux était de 28  en 1991-1992; de 26 en 1992-1993; de
27 en 1993-1994; et de 31 en 1994-1995.

Le nombre de délinquants accusés de vol à main armée pendant qu’ils étaient sous
surveillance a diminué de façon importante  : 71 en 1995-1996, par rapport à 113  en 1994-
1995 et à une moyenne annuelle de 88  pour les cinq derniers exercices. De même, on a
constaté une diminution marquée du nombre d’agressions sexuelles  : 22 en 1995-1996,
comparativement à 49 en 1994-1995.

À la fin de novembre 1996, 120 délinquants avaient été arrêtés et accusés d’une infrac tion
grave commise dans la collectivité. Quatre de ces délinquants étaient en semi-liberté, 33
bénéficiaient de la libération conditionnelle totale et 83  de la liberté d’office. Le tableau qui
suit résume les infractions graves dont des délinquants en liberté sous condition ont été
accusés, selon les données enregistrées par l’AC de 1991-1992 à 1996-1997.

TABLEAU 15:  DÉLINQUANTS EN LIBERTÉ SOUS CONDITION ACCUSÉS D’UNE
INFRACTION GRAVE

1991-
1992

1992-
1993

1993-
1994

1994-
1995

1995-
1996

1996-
1997*

Meurtres 30 21 16 16 15 7
Tentatives de meurtre 24 17 9 13 15 8
Agressions sexuelles 48 43 43 49 22 26
Voies de fait graves 39 34 27 25 21 14
Prises d’otage 6 1 4 5 3 0
Séquestrations 11 19 9 3 5 3
Vols à main armée 64 88 102 113 71 49
Autres crimes sensationnels 15 3 30 32 13 13
Total 237 226 240 256 165 120

* Les données de 1996-1997 portent sur une période de 8 mois, c.-à-d. du 1er avril au
30 novembre 1996.
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C.  PRINCIPAUX EXAMENS5 ET GROUPES DE
TRAVAIL
Au cours de l’exercice 1996-1997, le SCC a entrepris une série d’examens portant sur des
secteurs de programme ou des secteurs opérationnels majeurs, dont certains ont été confiés à
des groupes de travail . Des rapports d’étape seront produits pour communiquer les résultats
de ces examens et leurs principales répercussions sur les opérations du Service.

1.  GROUPE DE TRAVAIL SUR L’EXAMEN DE L’ISOLEMENT PRÉVENTIF

Ce Groupe de travail, créé en juillet  1996, est chargé de vérifier si le fonctionnement de toutes
les unités d’isolement préventif est conforme à la loi, si le personnel comprend bien les
dispositions de la loi sur l’isolement préventif et les respecte et si des pratiques de gestion
efficaces ont été mises en place pour assurer l’observation de ces dispositions.

Il se compose de membres du personnel du SCC qui travaillent dans les domaines juridique et
opérationnel et dans le secteur de l’élaboration des politiques, d’un membre du Bureau de
l’Enquêteur correctionnel, d’un membre du Secrétariat du Solliciteur général et de consultants
de l’extérieur.

Il a terminé l’évaluation initiale du mode de fonctionnement de toutes les unités d’isolement
préventif. Cette évaluation visait à vérifier si le fonctionnement de ces unités était conforme à
la loi pour ce qui est des activités des comités de réexamen des cas d’isolement et des
conditions dans lesquelles vivent les détenus placés en isolement. Des plans d’action ont été
établis en vue de la mise en oeuvre de mesures correctives, et les établissements doivent
apporter d’ici la fin de novembre les changements nécessaires pour que le fonctionnement des
unités soit conforme aux exigences de la loi.

En janvier et février 1997, une vérification de conformité et de suivi sera effectuée dans
toutes les unités d’isolement du pays. Un rapport final doit être produit en mars  1997.

2.  GROUPE DE TRAVAIL SUR L’EXAMEN DES POLITIQUES

Ce Groupe de travail a été chargé d’examiner la question du non-respect des politiques  et de
s’assurer que des directives claires, concises, uniformes et fondées sur la loi sont
communiquées dans l’ensemble du Service.

Il devait examiner toutes les Directives du Commissaire pour vérifier si leur contenu était
conforme à la LSCMLC et à son règlement d’application, puis déterminer et recommander la

                                                       
5  Les examens et les vérifications internes sont présentés par secteur d’activité, aux pages 67 à 88.
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façon la plus simple de communiquer aux employés les politiques qui régissent leur travail. Il
devait s’assurer, en particulier, que la conformité à la loi pouvait être évaluée.

Il devait aussi déterminer jusqu’à quel point les politiques devaient être détaillées, déceler les
chevauchements et les répétitions, évaluer la validité du cadre des politiques actuel et déterminer
des façons possibles de mieux intégrer les politiques et les procédures. Enfin, il devait examiner
spécifiquement les liens entre la formation et la conformité aux politiques. Il a terminé son
rapport en novembre 1996.

Les principales constatations du Groupe de travail sont résumées ci-après.

• Le cadre des politiques comprendra les Directives du Commissaire, les Instructions
régionales et les Ordres permanents. Certains documents, notamment les guides, les codes, les
lignes directrices et les normes, seront remplacés par des Instructions permanentes.

 
• Une communication et une information efficaces sont essentielles pour que les politiques

soient bien appliquées.
 
• Comme la loi et les règlements sont modifiés de temps à autre, il faut s’assurer que les

politiques sont mises à jour régulièrement. Tous les documents seront soumis à un examen
obligatoire qui aura lieu au moins tous les deux ans, et des mécanismes seront mis en place à
cette fin.

 
• Des mécanismes de gestion efficaces des contrôles seront mis en oeuvre pour assurer la

reddition des comptes.

3.  GROUPE DE TRAVAIL SUR LA RÉINTÉGRATION DES DÉTENUS

La réintégration des détenus englobe les activités et les processus du SCC qui visent à préparer
les détenus à leur mise en liberté, à documenter la prise de décisions en matière de mise en liberté
et à gérer le risque que présentent les délinquants dans la collectivité. La fonction de réintégration
comprend donc la gestion des cas, les programmes et la surveillance dans la collectivité.

Les derniers rapports du vérificateur général font état d’autres domaines où le SCC pourrait
mieux gérer ses opérations. Il y est fait mention, notamment  :

• du manque de normes de travail ou de pratiques généralement acceptées
• de l’insuffisance des méthodes d’assurance de la qualité
• de l’insuffisance des données sur le rendement
• de la gestion peu appropriée de la mise en oeuvre des changements
• de la nécessité de définir plus clairement les rôles reliés à la gestion des cas.

Un certain nombre d’enquêtes officielles ou internes, de vérifications et d’examens ont aussi
permis de faire ressortir des problèmes qui indiquent au SCC qu’il doit revoir la gestion de ses
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activités de réintégration du point de vue de la qualité, de l’uniformité, de la conformité et de la
mesure du rendement.

Le problème est que la conception actuelle des activités de réintégration, conjuguée aux faiblesses
constatées dans la gestion de ces activités, a des effets sur la capacité du SCC de s’acquitter
pleinement de son mandat, qui consiste essentiellement à assurer la réintégration des délinquants
dans la collectivité sans compromettre la sécurité du public, et entraîne le non-respect de
l’exigence selon laquelle il faut offrir à chaque délinquant l’environnement le moins restrictif
possible, compte tenu du degré de risque qu’il présente.

Des améliorations dans ces domaines permettraient de faire un meilleur emploi des ressources
correctionnelles et de choisir la solution correctionnelle la moins restrictive dans chaque cas, tout
en protégeant mieux la population.

Le Groupe de travail sur la réintégration des détenus proposera  :
 

• des mesures que le SCC pourrait prendre pour améliorer la gestion de ses activités de
réintégration, ainsi qu’un plan pour la mise en oeuvre de ces améliorations;

• des mesures applicables à court terme pour améliorer les processus et les activités de
réintégration, de façon à en accroître l’efficacité;

• des modifications pouvant être apportées à la conception des activités de réintégration
pour que le SCC soit davantage en mesure d’atteindre ses objectifs.

Le Groupe de travail doit soumettre son rapport en janvier  1997.

4.  GROUPE D’ÉTUDE SUR L’EMPLOI ET L’EMPLOYABILITÉ DES
DÉLINQUANTS

Un examen approfondi de l’emploi  et de la formation professionnelle des délinquants débutera en
1996-1997. Le cadre de référence de cet examen est en voie d’élaboration.

5.  EXAMEN DE L’INTÉGRATION DU SYSTÈME DE GESTION DES
     DÉTENUS (SGD)

Des discussions ont eu lieu régulièrement dans l’ensemble du Service au sujet de la capacité du
SGD de fournir en temps utile des renseignements exacts sur les délinquants, dont la direction
pourrait se servir pour prendre des décisions.

Le Service n’a pas tiré pleinement profit du SGD jusqu’ici, car le système n’a pas été entièrement
intégré aux opérations. Les cadres opérationnels n’ont pas été amenés à participer, autant qu’ils
auraient dû l’être, à la conception du système et à sa mise en oeuvre dans les établissements, de
sorte que plusieurs lacunes dans la mise en oeuvre sont à l’origine du problème de la qualité
insuffisante des données.
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Au cours du dernier exercice, l’accessibilité aux données du SGD et la qualité de ces données
se sont améliorées parce qu’on a reconnu davantage l’importance de ce système et les
avantages qu’il est possible d’en tirer lorsqu’il est utilisé efficacement.

L’examen devrait permettre d’atteindre les objectifs suivants  :

• accroître les avantages du SGD, grâce à une intégration complète du système aux
opérations;

• établir les rôles et responsabilités reliés au SGD;
• établir des systèmes et des procédures de contrôle de la qualité.
 

Ces objectifs pourront être atteints  :

• en faisant valoir l’utilité du SGD au sein de l’organisation;
• en aidant les établissements à résoudre les problèmes reliés à sa mise en oeuvre,

en particulier les modifications à apporter aux méthodes locales pour pouvoir
pleinement tirer profit des avantages du système et réduire le double emploi;

• en déterminant les problèmes d’ordre général qui doivent être réglés et en les
soumettant aux cadres supérieurs.

6.  EXAMEN DE LA LOI SUR LE SYSTÈME CORRECTIONNEL ET LA
MISE EN LIBERTÉ SOUS CONDITION

L’examen de la LSCMLC est effectué conjointement par le Service correctionnel du Canada,
le Secrétariat du Ministère, la Commission nationale des libérations conditionnelles et
l’Enquêteur correctionnel. Le but de l’examen est de présenter un rapport au Solliciteur
général d’ici le 1er novembre 1997 en vue de l’examen, par le Parlement, des dispositions de
la LSCMLC et des conséquences de son application.

L’examen porte sur au moins 24  domaines d’application de la LSCMLC qui présentent un
intérêt tant pour le public que pour les différents intervenants du système de justice pénale . La
stratégie générale a été conçue de manière à pouvoir fournir des données plus détaillées sur
l’application des dispositions de la Loi  qui sont nouvelles et qui ont des effets importants sur
le délinquant ou sur les organismes (surtout le SCC et la CNLC). Dans le cas des dispositions
qui n’ont jamais été modifiées, une analyse descriptive de leurs effets et des données
statistiques pertinentes seront fournies.

Une attention particulière sera accordée aux questions qui se rapportent à la protection de la
population et au rétablissement de la confiance du public. L’examen comportera une
évaluation générale des liens entre les diverses dispositions de la LSCMLC et donnera lieu à
des recommandations ou des lignes directrices sur les modifications législatives à apporter
pour que chacun des organismes soit davantage en mesure d’atteindre les principaux objectifs
de cette Loi.
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7.  EXAMEN SUR LES MALADIES INFECTIEUSES

Une approche stratégique et concertée, à long terme, a été adoptée pour lutter contre le
VIH/SIDA et les autres maladies infectieuses dans les établissements. Le SCC répond ainsi
aux recommandations du rapport Jurgens, qui fait suite à une étude réalisée par la Société
canadienne du SIDA et le Réseau juridique canadien VIH/SIDA. Les recommandations
formulées dans ce rapport portent, notamment, sur la confidentialité, la prévention et
l’éducation, les soins de santé, le traitement et le soutien, la politique en matière de drogue et
la coopération fédérale-provinciale. Un groupe de travail composé d’experts de l’intérieur et
de l’extérieur de l’organisation a été constitué et chargé d’examiner les solutions proposées en
matière de programmes et de politiques , en se fondant sur l’analyse des données recueillies et
des résultats de la consultation.

Le SCC devrait pouvoir produire d’ici la fin de mars  1997 un rapport détaillé qui constituera
sa réponse à ces recommandations.

De plus, un groupe de travail fédéral-provincial, dirigé par le SCC, proposera des moyens
d’améliorer la collaboration entre les administrations fédérale et provinciales pour la
résolution de problèmes reliés au VIH/SIDA, notamment la prestation de soins de santé aux
personnes infectées, la protection des droits de la personne et le risque que présente le
VIH/SIDA du point de vue de la santé publique.

8.  GROUPE DE TRAVAIL SUR LES PROGRAMMES POUR LES
DÉLINQUANTS SEXUELS

Les normes et lignes directrices établies par le Groupe de travail sur les programmes pour les
délinquants sexuels seront mises en application en 1996-1997. Elles seront évaluées au cours
du même exercice à l’aide d’une liste d’auto-vérification. Elles feront aussi l’objet d’une
vérification externe officielle en 1997-1998.
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D.  RENDEMENT PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ -
 POINTS SAILLANTS

1.  OPÉRATIONS CORRECTIONNELLES

TABLEAU 16:  RÉSULTATS FINANCIERS DE 1995-1996 - OPÉRATIONS
CORRECTIONNELLES

(en milliers de dollars)

Réel
1995-1996

Budget des
dépenses
principal

1995-1996

Écart

Services de santé 100 878 68 112 32 766

Gestion des détenus 427 683 466 839 (39 156)

528 561 534 951 (6 390)

Une synthèse et une explication des écarts entre les dépenses prévues dans le Budget des dépenses
principal et les dépenses réelles de 1995-1996 sont présentées à la page 105.

Stratégie antidrogue

La Stratégie antidrogue, qui a été conçue pour aider le SCC à s’attaquer au problème croissant de
la consommation et du trafic de la drogue dans ses établissements, a commencé à être appliquée
en 1995-1996. Cette stratégie est axée sur le dépistage, le contrôle et les programmes.

• Les autorités correctionnelles fédérales et provinciales ont procédé à un examen des
meilleures pratiques au Canada, et plusieurs de ces pratiques ont été intégrées à la Stratégie
antidrogue du SCC.

 
• Le Service a examiné toutes les politiques et dispositions de la loi  qui portent sur la question

en vue de s’assurer de la cohérence de l’approche qu’il a adoptée pour s’attaquer à ce
problème. Une Directive du Commissaire a été établie et approuvée.

 
• Une stratégie de communication a été élaborée et mise en oeuvre pour encourager la lutte

contre la drogue dans les établissements. Cette stratégie comprenait la production d’une
brochure, d’affiches et d’un vidéo portant sur le trafic des stupéfiants dans les établissements
fédéraux. Le vidéo était fondé sur une approche proactive, car le but visé était de fournir des
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renseignements aux visiteurs sur les conséquences néfastes, pour eux-mêmes, pour les
détenus et pour le personnel, de l’introduction de drogues dans les établissements.

 
• Le Service a aussi élaboré une stratégie antidrogue applicable dans la collectivité pour

faire face aux problèmes reliés à la consommation de drogue et au trafic des stupéfiants
par les délinquants en liberté sous condition, dans le cadre de sa stratégie de gestion des
délinquants ayant des problèmes de toxicomanie  dans la collectivité, tout en veillant à
réduire le risque pour la collectivité.

 

Prise d’échantillons d’urine

• La mise en oeuvre du programme de prise d’échantillons d’urine dans les établissements
et la collectivité est terminée.
 
• En 1995-1996, 2 700 échantillons d’urine ont été analysés en moyenne par mois dans

l’ensemble du pays, comparativement à 500  échantillons par mois en 1993.
 
• En 1993, le taux de résultats positifs était d’environ 31  %, comparativement à 15  %

en 1995-1996.
 

• Le Service a entrepris la révision d’une de ses politiques  internes en vue de permettre le
dépistage de trois nouveaux types de drogue, de définir les procédés de dépistage à
appliquer dans le cas des échantillons dilués ou falsifiés et d’apporter des changements
mineurs à la méthode de sélection aléatoire, en fonction des besoins opérationnels. (La
mise en application de ces nouvelles procédures est en cours.)

Services correctionnels communautaires

Au cours des deux derniers exercices, les services correctionnels communautaire s au sein du
SCC ont été dirigés par le Conseil national des services correctionnels communautaires
(CNSCC). Le Conseil s’est donné pour objectif de recourir davantage à ce genre de services
pour favoriser la réinsertion sociale des détenus le plus tôt possible et ce, sans compromettre
la sécurité de la population, conformément à la LSCMLC. Le Conseil favorise
l’établissement, la mise en oeuvre et l’application uniforme des pratiques les plus efficientes
et les plus efficaces en matière de services correctionnels communautaires dans l’ensemble du
pays.

• En septembre 1995, le CNSCC a approuvé la mise en oeuvre d’un processus révisé
d’évaluation du risque et des besoins dans la collectivité, fondé sur une approche
semblable à celle sur laquelle repose l’évaluation initiale dans les établissements. Ce
nouveau processus permet plus d’uniformité et d’efficience grâce à l’intégration de
l’évaluation du risque et de la planification correctionnelle. L’approche intégrée pourra
ainsi être appliquée tant dans la collectivité que dans les établissements.
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• En novembre 1995, le Service a approuvé la stratégie a ntidrogue applicable dans la

collectivité, qui complète la Stratégie antidrogue du SCC et qui y est intégrée. Le CNSCC
a élaboré cette stratégie parce qu’il apparaissait nécessaire d’adopter une approche
intégrée et uniforme pour s’attaquer au problème de la toxicomanie chez les délinquants
dans la collectivité.

Services de santé

La promotion de la santé et la prévention de la maladie sont des activités fondamentales pour
le personnel des Services de santé du SCC, qui s’applique à fournir des services d’éducation
sur les causes des maladies infectieuses, particulièrement le VIH/SIDA, et sur la façon de les
prévenir lors de l’admission des détenus dans les établissements. Une trousse de promotion
de la santé, comprenant  18 modules d’information sur des maladies telles que les hépatites  A,
B et C, le VIH et la tuberculose, l’adoption de saines habitudes de vie, l’alimentation et le
contrôle des naissances, a été mise à la disposition de toutes les régions.

• Suite à une recommandation du Comité d’experts sur le SIDA et les prisons (CESP)
(1994), un programme national de distribution de trousses de désinfection à l’eau de Javel
a été mis en oeuvre en 1996, après qu’un projet pilote eut été mené à l’établissement de
Matsqui (Colombie-Britannique). Cette mesure vise à réduire la transmission du VIH et,
si possible, de l’hépatite  C dans les établissements en donnant aux détenus la possibilité
de désinfecter leurs aiguilles et seringues avec de l’eau de Javel.

 
• Le CESP a recommandé au Service d’encourager les détenus à mettre sur pied leurs

propres programmes d’entraide, d’éducation et de counselling, et de leur apporter une
aide pour l’application de ces programmes. Ainsi, le Service a appuyé un projet pilote sur
la promotion de la santé mis en oeuvre par des détenus du pénitencier de Dorchester, au
Nouveau-Brunswick. Ce projet a débuté en février  1995 et était parrainé par l’organisme
SIDA Nouveau-Brunswick. Le projet visait à mettre sur pied un programme d’éducation
sur le VIH appliqué par des détenus, qui permettrait de renseigner les détenus sur le
problème du VIH/SIDA de manière qu’ils comprennent mieux ce que les personnes
séropositives ou atteintes du sida doivent supporter et qu’ils sachent comment protéger
leur propre santé en réduisant les comportements à risque élevé.

 
• Dans le domaine de la prévention de la tuberculose et de la lutte contre cette maladie, à la

fin d’octobre 1996, 10 421 détenus avaient subi un test de dépistage. À la fin de
novembre 1996, cinq cas de tuberculose acti ve avaient été diagnostiqués et étaient traités.

 
• Le Service offre à tous les nouveaux détenus la possibilité de se faire immuniser. Les

Services de santé du SCC (administration centrale) ont acheté en gros 11  000 ampoules
de vaccin au cours de 1996-1997. À la fin d’octobre  1996, 47 nouveaux cas d’hépatite  B
avaient été signalés.
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Vérifications internes et examens menés dans le domaine des opérations
correctionnelles:

Plusieurs vérifications internes ont été effectuées dans le domaine des opérations
correctionnelles en 1995-1996. Certaines étaient prévues au calendrier, alors que d’autres ont
été menées à la demande de la haute direction. La direction élabore des plans d’action afin de
donner suite aux recommandations présentées dans les rapports de vérification.

1995-1996:

Vérifications préalables à l’ouverture des nouveaux établissements

Plusieurs vérifications de cette nature ont été menées en 1995-1996, notamment à
l’établissement à sécurité moyenne pour hommes de Grande Cache, au pavillon de
ressourcement pour les détenues autochtones et aux établissements pour femmes d’Edmonton
et de Nova. Ces vérifications visaient à déceler les lacunes pouvant exister et à faire en sorte
que les établissements soient prêts à fonctionner selon leur capacité prévue en tant
qu’établissements fédéraux.

Examen des mesures disciplinaires appliquées à l’endroit des détenus

L’examen visait à évaluer le programme de mesures disciplinaires dans le cadre du processus
de réadaptation et de vérifier si ce programme était conforme à la loi et aux politiques. Le
processus suivi dans le cadre du programme, les systèmes de gestion et les coûts ont aussi été
examinés.

1996-1997:

Vérifications préalables à l’ouverture des nouveaux établissements

Des vérifications de cette nature ont été menées dans les établissements qui ont été ouverts ou
rouverts en 1996, notamment l’établissement pour femmes de Grand Valley, à Kitchener
(Ontario), qui a fait l’objet d’un examen, et l’établissement pour femmes d’Edmonton, où on
a procédé à un suivi de la vérification  menée en 1995 préalablement à l’ouverture de
l’établissement. Ces vérifications visaient à déceler les lacunes pouvant exister et à évaluer le
fonctionnement général des établissements pour s’assurer qu’ils étaient prêts à accueillir les
détenues.

Vérification des unités spéciales de détention (USD)

Cette vérification nationale a été menée dans le cadre d’une stratégie à deux niveaux visant à
analyser en profondeur le fonctionnement des deux unités spéciales de détention. Elle a porté
sur les responsabilités et a comporté une analyse des questions reliées au fonctionnement des
USD, notamment celles dont il était question dans le rapport annuel sur le fonctionnement des
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USD. Le rapport de vérification comportait des recommandations portant sur les lacunes
constatées dans le fonctionnement des unités ainsi que sur le fonctionnement du Comité
national de révision.

Vérification sur le recours à la force (en cours)

Cette vérification fait partie du calendrier des vérifications de 1996-1997. Elle porte sur des
questions reliées à la formation, aux attestations accordées aux membres de l’équipe
pénitentiaire d’intervention en cas d’urgence et à la confirmation de ces attestations, à l’usage
de la force, aux rapports sur les incidents où il y a eu recours à la force et aux enquêtes
menées par la direction des établissements sur ce genre d’incidents. L’examen de ces
questions s’effectue aux niveaux national, régional et opérationnel.

Il est possible d’obtenir de plus amples détails sur les vérifications et examens mentionnés ci-dessus en
communiquant avec le Secteur du contrôle du rendement à l’AC.
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2.  PROGRAMMES CORRECTIONNELS

TABLEAU 17:  RÉSULTATS FINANCIERS DE 1995-1996 - PROGRAMMES
CORRECTIONNELS

(en milliers de dollars)

Réel
1995-1996

Budget des
dépenses
principal

1995-1996

Écart

Enseignement et épanouissement
personnel

46 288 42 764 3 524

Programmes de perfectionnement
professionnel et d’emploi

36 869 36 775 94

Programmes d’épanouissement spirituel,
social et culturel et programmes spéciaux

24 735 22 725 2 010

107 892 102 264 5 628

Une synthèse et une explication des écarts entre les dépenses prévues dans le Budget des dépenses
principal et les dépenses réelles de 1995-1996 sont présentées à la page 105.

Justice réparatrice et règlement des différends

• Une fonction spéciale de direction a été établie au sein du Service, au niveau national,
pour la gestion des activités reliées à la justice réparatrice et au règlement des différends.
Ces activités comprennent des projets de réconciliation entre la victime et le délinquant et
l’établissement de procédures informelles de règlement des différends applicables dans
les établissements. Le SCC a participé, avec d’autres ministères fédéraux et d’autres
administrations, à l’établissement de plusieurs projets de justice réparatrice dans la
collectivité et a apporté son aide pour l’exécution de ces projets.

Aumônerie

• Services d’aumônerie dans la collectivité  -- Des partenariats communautaires ont été
établis et un niveau approprié de financement a été prévu au Ministère pour la prestation
de ces services. On continue d’assurer la direction de ces services et d’apporter un
soutien. Une étude d’évaluation en deux parties a révélé l’existence de liens dynamiques
entre les ressources fournies par l’État et les ressources disponibles dans la collectivité.
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• Formation des aumôniers -- Un programme d’enseignement religieux  portant sur les
relations non violentes a été établi, et les aumôniers ont reçu une formation pour
l’application de ce programme. Une recherche  a été entreprise sur les mariages en milieu
carcéral en vue d’établir des stratégies de soutien appropriées.

 
• Liens internationaux -- L’Aumônerie du SCC a été l’hôte de la troisième conférence

mondiale de l’Association internationale des aumôniers de prison (AIAP). Cette
conférence a réuni près de  300 participants de 80 pays. L’Aumônerie joue maintenant un
rôle de premier plan au sein du comité directeur de l’AIAP. Elle était représentée lors de
la première consultation sur l’aumônerie en milieu carcéral qui a eu lieu en Ukraine en
octobre 1996.

 
• Semaine de la justice réparatrice  : collectivité, victimes et prisonniers  -- Autrefois appelé

« Semaine des prisonniers  », cet événement, qui vise à sensibiliser le public, a pris de
l’ampleur; une documentation a été produite et cinq groupes confessionnels ont parrainé
le projet. Du matériel d’information est distribué à plus de  350 000 membres de groupes
confessionnels du pays. Le Canada s’est chargé d’élaborer le matériel qui sera utilisé dans
différents pays.

 

Femmes purgeant une peine fédérale

• Au cours de l’exercice 1995-1996, le travail de transition relié à l’ouverture des nouveaux
établissements pour femmes s’est poursuivi. La dotation et la formation du personnel ont
été achevées, et trois des nouveaux établissements sont entrés en service durant les
derniers mois de l’exercice  : le pavillon de ressourcement Okimaw Ohci (Saskatchewan),
l’établissement pour femmes de Nova (Nouvelle-Écosse) et l’établissement pour femmes
d’Edmonton (Alberta).

 
• À la Prison des femmes de Kingston, un programme de transition a été mis en oeuvre afin

que les employés et les détenues soient bien renseignés sur le degré d’avancement de
l’Initiative sur les FPPF et que les détenues soient prêtes à assumer leur nouveau mode de
vie dans les établissements régionaux. Elles ont suivi, à cette fin, des cours de cuisine
ainsi que des cours sur la préparation d’un budget et la résolution de problèmes.

 
• L’augmentation importante et continue de la population des détenues sous responsabilité

fédérale (cette population est passée d’environ 240 à 329 de  1989 à juillet 1996) a amené
le Service à construire un pavillon de plus à l’établissement Nova à l’automne de  1995.

 
• De nouveaux programmes ont été élaborés dans deux secteurs clés  : les services

correctionnels communautaire s et la santé mentale. Plusieurs documents de base portant
sur différents aspects des services correctionnels communautaires destinés aux détenues
sous responsabilité fédérale ont été rédigés. On a aussi réalisé une enquête sur le terrain
pour connaître les services existants, enquête à laquelle ont participé tous les bureaux de
libération conditionnelle et des organismes de l’extérieur, notamment les Sociétés
Elizabeth Fry. Par suite de cette enquête, un atelier national de trois jours a été tenu en
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mars 1996 en vue d’établir une stratégie communautaire pour les détenues; des membres
du personnel du SCC et d’organismes de l’extérieur ont participé à cet atelier.

 
• En ce qui concerne les besoins en matière de santé mentale, plusieurs activités se sont

déroulées. En juillet 1995, des spécialistes de l’extérieur qui s’intéressent au problème de
la violence et de la colère chez les femmes ont fait des exposés au cours d’une séance
d’information sur cette question. À l’été de  1995, une étude préliminaire portant sur une
partie de la population des FPPF ayant des besoins importants a été réalisée, et les
résultats de cette étude ont révélé qu’une certaine partie de ces délinquantes avaient
besoin d’un traitement intensif. Cette étude a été suivie, vers la fin de l’hiver de  1996, par
une évaluation approfondie des besoins de toutes les détenues à risque élevé incarcérées
dans des établissements fédéraux. Cette évaluation, dont les résultats sont présentés dans
le rapport Rivera, a permis de conclure que certaines détenues ne sont pas en mesure à
l’heure actuelle de bien fonctionner dans le milieu de vie communautaire des nouveaux
établissements. Les auteurs du rapport ont recommandé que le SCC mette en oeuvre des
programmes de traitement intensif pour ces détenues, en milieu fermé.

 
Autres activités clés :

• préparation de documents d’information pour la Commission d’enquête sur certains
événements survenus à la Prison des femmes de Kingston, qui portaient principalement
sur les nouveaux établissements pour femmes;

 
• préparation de données de base et d’analyses pour l’Examen de la légitime défense

(examen des cas d’homicides commis par des femmes en réaction à des mauvais
traitements de la part de la victime de l’homicide), initiative du ministère de la Justice.

Toxicomanie
 
• Le Programme prélibératoire pour toxicomanes, un programme national de traitement de la

toxicomanie du SCC, d’intensité moyenne, a été modifié et appliqué auprès de détenus
incarcérés pour une longue période.

 
• Une étude de classification a été entreprise et devrait être terminée d’ici la fin de 1996-

1997. Les auteurs de cette étude examinent les niveaux d’intensité et les indicateurs
d’assurance de la qualité de tous les programmes de lutte contre la toxicomanie offerts par
le SCC.

Violence familiale

• Les fonds disponibles à ce chapitre ont servi à maintenir les programmes existants et à les
étendre à d’autres établissements. Le SCC a terminé l’Examen de l’élaboration des
programmes - projets pilotes de traitement. Les constatations faites  dans le cadre de cet
examen et les guides de programme rédigés par suite des projets pilotes ont servi,
en 1996-1997, à élaborer de nouveaux programmes d’intervention en matière de violence
familiale.
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• Les recherches menées dans ce domaine comportaient une étude sur l’expérience des

partenaires des détenus dans le cadre des visites familiales privées. Cette étude a permis
de concevoir un programme de sensibilisation pour ces partenaires.

 
• Le SCC a continué de financer des programmes de différents niveaux d’intensité offerts

dans les établissements et la collectivité, notamment des programmes de sensibilisation,
de prétraitement et de traitement. Il a cherché à s’assurer, en particulier, que les
délinquants avaient accès aux programmes lorsqu’ils en avaient besoin.

Bénévoles

Selon les résultats d’un sondage mené par le SCC en  1994, environ 10 000 bénévoles
apportent ou ont déjà apporté une aide au Service. Un grand nombre de ces bénévoles ne
fournissent des services qu’une seule fois; par exemple, ils participent à une activité sportive,
se joignent à une chorale ou font une visite durant le temps des Fêtes. Les autres
(environ 3000) fournissent régulièrement des services  -- tutorat, programmes des Alcooliques
Anonymes ou des Narcotiques Anonymes, accompagnateurs bénévoles, etc.  -- qui permettent
d’améliorer et de soutenir les programmes et services du SCC, d’offrir des modèles de rôle
positifs aux délinquants, de renseigner les résidants de la localité et d’obtenir des
commentaires objectifs au sujet de l’établissement ou du bureau de libération conditionnelle.
On s’efforce actuellement, et c’est là un défi, de recruter des bénévoles au sein des autres
communautés culturelles afin que la répartition des bénévoles selon les origines ethniques
reflète le profil multiculturel de la population carcérale.

• Dans le rapport sur les bénévoles en milieu correctionnel, qui a fait suite au sondage
mentionné ci-dessus, plusieurs recommandations ont été formulées pour améliorer le
recrutement et la formation des bénévoles, l’évaluation des services qu’ils fournissent au
SCC et la reconnaissance de la valeur de ces services.

 
• Le Service a mis sur pied, à l’administration centrale (Ottawa), un programme qui vise à

surveiller l’application du programme de bénévolat dans l’ensemble du pays et à fournir
de l’aide et des conseils à la direction et au personnel d’exécution afin que les bénévoles
soient utilisés efficacement. Un groupe de discussion, composé de représentants de
chaque région et de membres de chaque secteur ou division ayant un rôle à jouer dans la
gestion du programme de bénévolat (politique, formation, aumônerie, systèmes
d’information, programmes communautaires et communications ) a été constitué. Le
Service cherche à établir des liens avec la collectivité, notamment avec des membres
d’autres groupes culturels, ainsi qu’avec les autres intervenants du système de justice
pénale.
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Délinquants sexuels

Normes et lignes directrices nationales

• Le Service a constitué un comité national chargé de produire un ensemble de Normes et
lignes directrices relatives à la prestation de services aux délinquants sexuels. Ces normes
et lignes directrices ont été approuvées en mars  1996, après une vaste consultation,
notamment auprès des fournisseurs de services, des Services juridiques, des syndicats et
des délinquants.

 
• Ce document présente une approche solide pour la gestion des délinquants sexuels dans

l’ensemble du pays. Il fournit des principes directeurs, des normes (éthique
professionnelle) pour la prestation des services ainsi que des lignes directrices sur
l’évaluation, le traitement, la recherche et l’obligation de rendre compte. C’est la première
fois que la prestation de services aux délinquants sexuels sera régie par un document qui
décrit les meilleures pratiques et les normes à appliquer auprès des délinquants sexuels.

 
• Pour accroître au maximum les bienfaits et le rapport coût-efficacité du traitement, il est

essentiel que le programme choisi corresponde au degré de risque et aux besoins du
délinquant. Il est précisé dans le document que le degré d’intensité du programme doit
correspondre au degré de risque et aux besoins. Ce document permettra d’assurer une
plus grande uniformité, non seulement dans l’approche théorique adoptée à l’endroit des
délinquants sexuels dans les établissements fédéraux, mais aussi en pratique, c’est-à-dire
à l’égard de plusieurs éléments thérapeutiques.

 
• Lorsque ces normes et lignes directrices auront été mises en application, il faudra fournir

tous les renseignements utiles sur le risque que présente le délinquant sexuel, sur ses
besoins et sur sa motivation à l’égard du traitement, de sorte que les décideurs pourront
offrir au délinquant un programme d’un degré d’intensité, d’une durée et d’un niveau de
sécurité appropriés et contribuer ainsi à accroître la sécurité du public.

 
Délinquants autochtones
 
• Dans le milieu correctionnel, on reconnaît de plus en plus l’importance d’offrir aux

délinquants sexuels autochtones des programmes adaptés à leur culture. Les résultats de
plusieurs études et symposiums sur les délinquants autochtones  confirment que ces
délinquants ont besoin d’une évaluation et d’un traitement qui soient appropriés sur les
plans culturel et spirituel et que le traitement est probablement plus efficace s’il a été
conçu en tenant compte des différences culturelles. Plusieurs travaux de recherche  portant
sur cette question ont été réalisés en  1995-1996; leurs auteurs  proposent des programmes
distincts pour ces délinquants, conçus en fonction des valeurs culturelles des
Autochtones. Des initiatives de cette nature ont été mises en oeuvre dans les régions des
Prairies et du Pacifique, mais les autres régions appuient également les programmes
conçus pour les délinquants autochtones .



Programmes correctionnels   77

Projets pilotes de traitement pour les délinquants sexuels autochtones

• Suivant l’avis donné par le Comité consultatif autochtone du Service, des projets pilotes de
traitement pour les délinquants sexuels autochtones ont été mis en oeuvre dans cinq
établissements à sécurité moyenne. Le but visé est d’employer des méthodes de guérison
traditionnelles chez les Autochtones, conjuguées à des méthodes modernes, et de tenir compte
des facteurs ayant amené le délinquant à commettre une infraction.

Études réalisées en 1995-1996 sur les programmes pour les délinquants sexuels

• Le rapport intitulé Étude sur les agressions sexuelles et la séquestration (août 1995) résume
les données recueillies concernant les prises d’otage dont ont été victimes des employés du
SCC (de 1993 à 1995). Les auteurs recommandent des changements dans les domaines de la
prévention, de la formation du personnel, de la négociation et de la présentation des rapports
d’incident.

 
• L’étude menée auprès de membres du personnel du SCC ayant été victimes d’une prise

d’otage visait à examiner les effets immédiats et permanents de ces prises d’otage. L’agression
sexuelle était le motif de 6 des 8 prises d’otage de l’examen. Le Service voulait savoir,
notamment, comment intervenir de la manière la plus humaine possible et la plus efficace pour
prévenir de tels événements et aider les membres du personnel à faire face à la situation, le cas
échéant.

 
• L’examen de la littérature sur la question du traitement des délinquants sexuels autochtones

visait à fournir des données utiles à l’élaboration d’une stratégie de traitement pour ces
délinquants. Le rapport fournit des renseignements sur le traitement de ces délinquants et aide
à mieux comprendre des questions plus générales touchant les délinquants autochtones, tant
dans le contexte de la collectivité que dans le contexte correctionnel.

 
• Le rapport intitulé Études de cas : délinquantes sexuelles sous la responsabilité du Service

correctionnel du Canada décrit des recherches menées sur la population actuelle des
délinquantes sexuelles. Les auteurs concluent que la question de l’évaluation et celle du
traitement devraient être examinées en tenant compte des motivations particulières des femmes
qui commettent des crimes sexuels.

Délinquants autochtones

Consultations régionales sur l’article 81 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté
sous condition

• L’article 81 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition
(LSCMLC) permet au Solliciteur général de conclure des accords avec des collectivités
autochtones pour le soin et la garde de délinquants autochtones. Compte tenu de l’intérêt
manifesté par les collectivités autochtones à l’égard de la prestation de services de cette nature
et dans le but de stimuler cet intérêt, le SCC a tenu une série de consultations dans la
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collectivité et prévoit en tenir d’autres durant l’exercice en cours. Le but visé est de conclure
une série d’accords avec des groupes autochtones en vue de la prestation de services à des
détenus et des délinquants en liberté sous condition. La conclusion de ces accords serait une
bonne façon de donner suite aux recommandations formulées par plusieurs commissions
d’enquête fédérales et provinciales et les auteurs de plusieurs études qui ont préconisé
l’établissement de programmes et de services correctionnels plus adaptés sur le plan culturel
aux besoins des délinquants autochtones.

Rédaction d’un guide d’autoguérison pour les délinquants autochtones

• Le Service a demandé que soit rédigé un guide d’autoguérison pour les délinquants
autochtones. Le guide instruit les délinquants autochtones  sur les méthodes de guérison
traditionnelles des Autochtones et comprend une série d’exercices conçus pour les aider à
faire un retour en arrière sur les expériences pénibles qu’ils ont pu vivre, comme les
séjours dans un pensionnat ou les problèmes vécus au sein d’une famille
dysfonctionnelle, des expériences qui ont marqué un grand nombre de ceux qui ont du
mal à surmonter les difficultés de la vie. Le guide peut être utilisé individuellement, par
un petit groupe ou par un groupe plus important et il devrait s’avérer particulièrement
utile dans les établissements où il y a une petite population de détenus autochtones. Il peut
aussi être utile aux délinquants qui souhaitent mettre sur pied des groupes de soutien dans
leur collectivité.

Programme intégré de traitement pour les détenus autochtones (projet pilote)

• Un programme intégré de traitement pour les détenus autochtones a été mis à l’essai dans
la région de l’Ontario. Le programme comprend un traitement contre la toxicomanie, un
cours sur la dynamique de la vie et une formation scolaire. Le programme a aussi été
conçu pour permettre l’intégration et la consolidation des aptitudes acquises tout au long
des six semaines de traitement. De plus, on croit que cette approche intégrée pourrait
avoir des effets positifs qui durent plus longtemps que lorsque les programmes sont
appliqués indépendamment les uns des autres.
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3.  SERVICES TECHNIQUES ET SERVICES AUX DÉTENUS

TABLEAU 18:  RÉSULTATS FINANCIERS DE 1995-1996 - SERVICES TECHNIQUES ET
SERVICES AUX DÉTENUS

(en milliers de dollars)

Réel
1995-1996

Budget des
dépenses
principal

1995-1996

Écart

Gestion du matériel et Services en
établissement 96 620 92 171 4 449

Ingénierie et entretien 63 742 66 386 (2 644)

Construction 148 472 153 377 (4 905)

308 834 311 934 (3 100)

Une synthèse et une explication des écarts entre les dépenses prévues dans le Budget des dépenses
principal et les dépenses réelles de 1995-1996 sont présentées à la page 105.

Construction, ingénierie et entretien

Logement des détenus

• Trois des cinq établissements pour femmes ont été ouverts; l’un à Edmonton (Alberta), un
autre à Truro (Nouvelle-Écosse) et le troisième à Maple Creek (Saskatchewan). La
construction des deux autres, celui de Joliette (Québec) et celui de Kitchener (Ontario),
est presque terminée.

• Le programme majeur de rénovation entrepris au pénitencier de Dorchester, qui a consisté
en un réaménagement complet des blocs cellulaires, des aires adjacentes réservées à
l’exécution des programmes et de l’immeuble de l’administration (où les visites ont lieu)
est terminé.

• La construction d’un établissement pour délinquants autochtones de sexe masculin a
débuté à Calgary (Alberta) et sera achevée en 1996-1997.

• La construction d’un grand établissement à sécurité moyenne a débuté à Gravenhurst
(Ontario), et devrait être achevée au début de  1998.
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• Des places ont été ajoutées dans quatre établissements pour hommes  : l’établissement de
Westmorland (Atlantique), les établissements de Pittsburgh et de Bath (Ontario) et
l’établissement de Rockwood (Prairies).

Environnement

• Des composteurs ont été installés à huit établissements afin de réduire la quantité de
déchets envoyée aux sites d’enfouissement.

Gestion de l’information

L’accès en temps utile à des données exactes et complètes est essentiel à l’atteinte des
objectifs du Service. Certains progrès de la technologie de l’information sont de nature à aider
le Service à atteindre ses objectifs; plusieurs initiatives ont été entreprises dans ce domaine ou
en sont à un stade avancé.

• Projet de diffusion de l’information  -- Ce projet vise à favoriser la communication
efficace de données électroniques au sein du Service et de permettre l’échange de
renseignements avec d’autres ministères et le public. Il comprend quatre moyens de
diffusion de l’information  : a) le réseau Internet donne accès à des informations du SCC;
b) le réseau Intranet donne accès, comme Intern et, à des données électroniques du SCC,
mais l’accès est limité aux utilisateurs du SCC; c)  l’accès au Publiservice des Services
gouvernementaux de télécommunications et d’informatique; d)  le CD-ROM. Les
fonctions de diffusion de l’information que comportent actuellement le Système
d’information des cadres et le progiciel de bureautique seront intégrées au réseau Intranet.
Ce réseau a été mis à l’essai dans le cadre d’un projet pilote et un plan a été établi en vue
de sa mise en application à l’échelle nationale.

• Entrepôt de données du SCC -- Ce projet a été conçu pour améliorer les rapports de
gestion dans tous les systèmes de l’organisation. La version initiale de l’entrepôt de
données, qui remplace la composante actuelle sur l’information de gestion du SGD, a été
mise à l’essai parmi un nombre limité d’utilisateurs de l’administration centrale et de la
région des Prairies. Les nouvelles versions permettront l’intégration de l’information dans
d’autres systèmes de l’organisation tels que le SFMC et PeopleSoft.

 
• Système de gestion des détenus (SGD)  -- Il s’agit d’un système informatique intégré qui

assure la liaison entre les trois organismes du ministère du Solliciteur général (le SCC, la
CNLC et la GRC) et qui permet de recueillir, d’échanger et de regrouper des données sur
les détenus au moment voulu. Grâce à ce système, les fonctions suivantes de gestion de
l’information sur les détenus sont informatisées  : l’évaluation initiale, le placement
pénitentiaire, la gestion des cas (au SCC et à la CNLC), la gestion des peines, la sécurité
et les programmes.

• En 1996-1997, deux versions du SGD ont été mises en application. Ces versions
comportaient des améliorations techniques permettant d’exploiter le SGD sur les
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nouveaux ordinateurs Alpha du SCC, qui sont plus puissants, une amélioration des
composantes « griefs des détenus » et « isolement préventif », une interface avec
Citoyenneté et Immigration ainsi que de nombreuses améliorations mineures.
L’installation du système d’identification visuelle se poursuit et on prévoit qu’il aura
été mis en application partout d’ici la fin de  1996-1997.

 
• Système de gestion des achats du Service (SGAS)  -- Ce système intègre les fonctions

suivantes : la passation des commandes, l’autorisation électronique, l’engagement de
dépenses, l’achat, la réception, le paiement, l’inventaire et la cession de biens. On a mis
l’accent au cours de l’exercice sur le développement d’une interface permettant de
reporter automatiquement les opérations financières du SGAS dans le SFMC et de
remplir les exigences relatives à l’administration des contrats, à la gestion des biens, à la
passation des marchés de services et à la gestion des Services en établissement et d’un
dépôt national. De plus, la proportion des gestionnaires qui enregistrent des opérations
dans le SGAS est passée de  40 à 65 %.

 
• Sécurité informatique -- En 1995-1996, des progrès importants ont été réalisés en rendant

le chapitre 4 du Manuel de sécurité du SCC conforme aux politiques sur la sécurité
informatique de la GRC et du Conseil du Trésor.

 
• Système financier ministériel commun (SFMC)  -- Il s’agit d’un système complet, en ligne,

de gestion financière et de production de rapports financiers qui comprend un grand livre
général, une fonction d’autorisation électronique et de paiement, une interface en ligne
avec le Système de gestion des achats du Service (SGAS) et un module de production de
rapports convivial pour les cadres. Le SFMC est opérationnel à l’AC depuis avril  1996 et
il fonctionne bien. Il devrait être mis en application dans tous les établissements du SCC
d’ici le 1er avril 1997.
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4.  GESTION ET ADMINISTRATION

TABLEAU 19:  RÉSULTATS FINANCIERS DE 1995-1996 - GESTION ET ADMINISTRATION

(en milliers de dollars)

Réel
1995-1996

Budget des
dépenses
principal
1995-1996

Écart

Services intégrés 35 138 23 456 11 682

Services de gestion 119 795 99 965 19 830

154 933 123 421 31 512

Une synthèse et une explication des écarts entre les dépenses prévues dans le Budget des dépenses
principal et les dépenses réelles de 1995-1996 sont présentées à la page 105.

Consultation et participation du public
 
• En 1995-1996, le Service a poursuivi ses efforts pour renseigner le public et l’aider à mieux

comprendre son rôle en produisant des publications telles que Entre Nous, CONTACT, Faits
et chiffres sur les services correctionnels au Canada  et en participant à des initiatives
conjointes visant à sensibiliser le public. Ces initiatives comprenaient, notamment, la
préparation de documents visant à renseigner le public sur les initiatives du gouvernement, de
Justice Canada et du SCC en matière de politiques (p.  ex., celles portant sur les délinquants à
risque élevé ou à faible risque, les gangs et le crime organisé, la Stratégie antidrogue,
l’information destinée aux victimes et la révision des peines), ainsi que l’établissement de
stratégies pour l’éducation du public dans le cadre de réunions avec d’autres intervenants du
système de justice pénale comme la Commission nationale des libérations conditionnelles,
Justice Canada et le Solliciteur général. Le but visé était de renseigner le public et de s’assurer
son appui à l’égard de diverses initiatives.

Planification des communications  et relations avec les médias

• En 1995-1996, le Service a poursuivi ses efforts pour faciliter l’accès des médias à ses
établissements et bureaux de libération conditionnelle dans le but de permettre au public de
mieux comprendre son rôle, ses politiques, ses programmes et son fonctionnement. Certains
journalistes ont eu la possibilité de passer quelques jours ou une semaine dans des
établissements à sécurité minimale, où ils ont pu vivre avec des détenus et faire eux-mêmes
l’expérience de l’incarcération.

 
• Le Service a aussi continué à appliquer une approche proactive dans ses relations avec les

médias en améliorant sa stratégie de planification des communications dans le contexte de
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la publication des rapports des commissions d’enquête sur des événements graves
impliquant des délinquants, soit dans des établissements ou dans la collectivité.

Ressources humaines

• Les rapports récents des organismes centraux, qui portent sur la période du 1 er avril 1994
au 31 mars 1996, indiquent que le SCC a soit atteint ou dépassé ses objectifs en matière
de recrutement et de promotions à l’égard des femmes et des Autochtones. Il a atteint ses
objectifs en matière de promotions à l’égard des employés faisant partie d’une minorité
visible.

Programme de lutte contre le harcèlement

• Le SCC a poursuivi ses efforts visant à créer un milieu de travail exempt de harcèlement
et de discrimination. Il a organisé a cette fin une conférence nationale de trois jours tenue
en juin 1995, à laquelle ont participé les coordonnateurs régionaux de la lutte contre le
harcèlement. En octobre 1995, une étude portant sur la nature et l’étendue du harcèlement
et des autres formes de discrimination exercés par des employés de sexe masculin a été
réalisée dans la région de l’Ontario. Les résultats de cette étude indiquent qu’il faut
continuer à appliquer les politiques  actuelles et établir de nouvelles procédures pour
mieux lutter contre toutes les formes de harcèlement dans le milieu de travail.

• En décembre 1995, le Service a demandé à Formation et perfectionnement Canada
d’incorporer son module de formation d’une demi-journée sur la lutte contre le
harcèlement destiné au personnel d’exécution au programme de formation sur la lutte
contre le harcèlement du SCC. Les cours intitulés «  Leadership de première ligne  » et
« L’appui, le tremplin du succès  » ont été donnés dans les régions pour permettre aux
membres du personnel de supervision d’acquérir les aptitudes nécessaires pour résoudre
les cas de cette nature.

 
Santé et sécurité au travail

• Le Service travaille toujours à l’élaboration d’une politique antitabac qui soit conforme à
la Loi sur la santé des non-fumeurs et au Règlement connexe et considérée comme juste
tant pour les fumeurs que pour les non-fumeurs.

Formation et perfectionnement

• Le Service a continué d’être très actif au chapitre de la formation des nouveaux agents de
correction. Il a, entre autres, approuvé l’embauche de surnuméraires  au sein du personnel
correctionnel. Dans les cinq collèges régionaux du personnel, le nombre de participants au
Programme de formation correctionnelle (PFC) était à son maximum au cours des dix-huit
derniers mois. La restructuration du PFC ne visait pas à modifier le contenu du Programme,
mais plutôt à analyser les modules pour déterminer quels modules d’information pourraient
être convertis initialement en modules d’apprentissage autodirigé et, ultérieurement, en
modules d’apprentissage informatisé. Seize nouveaux modules d’apprentissage autodirigé ont
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été établis et ajoutés aux modules existants de cette catégorie. Ainsi, le PFC comprend
maintenant 29 modules d’apprentissage autodirigé pouvant remplacer ou compléter les
48 plans de leçon utilisés en classe.

 
• Un cours de formation par modules d’une durée de 10  jours, axé sur les femmes, a été établi

et offert à tous les membres du personnel des établissements fédéraux pour femmes, y
compris le pavillon de ressourcement. Le cours a aussi été conçu pour être offert aux
membres de la Commission nationale des libérations conditionnelles, aux agents de libération
conditionnelle et aux bénévoles qui travaillent dans la collectivité.

• Durant l’exercice 1996-1997, on a rédigé la version finale du cours de formation sur la
gestion des situations d’urgence et on continue de travailler à l’élaboration du cours sur la
négociation durant les situations d’urgence afin d’actualiser la formation que les gestionnaires
reçoivent sur la gestion des situations d’urgence dans les établissements et la collectivité.

• Le Programme d’orientation des agents de gestion des cas fait l’objet d’un remaniement. En
septembre 1996, un projet pilote portant sur ce Programme s’est révélé un succès. Le cours de
gestion des cas élémentaire, qui a été remanié, met l’accent sur les aspects pratiques du travail
de l’agent de gestion de cas qui se rapportent à l’évaluation, la réévaluation et la gestion du
risque. Les obligations légales rattachées à l’analyse, à la communication, au contrôle et aux
interventions sont incorporées dans ce cours d’une durée de cinq jours.

• Après la publication du rapport Arbour , le PFC a fait l’objet d’un examen superficiel visant à
évaluer les connaissances juridiques transmises dans le cadre de ce Programme. Suivant la
proposition sur la formation juridique, le Programme sera révisé de façon à mettre l’accent sur
les responsabilités légales du personnel prévues par la LSCMLC. Un curriculum
d’enseignement est en voie d’élaboration et sera mis en application sous peu auprès des cadres
et des employés dans le domaine de la formation juridique.

 
• Un module complet d’apprentissage autodirigé portant sur des questions reliées aux détenues

sous responsabilité fédérale a été élaboré.
 
• Un cours de formation sur l’évaluation du risque a été donné aux agents de correction dans

chacune des régions.

Recherche

• Vers la fin de 1995-1996, la Direction de la recherche a commencé à établir le site Internet du
SCC, qui a été rendu accessible aux Internautes du monde entier au cours de l’exercice 1996-
1997. Les titres suivants figurent sur la page d’accueil  : Bureau du Commissaire, Publications
de recherche, Services correctionnels communautaires, CONTACT et Femmes purgeant une
peine fédérale. Il y a aussi un site international des services correctionnels qui permet à
l’utilisateur d’être relié à un réseau de services correctionnels. Les utilisateurs d’Internet
peuvent consulter, notamment, les articles parus dans Forum - Recherche sur l’actualité
correctionnelle ainsi que des rapports et des condensés de recherche.
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• En 1995-1996, la Direction de la recherche a joué un rôle majeur dans l’élaboration de
nouvelles techniques d’évaluation pour le Service, ce qui a permis une nouvelle appréciation
du processus d’évaluation des délinquants. Des progrès importants ont été réalisés dans ce
domaine en mettant en oeuvre partout au pays des outils d’évaluation fondés sur des résultats
de recherche, notamment : l’Échelle d’évaluation du risque et des besoins dans la collectivité,
l’Échelle de classement par niveau de sécurité, l’Échelle d’information statistique sur la
récidive, le Questionnaire informatisé sur le mode de vie (évaluation et traitement de la
toxicomanie) et le processus d’évaluation initiale. Ces outils d’évaluation ont été conçus de
façon à pouvoir offrir les programmes et les services qui conviennent au délinquant, selon ses
caractéristiques. De plus, un curriculum d’enseignement a été établi, à la lumière des résultats
de recherche, et une formation complète sur l’évaluation du risque a été donnée dans
l’ensemble du Service et à la Commission nationale des libérations correctionnelles.

 
• La recherche s’est aussi révélée d’une aide inestimable pour l’élaboration des

programmes de réintégration des délinquants. Elle a aidé à établir les catégories de
délinquants qui sont le plus susceptibles de bénéficier de certains types de programmes et
à étudier l’efficacité des objectifs des programmes correctionnels. Une étude d’envergure
a été réalisée sur l’utilité du développement des aptitudes cognitives dans le contexte de la
réinsertion sociale des détenus dans la collectivité.

 
• Un vaste sondage a été mené auprès des détenus sous responsabilité fédérale en vue de

recueillir des renseignements importants sur divers sujets, dont la participation aux
programmes, le climat hors des cellules et d’autres aspects du comportement des détenus.

 
• La recherche a aussi permis de fournir des conseils éclairés pour l’élaboration de

méthodes servant à évaluer les progrès accomplis par les délinquants ayant participé à ces
programmes. Le Programme de développement des aptitudes cognitives et les autres
programmes d’acquisition de compétences psychosociales  (p. ex., l’acquisition de
compétences parentales), la formation de base des adultes, les programmes de lutte contre
la toxicomanie, les programmes de lutte contre la violence familiale et les programmes de
traitement pour les délinquants sexuels  ont tous été conçus à la lumière de résultats de
recherche.

 
• En plus des rapports et des condensés de recherche , la Direction de la recherche publie

une revue trimestrielle (Forum - Recherche sur l’actualité correctionnelle).  Par exemple,
en 1995-1996, les articles suivants ont paru dans cette revue  : Les services correctionnels
et la famille, La traitabilité des délinquants et L’emploi des délinquants . Durant
l’exercice 1996-1997, les sujets suivants ont été abordés  : La gestion des délinquants
sexuels, Les programmes correctionnels efficaces et Le classement des détenus.

Vérifications internes et examens menés dans le domaine de la gestion et de
l’administration

Plusieurs vérifications internes ont été effectuées dans le domaine de la gestion et de
l’administration, conformément au calendrier établi pour 1995-1996. La direction a établi des
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plans d’action en vue de donner suite aux recommandations formulées dans les rapports de
vérification.

1995-1996:

Vérifications financières

Les vérifications menées en 1995-1996 ont donné lieu à des recommandations sur la façon de
gérer les ressources financières dans l’ensemble du Service.

• Le travail entrepris en 1994-1995 dans le cadre de la série de vérifications comptables
demandée par le Comité de direction du SCC s’est poursuivi en 1995-1996. Durant
cet exercice, des examens ont été effectués, notamment, aux établissements de La
Macaza, de Drumheller, de Millhaven et de Bath et aux bureaux de district de la
région du Pacifique. Durant ces examens, tous les aspects des activités financières ont
été évalués, notamment pour savoir dans quelle mesure les contrôles et les processus
clés avaient été mis en place et fonctionnaient bien. Les principaux documents de
référence utilisés pour ces examens comprenaient la Loi sur la gestion des finances
publiques, le Guide de l’administration financière  et les documents renfermant les
politiques et procédures des organismes centraux et du Service.

 
• Dépenses de fin d’exercice  -- L’examen des dépenses de fin d’exercice a été axé sur

les opérations ou les catégories d’opérations se rapportant aux dépenses
discrétionnaires. Les vérificateurs ont examiné les dépenses faites entre la mi-février
et le 31 mars 1995, y compris les comptes à payer à la fin de l’exercice (CAPAFE),
qui étaient les plus importantes par rapport au total des dépenses discrétionnaires de
fin d’exercice ou qui risquaient le plus d’être non conformes à la Loi sur la gestion
des finances publiques  ou au principe de l’optimisation des ressources.

 
• Services financiers groupés  -- L’objectif général de cet examen était d’évaluer les

progrès accomplis à l’égard du groupement des services financiers en tant que
nouvelle méthode de prestation des services. Les résultats des efforts fournis à cet
égard (p. ex., économies réelles réalisées et efficacité de la pr estation des services) ont
aussi été examinés, de même que les effets du groupement des services sur la fonction
financière dans les établissements. On a aussi examiné les effets de la
responsabilisation des cadres en matière de gestion financière par rapport aux normes
établies par le SCC dans ce domaine.

Cartes d’achat

Cet examen avait pour but de déterminer l’efficacité de contrôles administratifs et de nos
politiques à l’égard des cartes d’achat et d’évaluer l’efficience de l’emploi de ces cartes pour
des achats de faible valeur. On a cherché à vérifier, en particulier, si les procédures prévues
par le Conseil du Trésor et le SCC pour la protection de ces cartes étaient comprises et
appliquées par le personnel et si les méthodes financières prévues pour assurer un usage
approprié de ces cartes avaient été mises en place et étaient appliquées. On a aussi examiné
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les avantages et les inconvénients des cartes d’achat par rapport aux autres méthodes d’achat
du SCC.

Système de gestion des achats du Service (SGAS)

Le SGAS est un système informatisé complet qui permet au Service de relier
électroniquement les activités courantes de gestion du matériel avec les opérations financières
correspondantes. L’examen a porté sur différents aspects du système, notamment les
contrôles de sécurité, les méthodes de sondage, la gestion des problèmes, la documentation du
système, la formation et la mesure dans laquelle les caractéristiques du SGAS facilitaient les
processus d’achat et de paiement.

Examen du contrôle des stocks aux Services de gestion du matériel et aux Services
alimentaires du pénitencier de la Saskatchewan

Cet examen a été effectué à la demande de l’administration régionale des Prairies. Il a
comporté une évaluation du fonctionnement de la cuisine et des magasins du pénitencier de la
Saskatchewan. Les aspects examinés comprenaient les livraisons des magasins vers la
cuisine, la surveillance des détenus qui travaillent dans les magasins et les contrôles
périodiques visant à vérifier si les articles stockés correspondaient aux renseignements
consignés dans les registres d’inventaire. Six recommandations ont été présentées à
l’administration régionale des Prairies, et des plans d’action ont été établis.

Pistes de vérification du SGD

Cet examen portait sur l’utilisation des pistes de vérification  créées par ordinateur dans le
Système de gestion des détenus (SGD). La piste de vérification créée par ordinateur est l’une
des nombreuses méthodes appliquées pour assurer la sécurité des systèmes informatisés tels
que le SGD. L’examen a aussi porté sur un grand nombre de questions plus générales reliées
à l’accès et à la sécurité, des questions qui doivent être examinées en même temps que celle
de la piste de vérification, mais l’accent a été mis sur les éléments d’information contenus
dans les versions antérieures du SGD.

Opérations des magasins

L’examen a porté uniquement sur les opérations des magasins de l’administration centrale. Le
but visé était de vérifier si les procédures actuelles permettent d’assurer une protection
efficace contre le mauvais emploi des fonds ou des biens de l’État et, sinon, de proposer des
solutions de rechange. Les vérificateurs ont examiné les opérations des magasins et les
procédures connexes de contrôle du matériel. Ils ont aussi procédé à un examen des systèmes
et procédures connexes suffisant pour avoir une juste perspective du fonctionnement général
des magasins.
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1996-1997:

Un certain nombre de vérifications internes ont été effectuées et d’autres sont en cours dans le
domaine de la gestion et de l’administration, suivant le calendrier établi pour  1996-1997.

Vérifications financières

Deux de ces vérifications faisaient partie de la série de vérifications comptables entreprises à
la demande du Comité de direction du Service en 1994. Les examens effectués en  1996-1997
portaient sur l’établissement de Stony Mountain et le centre régional de réception du Québec.
Ces examens englobaient tous les aspects financiers, notamment la mesure dans laquelle les
contrôles et les processus clés avaient été mis en place, fonctionnaient bien et étaient
conformes à toutes les politiques et procédures des organismes centraux et du SCC.

Vérification du Programme des langues officielles (en cours)

La vérification a été effectuée dans le cadre d’une série d’examens annuels portant sur
différents aspects du Programme des langues officielles. Les objectifs de l’examen étaient les
suivants : contrôler les plans et les délais établis pour la corr ection des données sur les
langues officielles dans le Système ministériel de gestion du personnel, déterminer dans
quelle mesure la nouvelle formule d’identification de la langue officielle est utilisée dans les
établissements, examiner la composante du Système de gestion des détenus qui porte sur
l’évaluation initiale pour vérifier si des données exactes sur la langue officielle choisie par le
détenu y sont enregistrées et exercer un suivi de l’examen national effectué par le
Commissaire aux langues officielles sur les services fournis au grand public.

Examen national du programme des emplois surnuméraires (en cours)

Les objectifs de cet examen étaient:  d’évaluer le degré d’observation des politiques du
Conseil du Trésor et du SCC sur les emplois surnuméraires; de s’assurer que les procédures
actuelles du SCC dans ce domaine ne sont pas susceptibles de faire l’objet de critiques
importantes de la part du syndicat ou des membres du personnel; d’évaluer le degré de
contrôle exercé pour s’assurer que le SCC tire tous les avantages prévus de ce programme; et,
de vérifier si les employés qui participent à ce programme sont satisfaits de la façon dont il
fonctionne dans les établissements.

De plus amples détails sur les vérifications et examens mentionnés ci-dessus peuvent être obtenus en
s’adressant au Secteur du contrôle du rendement à l’AC.
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5.  CORCAN - ORGANISME DE SERVICE SPÉCIAL

Recherche

Une recherche sur le comportement des délinquants après leur mise en liberté a révélé que
ceux qui ont travaillé pour CORCAN  pendant six mois ou plus sont moins susceptibles de
récidiver. Cette recherche, dont les résultats ont été présentés dans le numéro de janvier  1996
de Forum - Recherche sur l’actualité correctionnelle , permet de croire que la participation
des détenus au programme CORCAN a un effet important sur la récidive.

Formation sur le leadership de première ligne

Une recherche menée par CORCAN a révélé que les caractéristiques des chefs d’atelier
avaient des effets importants sur la qualité de l’expérience professionnelle des délinquants qui
travaillent pour CORCAN. Les résultats de cette recherche ont amené CORCAN à mettre en
oeuvre un projet de développement des compétences relatives à l’employabilité en trois
étapes. Dans le cadre de ce projet, tous les instructeurs de CORCAN recevront une formation
sur les qualités de chef, et le rendement des délinquants sera évalué en fonction des normes
établies par CORCAN en matière d’employabilité. Le projet vise aussi à renforcer les liens
entre le personnel de CORCAN et le personnel du SCC chargé des programmes et de la
gestion des cas.

Alliances avec le secteur privé

Les alliances conclues avec des entreprises du secteur privé devraient permettre de créer des
emplois pour les détenus au sein de CORCAN en  1996-1997. Un accord signé en  1996
permettra d’ouvrir quatre centres de saisie des données dans des établissements et d’accroître
les emplois pour les délinquants de 30  % par année au cours des trois prochaines années.

Restructuration des secteurs d’activité

L’exercice 1996-1997 marque le début de l’exploitation de CORCAN par secteur d’activité
(agroentreprise, construction , fabrication, services et textiles). Cette restructuration permettra
d’accroître la spécialisation et le savoir-faire de CORCAN dans des secteurs d’activité choisis
et, ainsi, d’améliorer la performance de l’organisme grâce à un contrôle des coûts plus
efficient et à une plus grande pénétration du marché.
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SECTION IV
Renseignements complémentaires

1.  PROFIL DES RESSOURCES

TABLEAU 20:  ORGANIGRAMME DU SCC

Commissaire
Service correctionnel

du Canada

Sous-commissaire
principal

Sous-commissaire
régional

(Pacifique)

Sous-commissaire
régional
(Prairies)

Sous-commissaire
régional
(Ontario)

Sous-commissaire
régional
(Québec)

Sous-commissaire
régional

(Atlantique)

Sous-commissaire
pour les femmes

Commissaire adjoint
Personnel et formation

Commissaire adjoint
Services intégrés

Directeur exécutif
CORCAN

Avocat général principal

Commissaire adjoint
Développement organisationnel

Commissaire adjoint
Contrôle du rendement

Commissaire adjoint
Communications

Secrétaire général
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TABLEAU 21:  DÉTAILS DES BESOINS FINANCIERS PAR POSTE (SAUF LE FONDS
RENOUVELABLE DE CORCAN)

Budget des
dépenses
principal

Budget des
dépenses
principal

Réel

(en milliers de dollars) 1997-1998 1996-1997 1995-1996

Personnel

Traitements et salaires 530 684 518 326 529 475
Contributions aux régimes d’avantages sociaux des
employés 90 217 75 157 66 564

620 901 593 483 596 039

Biens et services

Voyages 12 990 12 524 15 653
Téléphone et télex 9 054 9 039 8 425
Autres transports et communications 1 572 1 691 1 478
Services d’imprimerie 741 1 035 1 321
Autres services d’information 150 183 204
Services médicaux 21 669 23 758 24 569
Enseignement 36 084 35 361 34 478
Recherche et consultants 8 356 10 906 11 540
Ententes fédérales-provinciales 20 728 33 950 30 528
Autres services professionnels et spéciaux et services
en résidence 69 639 58 403 63 738
Location 3 878 2 751 3 615
Achat de services de réparation et d’entretien 13 667 12 202 13 162
Éclairage, électricité et carburant 21 251 16 835 18 117
Alimentation 25 610 24 622 23 274
Vêtements 9 197 9 650 7 559
Marchandise en stock et fournitures 8 861 9 651 8 247
Autres services publics, fournitures et
approvisionnements 30 832 34 289 37 844
Matériel (1) 5 294 5 536
Toutes autres dépenses 45 661 22 064 22 928

345 234 324 450 326 680

Total des dépenses de fonctionnement 966 135 917 933 922 719
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TABLEAU 21:  DÉTAILS DES BESOINS FINANCIERS PAR POSTE (SAUF LE FONDS RENOUVELABLE DE
CORCAN) (SUITE)

Budget des
dépenses
principal

Budget des
dépenses
principal

Réel

(en milliers de dollars) 1997-1998 1996-1997 1995-1996
Capital

Dépenses en capital secondaires équipement (1) 7 132
Dépenses contrôlées (2)
    Biens et services 5 393
    Construction et acquisition de terrains,
    bâtiments et ouvrages 158 422 153 147 127 826
    Construction et acquisition de
    machines et matériel 27 000 17 300 35 617

    Contribution en capital 351
Total des dépenses en capital 185 422 170 447 176 319

Paiements de transfert

     Subventions 358 355 184
     Contributions 716 716 998
Total des paiements de transfert 1 074 1 071 1 182

Total des dépenses 1 152 631 1 089 451 1 100 220

(1) Le poste « dépenses en capital secondaires » correspond au montant qui reste après que le montant des
dépenses en capital contrôlées a été établi.  D’après les principes qui sous-tendent l’établissement du budget de
fonctionnement, ces ressources sont censées être interchangeables avec les dépenses touchant le personnel, et
celles qui concernent les biens et services.  Toutefois, selon les lignes directrices révisées relativement aux
principes susmentionnés, ces ressources se reflètent maintenant dans le crédit pour dépenses de fonctionnement
(pour le Budget des dépenses de 1996-1997 et celui de 1997-1998).

(2) Le poste « dépenses en capital contrôlées » contient les dépenses budgétaires associées aux éléments
suivants : l’acquisition de terrains, de structures et d’ouvrages de génie civil; l’acquisition ou la création
d’autres éléments d’actif considérés comme indispensables à l’exécution du Programme, et les
transformations, rénovations ou modifications majeures apportées à des éléments d’actif, qui en prolongent
la durée de vie utile ou en changent les caractéristiques de rendement.
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2.  BESOINS EN PERSONNEL

TABLEAU 22:  DÉTAILS DES BESOINS EN PERSONNEL PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ (ETP)

Réel Réel
Budget

des
dépenses
principal

Budget
des

dépenses
principal

Prévu Prévu

1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Secteurs d’activité

Opérations correctionnelles 7 080 7 428 7 790 7 890 8 077 8 232

Programmes correctionnels 628 663 645 741 744 759

Services techniques et services
aux détenus 1 244 1 292 1 316 1 389 1 411 1 437

Gestion et administration 1 503 1 643 1 635 1 571 1 583 1 598

CORCAN 346 317 315 321 321 321

Total 10 801 11 343 11 701 11 912 12 136 12 347
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TABLEAU 23:  SOMMAIRE PAR CATÉGORIE PROFESSIONNELLE (ETP)

Réel Réel
Budget

des
dépenses
principal

Budget
des

dépenses
principal

Prévu Prévu

1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Nomination par décret   (1)            1            1 2 2 2 2

Groupe de la direction   (2) 90 79 78 79 79 79

Catégorie scientifique et
professionnelle 810 839 819 824 840 855

Catégorie de l’administration
et du service extérieur 2 472 2 489 2 660 2 793 2 848 2 901

Catégorie technique 41 56 43 42 43 45

Catégorie du soutien
administratif 1 477 1 661 1 605 1 539 1 570 1 597

Catégorie de l’exploitation 5 564 5 901 6 179 6 312 6 433 6 547

Total  (3) 10 455 11 026 11 386 11 591 11 815 12 026

(1)    Cette catégorie comprend tous les sous-ministres et tous les postes dotés par le gouverneur en conseil.
(2)    Cette catégorie comprend tous les postes des niveaux EX-1 à EX-5 inclusivement.
(3)    CORCAN est exclu.
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3.  PROJETS EN CAPITAL

TABLEAU 24:  DÉPENSES EN CAPITAL PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ (EN MILLIERS DE
DOLLARS)

Réel Réel
Budget des
dépenses
principal

 Budget des
dépenses
principal

Prévu Prévu

1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Secteurs d’activité

Opérations correctionnelles           920           857  -  -  -  -

Programmes correctionnels           588           738  -  -  -  -

Services techniques et services aux
détenus 131 814 153 659 161 247 185 422 158 527 158 527

Gestion et administration      16 543      21 066        9 200  -  -  -

CORCAN        1 860        1 194        2 393        1 240        4 000       4 000

Total    151 725    177 514    172 840    186 662    162 527   162 527

NOTA :
               1) À partir de 1996-1997, le budget des dépenses secondaires en capital fait partie du crédit

pour dépenses de fonctionnement
.
               2) À partir de 1997-1998, le budget des immobilisations dans le domaine de

l’informatique ne fait plus partie du poste «  Gestion et administration  » mais
du poste « Services techniques et services aux détenus  ».
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TABLEAU 25:  DÉTAILS DES GRANDS PROJETS D’IMMOBILISATIONS

(en milliers de dollars) Coût
total

estimatif
courant

Dépenses
prévues au

31 mars 1997

Budget des
dépenses
principal
1997-1998

Besoins des
années
futures

A) Nouveaux projets de logement :
Établissement Drummond (400 places) 24 500 683 5 000 18 817
Établ. à séc. moyenne  (400 places) Ont. (F-ADP) 68 500 30 748 27 200 10 552
Agrandissement (440 places) – CRS Pacifique (C.-B.) (I) 70 000 280 12 990 56 730
Autres projets de logement 37 126

Total – nouveaux projets de logement 82 316

B) Principaux projets de préservation des actifs :
Rénov. du pén. de Kingston (Ont.) (F-ADP) 41 945 38 445 2 500 1 000
Réaménagement de l’établ. Mountain (C.-B.) (I-ADP) 45 000 5 234 11 000 28 766
Autres projets de préservation des actifs -- -- 32 806 --

Total – principaux projets de préservation des actifs 46 306

C)  Projets de construction et d’entretien gérés par
les régions (environ 200 projets) 29 800

D) Portefeuilles d’équipement 27 000

Total 185 422

Nota : Le SCC est autorisé à approuver les projets de moins de 18 millions de dollars, selon la décision
rendue par le Conseil du Trésor le 14 décembre 1995; ainsi, seuls les projets d’immobilisations dont la
valeur estimative est de 18 millions de dollars ou plus sont indiqués séparément.

Nota : Les définitions applicables aux grands projets d’immobilisations sont données à la page 107.
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4.  RENSEIGNEMENTS FINANCIERS ADDITIONNELS

TABLEAU 26:  DÉPENSES NETTES PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

Autorisations de dépenser

Besoins financiers de 1997-1998
(en milliers de dollars) Dépenses

brutes
Moins

Recettes à
valoir sur le

crédit

Total –
Budget des
dépenses
principal

Moins
dépenses

législatives

Crédits
alloués pour
dépenses non

législatives

Service correctionnel du Canada

Secteurs d’activité

Opérations correctionnelles     535 349               -   535 349 -     535 349

Programmes correctionnels     118 879               -   118 879              -     118 879

Services techniques et services aux détenus
 386 596 - 386 596 - 386 596

Gestion et administration     111 807               -   111 807         201     111 606

CORCAN       61 095     60 708          387         387                -

Contributions aux régimes d’avantages
sociaux des employés                 -                -               -   90 217    (90 217)

Total du Programme   1 213 726  60 708 1 153 018    90 805  1 062 213

Recettes à valoir sur le crédit     (60 708)

Autres recettes et dépenses
   Recettes portées au Trésor (14 225) (14 225)
   Coût estimatif des services d’autres

ministères 47 825 47 825

Dépenses nettes 1 186 618 1 186 618
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4.1  RECETTES ET DÉPENSES

TABLEAU 27:  DÉPENSES BRUTES ET DÉPENSES NETTES PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ (EN
MILLIERS DE DOLLARS)

Budget des Budget des
dépenses
principal

dépenses
principal

Prévu Prévu

 1996-1997  1997-1998  1998-1999  1999-2000
Dépenses brutes par secteur d’activité
Opérations correctionnelles     536 559     535 349      545 342      555 587

Programmes correctionnels     105 904     118 879      120 343      121 764

Services techniques et services aux détenus     313 733     386 596      359 469      362 898

Gestion et administration     133 255     111 807      110 995      111 853

CORCAN       61 695       61 095        64 433        64 433
Total des dépenses brutes  1 151 146   1 213 726   1 200 582   1 216 535

Moins : Recettes à valoir sur le crédit et recettes
portées au Trésor par secteur d’activité

Opérations correctionnelles         1 050            950             950             950

Programmes correctionnels                -                -                -                -

Services techniques et services aux détenus       10 800       10 775        10 775        10 775

Gestion et administration         2 000         2 500          2 500          2 500

CORCAN       58 868       60 708        64 720        64 720
Total des recettes à valoir sur le crédit et des recettes
portées au Trésor       72 718       74 933        78 945        78 945

Total des dépenses nettes par secteur d’activité
Opérations correctionnelles     535 509     534 399      544 392      554 637

Programmes correctionnels     105 904     118 879      120 343      121 764

Services techniques et services aux détenus     302 933     375 821      348 694      352 123

Gestion et administration     131 255     109 307      108 495      109 353

CORCAN         2 827 387          (287)          (287)
Total des dépenses nettes  1 078 428   1 138 793   1 121 637   1 137 590
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TABLEAU 28:  DÉTAILS DES RECETTES PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ (EN MILLIERS DE
DOLLARS)

Réel Réel
Budget des
dépenses

Budget des
dépenses Prévu Prévu

principal principal
 1994-1995  1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Recettes à valoir sur le crédit par secteur
d’activité

CORCAN
Ateliers industriels et services       17 188       17 454       20 425       19 650       20 440       20 440
Agroentreprise (y compris la foresterie)       11 156         9 461       11 000       10 920       11 357       11 357
Services         4 011         4 854         4 075          4 270        4 555          4 555

   Construction          1 761         6 021          7 500        10 000        12 500        12 500

   Formation et activités correctionnelles      16 568       16 795        15 868        15 868        15 868        15 868

Total des recettes à valoir sur le crédit  50 684       54 585        58 868        60 708        64 720        64 720

Recettes portées au Trésor par secteur
d’activité

Opérations correctionnelles

Contrats pour l’entretien des détenus
(ententes fédérales-provinciales)              58            127              50            100            100            100

Contrats pour services psychiatriques          944            976         1 000            850            850            850

         1 002        1 103          1 050            950            950            950

Programmes correctionnels
               -                -                -                -                -                -

Services techniques et services aux détenus

Privilèges, licences et permis           653           623           750           750           750           750
Services et rémunérations               1               2             50             25             25             25
Produit des ventes        8 898       8 906      10 000      10 000      10 000      10 000

         9 552         9 531        10 800        10 775        10 775        10 775

Gestion et administration
Recouvrement de dépenses d’exercices
     précédents 439 3 597 - - - -
Rajustement des comptes à payer à la
     fin de l’exercice (CAPAFE) 1 500 2 154 1 000 1 500 1 500 1 500
Autres recettes non fiscales  1 644         1 552         1 000         1 000         1 000         1 000

3 583      7 303        2 000        2 500          2 500        2 500

Total des recettes portées au Trésor        14 137        17 937        13 850        14 225        14 225        14 225

Total des recettes du Programme        64 821        72 522        72 718        74 933        78 945        78 945



100    Service correctionnel du Canada

TABLEAU 29:  PAIEMENTS DE TRANSFERT PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ (EN MILLIERS DE
DOLLARS)

Réel Réel
Budget des
dépenses
principal

Budget des
dépenses
principal

Prévu Prévu

1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Subventions par secteur
d’activité

Opérations correctionnelles        46           48            54            57         60         60

Gestion et administration      120         136          301          301       301       301

Total des subventions      166         184          355          358       361       361

Contributions par secteur
d’activité

Opérations correctionnelles      395         590          280          420       420       420

Programmes correctionnels      504         408          430          296       296       296

Services techniques et services aux
détenus                         (*) 1 185 351 - - - -

Gestion et administration             6  -  -  -

Total des contributions   2 084      1 349          716          716       716       716

Total des subventions et
contributions 2 250 1 533 1 071 1 074 1 077 1 077

(*)  Les montants réels indiqués à ce poste pour 1994-1995 et 1995-1996 correspondent aux contributions en
capital indiqués dans les Comptes publics.
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TABLEAU 30:  DÉTAILS DES PAIEMENTS DE TRANSFERT PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ (EN
MILLIERS DE DOLLARS)

Réel Réel
Budget des
dépenses
principal

Budget des
dépenses
principal

1994-1995 1995-1996 1996-1997  1997-1998
Subventions par secteur d’activité

Opérations correctionnelles
Subvention au collège de médecine de l’Université de
la Saskatchewan, pour l’obtention d’une place en
psychiatrie 46 48 54 57

Gestion et administration
Pensions et autres avantages sociaux des employés 34 16 201 201
Indemnisation des détenus des pénitenciers en cas
d’accident 86 120 100 100

Total des subventions 166 184 355 358

Contributions par secteur d’activité

Opérations correctionnelles
Contributions en vue de fournir des services aux
libérés conditionnels, des services individuels et de
groupe pour les détenus et d’assurer l’éducation et la
participation du public relativement aux services
correctionnels et à d’autres services complémentaires. 395 590 280 420

Programmes correctionnels
Contributions en vue de fournir des services aux
libérés conditionnels, des services individuels et de
groupe pour les détenus et d’assurer l’éducation et la
participation du public relativement aux services
correctionnels et à d’autres services complémentaires. 504 408 430 296

Services techniques et services aux détenus  (*)
Contributions pour travaux de construction des
provinces ou municipalités. 1 185 351 - -

Gestion et administration
Contributions en vue de fournir des services aux
libérés conditionnels, des services individuels et de
groupe pour les détenus et d’assurer l’éducation et la
participation du public relativement aux services
correctionnels et à d’autres services complémentaires. - - 6 -

Total des contributions 2 084 1,349 716 716
Total des subventions et contributions 2 250 1 533 1,071 1 074

(*)  Les montants réels indiqués à ce poste pour 1994-1995 et 1995-1996 correspondent aux contributions en
capital figurant dans les Comptes publics.
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4.2  FONDS RENOUVELABLE

TABLEAU 31:  SOMMAIRE DES FOND RENOUVELABLES PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

Réel Réel
Budget

des
dépenses
principal

Budget
des

dépenses
principal

Prévu Prévu

1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Secteurs d’activité

CORCAN     (7 023)     (2 506)        (435)          (82)          107          107

Total     (7 023)     (2 506)        (435)          (82)          107          107
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TABLEAU 32:  OPÉRATIONS ET ÉVOLUTION DE LA SITUATION FINANCIÈRE

(en milliers de dollars)
Réel Réel Prévu*

Budget des
dépenses
principal

Prévu Prévu

 1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Opérations
Recettes de CORCAN    50 684    54 585    56 588   60 708  64 720    64 720
Autres recettes      1 125      1 300         790        810       810         810

Total des recettes    51 809    55 885    57 378   61 518  65 530    65 530

Dépenses
Coût des marchandises vendues    39 434    40 569    41 263   44 800  48 323    48 323
Dépenses de fonctionnement    19 398    17 822    16 550   16 800  17 100    17 100

Total des dépenses    58 832    58 391    57 813   61 600  65 423    65 423

Excédent (déficit)    (7 023)    (2 506)        (435)        (82)       107         107

Évolution de la situation financière
Activités de fonctionnement
Bénéfice (perte) net(te) avant postes extraordinaires

   (7 023)    (2 506)        (435)         (82)       107         107

Plus : postes ne requérant pas l’utilisation de fonds
      Provision pour prestations de cessation d’emploi          325 325 325 325 325 325

Amortissement      3 414      2 986       2 400      2 600    2 600      2 600
Provision pour créances douteuses           (6)         (10)        (10)          (10)
Amortissement des frais différés          117         151            35          20         20            20

   (3 173)         956       2 325      2 853    3 042      3 042

Changements – Éléments d’actif et de passif à
court terme       (865)      4 833     (1 490)    (1 525)    1 720      1 720

Changements – Autres éléments d’actif et de passif   :
Frais de services différés       (227)        (486)          (63)         (50)        (50)          (50)
Changements - Provision pour prestations
de cessation d’emploi (409) (524) (466) (425) (425) (425)

Ressources financières nettes provenant des activités
de fonctionnement    (4 674)      4 779           306         853    4 287      4 287

Activités d’investissement
Immobilisations achetées    (1 980)        (886)     (1 141)    (1 240)  (4 000)    (4 000)

Ressources financières nettes consacrées aux activités
d’investissement    (1 980)        (886)     (1 141)    (1 240)  (4 000)    (4 000)

Ressources financières nettes utilisées et changement
de l’imputation nette accumulée sur l’autorisation de
Fonds au début de l’exercice

(6 654) 3 893 (835) (387) 287 287

Imputation nette accumulée sur l’autorisation de
Fonds au début de l’exercice  (27 424)  (34 078)   (30 185)  (31 020) (31 407)  (31 120)

Imputation nette accumulée sur l’autorisation de
Fonds à la fin de l’exercice  (34 078)  (30 185)   (31 020)  (31 407) (31 120)  (30 833)

ans ce tableau, les montants indiqués pour 1996-1997 sont fondés sur des prévisions plutôt que sur le budget des dépenses principal.
Dans les autres tableaux, les montants sont fondés sur le budget des dépenses princial.
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TABLEAU 33:  BILAN DU FONDS RENOUVELABLE DE CORCAN

(en milliers de dollars)
Budget des
dépenses
principal

1997–1998

Budget des
dépenses
principal

1996–1997

Réel
1995–1996

Actif
à court terme :
Comptes clients      15 620       16 224       13 184
Stocks      16 525       17 615       14 717

     32 145       33 839       27 901

Immobilisations        9 430       10 953       12 049
Autres frais différés        1 090            832         1 022

Total de l’actif      42 665       45 624       40 972

Passif
à court terme :
Comptes créditeurs      10 395         5 108        9 166

à long terme :
Provision pour prestations de cessation d’emploi        1 000         1 294         1 241

Total du passif      11 395         6 402       10 407

Avoir du Canada
Apport de capital      10 086       10 086       10 086
Imputation nette accumulée sur l’autorisation de
Fonds

     31 407       38 586       30 186

Bénéfices non répartis    (10 223)      (9 450)      (9 707)

Total de l’avoir      31 270       39 222       30 565

Passif et avoir      42 665       45 624       40 972

UTILISATION PRÉVUE DU FONDS RENOUVELABLE DE CORCAN (EN MILLIERS DE DOLLARS) 

AUTORISATION – 1ER AVRIL 1997 45,000
DIMINUTION :

SOLDE PRÉVU AU 1ER AVRIL 1997 31,020
TOTAL DES PRÉVISIONS (BESOINS NETS DE
TRÉSORERIE)

387

SOLDE PRÉVU AU 31 MARS 1998 31,407
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4.3  SOMMAIRE FINANCIER

TABLEAU 34:  DÉPENSES PRÉVUES ET RÉELLES PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

Budget des
Réel Réel dépenses

principal
Réel

(en milliers de dollars)  1993-1994  1994-1995  1995-1996  1995-1996

Secteurs d’activité
Opérations correctionnelles   494 370    515 342    534 951     528 561

Programmes correctionnels     96 883    101 148    102 264     107 892

Services techniques et services aux
détenus

  261 795    287 744    311 934     308 834

Gestion et administration   133 452    134 221    123 421     154 933

CORCAN     10 307        1 377        3 900           (934)
Total   996 807 1 039 832 1 076 470  1 099 286

EXPLICATION DE L ’ÉCART ENTRE LE BUDGET DES DÉPENSES PRINCIPAL
ET LES DÉPENSES RÉELLES EN 1995-1996:

Durant l’exercice 1995-1996, le Service a dépensé 1  099 286 000 $, c’est-à-dire 22 816 000 $
de plus que le montant approuvé dans la Partie  II du Budget des dépenses, qui s’élevait à
1 076 470 000 $. Pour avoir un portrait global du résultat financier du Service, il est important
de tenir compte des ressources additionnelles obtenues dans le cadre du Budget des dépenses
supplémentaire et de l’accès au crédit n o 5 pour éventualités du Conseil du Trésor. L’état de
rapprochement suivant fournit l’explication de l’écart (CORCAN n’est pas inclus dans ces
chiffres) :
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(en milliers de
dollars)

Budget des dépenses principal 1 072 570

Plus : Budget des dépenses supplémentaire
Règlement de l’équité salariale 30 300
Report sur les exercices suivants 22 815
Autres postes législatifs 3 656

Total des fonds disponibles 1 129 341

Moins : Dépenses réelles 1 100 220

Écart 29 121

Comme l’indique le tableau ci-dessus, le Service a sous-utilisé les ressources obtenues dans le
cadre du Budget des dépenses principal et du Budget des dépenses supplémentaire; cette
sous-utilisation s’élevait à 29  121 000 $, ce qui représentait 2,6  % du total des ressources
disponibles.

Les principaux écarts peuvent être répartis ainsi  :

Variation de la population carcérale  -- Les prévisions sur la croissance de la population
carcérale ne se sont pas concrétisées, de sorte que les dépenses ont été moins élevées que
prévu dans les domaines suivants  : AES, services communautaires et autres t ypes de frais
directs reliés à la gestion des détenus.

Travaux de construction  -- Retards dans certains travaux attribuables à divers facteurs,
dont le mauvais temps.

Mise en service de certains établissements  -- Retards dans la mise en service complète de
certains établissements, surtout des établissements pour femmes et l’établissement de
Grande Cache, en Alberta.

Facteurs techniques -- Par suite de l’application du régime des budgets de
fonctionnement pour un transfert de fonds entre le poste des dépenses de fonctionnement
et le poste des salaires, le Service a dû réserver, par une affectation bloquée, un montant
élevé pour couvrir le coût du transfert.

Autres facteurs -- Le Service s’est efforcé d’utiliser les ressources approuvées dans le
Budget des dépenses principal. Cependant, il a une structure très décentralisée qui compte
plus de 2000 gestionnaires, ce qui peut entraîner une sous-utilisation des ressources
approuvées.
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DÉFINITIONS APPLICABLES AUX GRANDS PROJETS D ’IMMOBILISATIONS

Tous les grands projets d'immobilisations sont présentés avec des renseignements sur le type
d'estimation (fondée (F) ou indicative (I)) et sur le degré d'approbation du Conseil du Trésor
(CT), c'est-à-dire approbation déléguée au ministère (AD), approbation préliminaire du projet
(APP) ou approbation définitive du projet (ADP).

Estimation fondée  - Estimation suffisamment précise et fiable pour permettre au Conseil du
Trésor d'approuver un objectif des coûts pour la phase du projet à l'étude. Elle repose sur une
conception détaillée du système et des éléments et tient compte de tous les objectifs et des
résultats prévus du projet.

Estimation indicative  - Il s'agit d'une estimation grossière de l'ordre de grandeur du projet,
qui n'est pas suffisamment précise pour justifier l'approbation, par le Conseil du Trésor, d'un
objectif relatif aux coûts. Elle remplace les estimations des types  C et D.

Approbation préliminaire du projet (APP)  - Autorisation donnée par le Conseil du Trésor
d'entreprendre un projet visant à répondre à un besoin opérationnel précis; elle englobe
l'approbation des objectifs de la phase de la définition du projet et les dépenses connexes. Les
ministères parrains font une demande d'APP après avoir examiné l’étendue du projet et en
avoir estimé le coût (estimation indicative) et avoir établi une estimation fondée du coût de la
phase de la définition du projet.

Approbation définitive du projet (ADP)  - Approbation, par le Conseil du Trésor, des
objectifs correspondants à la phase de mise en oeuvre du projet, y compris l’objectif des
coûts, et autorisation de procéder à la mise en oeuvre. Les ministères parrains présentent une
demande d'ADP lorsque l’étendue du projet a été définie et que les coûts ont été établis à
partir d'une estimation fondée.
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PUBLICATIONS DE L’ORGANISME

La Mission du Service correctionnel du Canada
Faits et chiffres sur les services correctionnels au Canada
Notre cheminement
Entre Nous
Forum - Recherche sur l’actualité correctionnelle
La création de choix
Rapport du Groupe d’étude sur la réduction de la toxicomanie
Comment puis-je aider (familles et amis)
Ce que doivent savoir les observateurs aux audiences
Briser le cycle de la violence familiale
Rapports de recherche
Trousse d’information sur les aptitudes cognitives
Perspective statistique – Libération correctionnelle et services correctionnels
Renseignements à l’intention des victimes
À l’écoute des victimes
Pensez-Y! - Avant d'introduire des drogues dans un établissement fédéral.
Programme de visites familiales privées.
Modèle théorique: programme de lutte contre la violence familiale en milieu correctionnel.
La violence familiale...il faut d'abord en parler.
Un passé plein d'avenir - l'aumonerie en milieu pénitentiaire.
Crimes et châtiments.
Mission des Comités consultatifs de citoyens au sein du service correctionnel du Canada.
Directives du Commissaire.  Bilingue.  Coût: 125$ (Mises à jour comprises)

Bandes vidéo

Vidéo sur l’aumônerie
La procédure de règlement des plaintes et griefs des délinquants
La Mission

Nota : On peut se procurer des exemplaires de ces publications ou bandes vidéo en
s’adressant au Service des publications (AC), au numéro 1-800-665-8948.
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INDEX

—A—
Acquisition de compétences psychosociales, 24, 35, 85
Aumônerie, 35, 37, 72

—B—
Bénévoles, 13, 33, 39, 75

—C—
Commission d’enquête Arbour, 17, 22, 37, 84
Communications, 27, 46, 49, 75, 82
Construction, 13, 27, 41, 43, 79, 89
CORCAN, (Voir aussi Organisme de Service spécial), 24, 27, 51, 52, 89

—D—
Délinquants autochtones, 21, 40, 76, 78
Délinquants sexuels, 15, 20, 23, 40, 49, 66, 76, 85
Dispositions de la loi, 62, 65, 67

—E—
Emploi, 51, 53, 64, 89
Enseignement, 36
Enseignment et de l’épanouissement personnel, 35
Environnement, 15, 44, 80

—F—
Femmes purgeant une peine fédérale, 13, 17, 37, 73

—G—
Génie et de l’entretien, 41
Gestion des délinquants, 29, 30, 47
Gestion du matériel et services aux établissements, 42
Gestion et administration, 46, 82
Groupes de travail, 62

—I—
Ingénierie, 79

—L—
Libération conditionnelle, 11, 13, 16, 20, 30, 33, 58
Logement, 13, 19, 29, 38, 43, 79
Loi, 11, 16, 18, 20, 22, 86
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Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, 12, 16, 21, 50

—M—
Mission, 7, 46

—O—
Opérations correctionnelles, 27, 30, 67
Organisme de service spécial, (voir aussi CORCAN), 24, 27, 51, 89

—P—
Politiques, 7, 12, 17, 18, 22, 32, 34, 38, 46, 49, 62, 66, 68, 83, 86
Prévision de la population carcérale, 15, 47
Programmes correctionnels, 7, 19, 24, 27, 35, 72
Programmes d’épanouissement spirituel, social et culturel et des programmes destinés aux délinquants ayant des

besoins spéciaux, 35
Programmes de perfectionnement professionnel et d’emploi, 35

—R—
Recettes, 42, 51
Recherche, 12, 27, 32, 39, 49, 73, 76, 84, 85
Récidive, 15, 23, 32, 58
Réinsertion sociale, 7, 13, 18, 20, 30, 52, 85

—S—
Services correctionnels communautaire, 68, 73
Services correctionnels dans la collectivité, 33, 34
Services de gestion, 27, 30, 41, 46
Services de gestion de l’information, 42, 44
Services de santé, 27, 30, 32, 69
Services intégrés, 46
Services techniques et services aux détenus, 27, 41, 79
Soins de santé mentale, 30
Système de justice pénale, 11, 34, 37, 43, 65

—T—
Toxicomanie, 20, 39, 68, 74, 85

—V—
vérification, 62, 70, 87, 88
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